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BAILLET (J). Introduction à l’étude des idées morales dans l'Égypte antique, 213 pp. 
un28, 2912 000 A TES OR I  S 

I : Introduction : intérêt, objet et méthode d’une étude sur la morale égyptienne — II : Les 
soucres : bibliographie — TIT : Morale théorique et morale pratique — IV : Le moraliste égyptien 
— V : Fondements de la morale — VI : Sanctions terrestres de la morale — VII : Sanctions 
posthumes — VIII : Conclusions — Index. 

BAILLET (J.). Le régime pharaonique dans ses rapports avec l’évolution de la morale en 
Égypte, 2 vol, 810 pp. tn-8, 1912-18 NU CN NN RS 

Première partie. Le Roi (Divinité du Pharaon — Devoirs. du roi envers les dieux — Devoirs 
du roi envers ses sujets — Pharaon souverain et protecteur — La guerre — Paix et fraternité 
— Pharaon bienfaiteur et vivificateur — La justice du roi — Les faveurs du roi). — Deuxième 
partie. Les sujets (Le culte du roi vivant, premier devoir des sujets — Autres devoirs des sujets : 
Amour et services — Devoir des grands envers le roi — Devoirs des grands envers leurs in- 
férieurs — Les subalternes — Petits esclaves, prolétaires). — Conclusion — Index nominum — 
Bibliographie des textes anciens — Index scriptorum recentiorum : a) Recueils de textes égyptiens. 
b) Collections de textes et d’études. c) Périodiques. d) Auteurs modernes — Index rerum — 
Tables des chapitres, 810 pp. 

Les pp. 658 à 810 contiennent l'Index. 

BARENTON (Hilaire de). La langue étrusque dialecte de l’ancien égyptien, 63 pp., gr. in-8, 
1920. 10 fr. 

fre partie : La grammaire étrusque et la grammaire copte-hiéroglyphique. — 2e partie : Étude 
philologique des mots étrusques. — 3e partie : Traduction de morceaux choisis, — 4e partie : L’ori- 
gine des Etrusques — Lexique de 450 mots étrusques — Table analytique. 

[DELAPORTE (L.)] Fragments sahidiques du Nouveau-Testament : Apocalypse, XIV pp. 
et 33 ff. n. ch. (65 pp.), 2-8, autographié, 1906 . rate 7 fr. 50 

[DELAPORTE (L.) et H. GUÉRIN|]. Fragments Sahidiques du Nouveau-Testament : Evangile 
de Saint-Jean, XVI pp. et 48 ff. n. ch. (95 pp), n-8, autographié, 1908 . . 10 fr. 

DEVAUD (E.). Les maximes de Ptahhotep, d’après le papyrus Prisse, les papyrus 10.371, 
10.435 et 10.509 du British Museum et la Tablette Carnarvon, Texte, If, 53 pp. gr. 
in-4, autographié, 1916, presque épuisé, 

Cette première partie contient, transcrit en hiéroglyphes, divisé, arrangé et corrigé, le texte 
des « Maximes » ; elle contient en outre une table de concordance et une transcription du papyrus 
10371/10435 du British Museum. 

GIRON (N.). Légendes coptes, fragments inédits publiés, traduits, annotés, avec une lettre 
à l’auteur par E. Revillout, VIII, 81 DD 4108, MODE PR 

I. Entretien d'Eve et du serpent — II. Le sacrifice d'Abraham — IIL Histoire de Marina 
— IV. Histoire des filles de Zénon — V. Histoire de la fille de l'Empereur Basilisque. 

GUNN (B.). Studies in Egyptian Syntax, 1 vol. d'environ 200 pp, format gr. in-4°, 1921 
environ 50 ou 60 fr. 

Dr. Alan Gardiner writes : This book will contain a number of more or less independent 
articles on new and old features of early Egyptian syntax. The method employed consists in a 
comprehensive survey of the material available on each point, and it is of particular value that 
the author does not shrink from minute discussions of obscure and hitherto unintelligible passages. 
It follows as natural consequence that many of the standpoints adopted admit of differences of 
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NOR OT) DU CIETON. 

A. Les études démotiques, particulièrement en France. 

Il£ipa Onv mévra Teheïrar. 

(THÉOCRITE.) 

On sait comment et pourquoi les efforts des précurseurs, SILVESTRE DE SACY en tête, 

ont porté tout d’abord sur la version démotique de l'inscription de Rosette. Quant à 

CHAMPOLLION, il n'a pas manqué d'en tirer bon parti, lui aussi, et ses travaux d'approche 

sur le terrain des cursives ont beaucoup avancé ses affaires. Il à su notamment se dégager 

de la fausse conception d’une écriture sacrée et d’une écriture populaire opposées dans leur 

principe; si bien que les progrès se réalisaient parallèlement dans les deux variétés. Néan- 

moins, durant toute cette phase héroïque, le déchiffrement du démotique était envisagé 

plutôt comme un moyen que comme un but. Celui-ci atteint, la clef des hiéroglyphes 

trouvée, le comparse rentra dans l'ombre et HEINRICH BRUGSCH est le premier dont on 

puisse dire qu'il aît aimé le démotique pour lui-même. A partir de 1848, il obtint, dans ce 

domaine, des résultats d’une rapidité et d’une sûreté admirables, 

G. MASPERO, dans le premier fascicule de ce Recueil de Travaux qu'il venait de fonder, 

à la veille de la guerre de 1870, s’exprimait ainsi (p. 18) : « L'étude des écrits démotiques 

est restée jusqu'ici le privilége exclusif de M. BRuGscH. Seul parmi les savants contempo- 

rains, l’auteur de la grammaire s’est donné la tâche d’élucider les textes obscurs qui nous 

ont conservé l’état de la langue égyptienne aux dernières époques de son histoire. . 

Pourtant l'étude des textes démotiques n’est pas moins nécessaire à l’avancement de la 

science que celle des autres textes. » 

Dans le tome XXXVIII de ce même Aecueil, où a été inséré son dernier écrit, post- 

hume, MASPERO disait encore (p. 110), à propos des ressources que procurent à la phoné- 

tique égyptienne les différentes classes de monuments : «C’est encore plus dans le démo- 

tique, inscriptions et contrats, qu'il faut chercher des documents.» | 

Ainsi, parvenu au terme, hélas! d’une carrière si longue, si fournie et si brillante, le 

Maître n'avait point modifié son opinion sur cette partie de la discipline, et je n’oublierai 

pas de sitôt les encouragements À poursuivre mes recherches dans ce sens qu’il m'a pro- 

digués de vive voix, quatre jours avant le décret de mobilisation. 

Entre les années 1869, où MASPERO regrettait que le démotique constituât un mono- 

pole entre les mains du savant berlinois, et 1916, où l’école égyptologique française a été 

décapitée, quel à été le sort de ces études ? 
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Tout d’abord, MAsPERO à joint l'exemple au précepte, car les réflexions citées plus 
haut introduisent un mémoire substantiel sur la matière, et, immédiatement après vient un 
article de P. PIERRET sur un papyrus moral démotique du Louvre. Puis, tandis que ces ini- 
tiatives heureuses accroïissaient notre richesse scientifique, tandis qu’en Allemagne, H. BRUGSCH 
continuait d’exploîter sa magnifique découverte, il naissait à l’érudition le plus étonnant 
déchiffreur de ces textes égyptiens réputés les plus difficiles, EuGÈNe REvILLOUT. 

Si quelqu'un à été parfois victime de ces jugements tout d’une pièce qui ne veulent 
tenir compte que des défauts et laissent les qualités dans l’ombre, c’est bien le fondateur 
et rédacteur principal de la Revue Égyptologique. Certes, on ne songe pas à nier les im- 
perfections, souvent d'ordre matériel, reprochées aux travaux de REVILLOUT, et celui qui, 
sans l'avoir connu, se trouve appelé à poursuivre son œuvre, en souffre tout le premier. 
IT n’en est pas moins vrai qu'on pourrait appliquer ici, en en renforçant l'expression, le 
passage du conte démotique : «On pesa ses méfaits contre ses mérites: on trouva ses 
mérites plus nombreux que ses méfaits. » REVILLOUT avait une sorte de génie intuitif, fécon- 
dant un savoir d’une prestigieuse étendue. Les résultats dûs à l’exubérance de son activité 
sont immenses, mais, Comme il faisait trop de choses à la fois et ne soignait guère la 
forme, comme, d'autre part, il défrichait des domaines où bien peu se sentaient le goût de 
le suivre, ses mérites ont été en partie méconnus. 

Si je reviens sur un sujet un peu pénible, que j'ai déjà traité dans la Æevue Égypto- 
logique, nouv. série, I, p. 101 sqq, c’est que nous, compatriotes de REVILLOUT, ne devons 
pas être les derniers à lui rendre justice. Aux témoignages en sa faveur, venus d’outre- 
Rhin, peu après son décès, et déjà cités, jen puis ajouter d'autres(1) : «eine der besten 
Pionierleistungen REVILLOUT’s> (SPIEGELBERG, Dem. Studien, VIL, p. 4). — «In äu$erst scharf- 
sinniger Weise»; «mit feinem historischen Blick » (Serue, 4. Z:, LIL p. 35). Mon sym- 
pathique collègue suisse E. DÉVAUD m'écrivait tout dernièrement qu'un démotisant berlinois 
avait employé, aussi, devant lui, à propos de REvILLoUT, le terme «génie». De telles 
appréciations font, en définitive, honneur à tout le monde. 

Si BRUGSCH avait été, dès l'adolescence, attiré vers l'égyptologie par l'intérêt que lui 
inspiraient les contrats démotiques conservés à Berlin, c’est néanmoins dans l’étude des 
textes littéraires et des inscriptions historiques que son effort, en matière démotique, a été 
surtout fructueux. Il en est de même pour MASPERO. Au contraire, c’est dans le domaine 
administratif et juridique que REVILLOUT est passé maître, en déchiffrant une masse prodi- 
gicuse de documents appartenant aux principaux musées d'Europe. I1 a tracé la-voie aux 
savants de toute nationalité : F. LL. GRIFFITH et H. THOMPSON, en Angleterre; J. KRALEL, 
N. REICH, en Autriche; W. SPIEGELBERG, G. MÔLLER et K. SETHR, en Allemagne. 

Il est regrettable d'avoir à constater qu'en France même, REVILLOUT a peu réussi à 
faire école, Les travaux publiés sous sa direction manquent trop souvent de personnalité. 
Aussi, lorsqu'il eut quitté, par force, les Musées Nationaux et l'École du Louvre, n’eut-il 
pas effectivement de remplaçant, Quant la mort a interrompu, en 1913, son enseignement 

(1) Je néglige, bien entendu, l'opinion des savants restés, jusqu'à la fin, en relations amicales avee 
REVILLOUT. 

| 
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à l’Institut Catholique, ses nombreux acquêts de démotisant risquaient de tomber en dés- 

hérence, et sa spécialité de devenir exclusivement un article d'importation. 

C’est alors qu'à mon retour d'Égypte, au printemps de 1913, mon attention a été 

attirée sur la lacune à combler, dans les conditions que j'ai déjà exposées (J. À., 1914, I, 

p. 143). Malgré une répugnance instinctive d'un instant, due à la fâcheuse réputation de 

la matière, les premiers essais, sans maître, ne m'ont pas découragé et j'y ai trouvé bien- 

tôt un intérêt des plus vifs. Mais le meilleur stimulant m'est venu de Berlin, à une époque 

où l’odeur de la poudre sèche était déjh dans l'air. C’est sous la forme d’une carte postale 

datée du 20 juillet 1914 et qui se termine par ces mots : « DaB sich nach REVILLOUTS 

Tode sobald wieder ein Demotischer in Frankreich gefunden hat, ist ja besonders erfreu- 

lich : welche Schätze an demotischen Texten in den Sammlungen Ihres Vaterlandes der 

Verüffentlichung harren, wissen Sie gewifs besser als ich.» C’est là mon viatique quand la 

route se fait trop dure, car les obstacles ne m'ont pas été ménagés, ainsi qu'on le verra 

plus loin. 

Depuis 1914, la situation, au point de vue très spécial qui m'occupe, ne s’est pas 

éclaircie, car, outre G. MASPERO, nous avons encore perdu P. PIERRET et G. LEGRAIN, démo- 

tisants à leurs heures. Puis notre victoire à éloigné de sa chaire de Strasbourg W. SPIEGEL- 

BERG, le plus justement renommé des démotisants allemands, et cet évènement, heureux 

par tant d’autres côtés, nous crée, à coup sûr, de nouveaux devoirs. Reconstituer un groupe 

de démotisants actifs, éditer, dans la forme depuis longtemps réclamée par les critiques 

étrangers, les nombreux manuscrits de nos collections parisiennes, telle est la double tâche 

que je me suis assignée et à laquelle j'ai subordonné toutes autres considérations. Dans 

les deux ordres de faits, il y a, dès à présent, commencement de réalisation. 

* # 
# 

La répulsion éprouvée par les égyptologues à l'endroit du démotique est un sentiment, 

sinon général, du moins très répandu. Extrême difficulté de la lecture, incertitude et in- 

cohérence des résultats obtenus par les déchiffreurs, aridité et manque d’attrait des textes 

eux-mêmes, tels sont les thèmes sur lesquels s’est bâtie une légende qui fournit une résis- 

tance déconcertante. Et pourtant de rudes assauts ont été menés contre ces préjugés par 

les savants faisant le plus autorité. BRUGSCH, dès 1865, dans la préface de son édition du 

bilingue RHIND, soutenait avec âpreté contre S. BIRCH que, dans l’aide mutuelle que se 

pouvaient prêter les déchiffreurs des versions hiératique et démotique, le démotisant donnait 

plus qu'il ne recevait. (1) Vingt ans après, dans un long article intitulé Æine demotische 

Ehrenrettung (4. Z. XXI, p. 11 sqq), et adressé, cette fois, à son compatriote AD. ERMAN, 

BRUGSCH reprenait la même thèse avec plus de véhémence et de force persuasive. (2). Il 

est encore revenu incidemment sur cette question, qui lui était chère, dans son Thesaurus 

(p. 1040), dans son Aegyptologie (p. 121 sqq), et ailleurs. De même, REVILLOUT ouvre l'intro- 

(1) Cf., tout récemment, W. SPIEGELBERG (À. Z., LVI, p. 3) : « Es zeigt sich hier einmal klar, welche wichtige 

Rolle das Demotische auch für das Verständnis der hieratischen und hieroglyphischen Texte der Spätzeit zu spielen 

berufen ist.» 

(2) Voir la contre-critique de Max Mürrer, O. L. Z., Il p-23lsqd. 
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duction de sa Chrestomathie démotique par un paragraphe sur l’« Utilité des études démo- 
tiques ». Pour MASPERO, sa puissance de synthèse Favait fait voir juste quand, dès 1869, 
il écrivait, à propos des textes démotiques : «La langue dans laquelle ïls ont été rédigés 
mérite un examen approfondi. Intermédiaire entre le copte et l’égyptien classique, elle nous 
met sous les yeux tous les changements que le cours des siècles avait apportés dans la 
langue antique des Pharaons. » Et il s’est montré logique avec lui-même en donnant, dès 
l’année suivante, à la Bibliothèque de l'École des Hautes-Études (fase. 6), un traité « Des 
formes de la conjugaison en égyptien antique, en démotique et en copte», livre assurément 
vieilli, mais dont le titre comporte, à lui seul, une leçon qui n’a pas été assez entendue. 
On est surpris de voir, trente ans après, un ouvrage considérable, exhaustif même, comme 
le Verbum de K. SETHE, mettre à l'écart, sans justification et comme si c'était là une chose 
allant de soï, presque un millénaire du développement linguistique intermédiaire. Quels que 
soient le mérite et Futilité incontestables de ce vaste travail, il demeurera, à cet égard, 
une monstruosité, une sorte de mutilé volontaire. SETHE n'avait fait qu'obéir, comme tant 
d'autres, au préjugé courant. Depuis quelques années, il a élargi son point de vue et, 
devenu un adepte du démotique, il s'y est montré, sans tarder, l'égal des plus experts. 
Son exemple à la valeur d’une conversion et il faut espérer qu'il sera suivi. (1) 

Dans un article de Scientia (décembre 1920, p. 456), j'attirais de nouveau l'attention 
sur l'importance du démotique comme trait d'union linguistique et scriptural entre égyptien 
hiéroglyphique et égyptien alphabétique. Veut-on, de cela, des témoignages d'autant plus 
probants qu'ils sont exprimés incidemment et en dehors de toute apologie du démotique ? 
En 1884, J. KRALL (Recueil, V, p. 84) disait du papyrus démotique Ne 31 de Vienne, connu 
sous le nom de «Poëme satirique», «dal er nahezu einen koptischenText in demotischem 
Gewande darstellt». Et, tout dernièrement, W. SPIEGELBERG (À. Z, LNI, p.5, 2. 5} 
allusion au démotique, «das freilich dem Neuägyptischen so nahe steht, da man es als 
em jüngeres Neuägyptisch bezeichnen kann ». Rien, mieux que ce rapprochement, ne peut 
montrer comment le démotique occupe le juste milieu entre la «xotyf) ramesside » et l’'écyp- 
tien d'époque chrétienne. Bien que l’évolution entre ces deux termes nous apparaisse par- 
fois comme assez peu accentuée, bien que leur comparaison directe soit souvent possible 
et fructueuse, néanmoins les intermédiaires démotiques affirment tous les jours leur utilité 
pour l’élucidation d’une foule de problèmes qui, sans eux, demeureraient obscurs. 

Quant au système d'écriture, il y a, si l’on veut, quelque chose de rebutant dans son 
incohérence, sa constitution visiblement toute de hasard, ce manque de plan d'ensemble qui 
dénote, chez ceux qui l’ont adopté et conservé mille ans, d'assez médiocres facultés d’ana- 
lyse. Pourtant, ils s’en sont contentés. Il a suffi à leurs besoins longtemps après qu'ils eurent 
rencontré la perfection même en la matière sous la forme de l'alphabet orec. Et puis, C’est 
une écriture populaire; nous en possédons, en définitive, la clef, et les difficultés sont 

(1) En 1910, W. Max Müzcer (0. L. Z., XIII, col. 213) blâmait, lui aussi, la carence d'un grand nombre 
d'égyptologues. IL est peu probable que sa remarque ait beaucoup contribué à vaincre les répugnances, car, l'instant 
d'avant, il qualifiait le démotique de système de sténographie tellement compliqué qu’on a peine à imaginer comment 
il a pu devenir une écriture populaire. Cf. encore O0. L. Z., IX, col. 100, où Max MÜLLER ne se montre.pas meilleur 
avocat dans Ja même cause. 



toutes de détail. Ne serait-il pas humiliant que les érudits modernes fussent arrêtés par des 

obstacles que des anciens, d’une culture tellement inférieure, franchissaient, pour ainsi dire, 
€ 

. sans y penser ? 

Si MASPERO recommandait avec insistance l’utilisation linguistique des documents en 

écriture démotique, par contre, en 1870 du moins, montrait-il quelque dédain pour leur 

contenu : «des prières funéraires, des formules magiques hérissées de noms baroques, des 

contrats de vente et d'achat»; et il prenait un peu à son compte le jugement des personnes 

qui «pensaient que le résultat final ne valait pas la peine qu'il fallait se donner pour 

l'obtenir ». Certes, il ne se serait plus exprimé de la sorte à la fin de sa vie, car, à l'unique 

texte littéraire connu en 1870 s’en sont venus joindre plusieurs autres, d'importance égale, 

et dont, lui-même, il a donné des traductions minutieuses et élégantes. En outre, c’est 

seulement dans les quarante dernières années que la papyrologie grecque, à la suite de 

découvertes sensationnelles, a pris ce prodigieux développement qui en fera désormais 

l’auxiliaire indispensable de quiconque étudie par le menu les institutions et la vie privée 

de l'antiquité classique. Déjà l'éditeur des papyrus grecs de Paris, BRUNET DE PRESLE, et, 

après lui, REVILLOUT, s'étaient bien rendu compte du rôle que devait jouer le papyrus 

démotique parallèlement au papyrus grec. Aujourd’hui, grâce au déchiffrement d’un nombre 

considérable de contrats dans les deux langues, il y a, sur le terrain de l’histoire de la 

civilisation, mélange intime entre les deux disciplines, l’une classique, l’autre d’orientalisme ; 

et nul ne saurait dire si, le point de vue strictement linguistique à part, l'étude de cette 

classe de pièces démotiques relève davantage de l’égyptologie ou de l'hellénisme. 

Aussi, comme il y a lieu de réagir contre la défiance que rencontre parfois linter- 

prétation des documents démotiques, défiance provoquée jadis par une trop grande hâte à 

produire des résultats encore incertains et surtout par des polémiques inconsidérées. Quelle 

belle discipline au contraire, pour un esprit tant soit peu précis, est celle qui s’appuie, du 

côté philologique, directement sur la forme la mieux connue de la langue égyptienne, le 

copte, et d'autre part, sur cette histoire grecque qui procure les avantages attachés à un 

_idiome et une littérature confinant à la perfection, et des mieux étudiés qui soient! 

Devant un papyrus ou une inscription démotique, le déchiffreur est comme un assaillant 

en face d’un objectif éloigné, mais exactement délimité et qu'il doit conquérir sans le dé- 

passer. ÂÀ-t-il ramené les éléments linguistiques de son texte à leurs équivalents coptes, et 

mesuré les menues différences; a-t-il établi la liaison avec son allié helléniste, dans la zone 

historique commune, et obtenu les correspondances des termes spéciaux, titres, noms propres, 

etc, sa tâche peut être considérée comme terminée. Il appartient à d’autres d'exploiter le 

succès. Au total, c’est une opération infiniment dure, maïs sans très grand aléa. Il faut 

fournir des efforts violents et renouvelés, s’acharner sur les nids de résistance; cependant, 

“une fois dans la position, on n’a guère à craindre d’en être délogé par un retour offensif, 

car, si l’on n’a pas été piètre tacticien, on doit, sur bien des points, approcher de très 

près la certitude. 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. b 
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Ce n'est pas tout. Bien qu’une telle proposition aît l'allure paradoxale, les études 

démotiques peuvent avoir aujourd’hui, au vingtième siècle, leur utilité pratique immédiate. 

Elles mettent à même de contribuer, presque sans préparation, aux essais de déchiffrement 

de la correspondance secrète. Il s’est avéré que l’entraînement acquis dans le domaine 

archéologique, au contact des textes les plus rébarbatifs, permettait d'arriver, après quel- 

ques semaines d'initiation, au niveau des cryptologues spécialisés. Et en effet, malgré 
l'apparence, il s'agit de deux gymnastiques de l'esprit des plus voisines. Je ne puis établir 
une comparaison de détail : une remarque très simple suffira. Rechercher la clef, ou plutôt 
les clefs superposées, d’un chiffrement, c’est partir de la compréhension nulle, pendant une 
période plus ou moins longue, pour aboutir, du moins dans le cas le plus favorable, à 
la compréhension totale et certaine. Que l’on se reporte à ce qui a été dit plus haut du 
démotique. On s’y heurte, dès l’abord, à des difficultés de lecture qui empêchent souvent 
de reconnaître, jusqu’à des mots isolés, et privent des ressources ordinaires du philologue, 
syllabaires, grammaires, lexiques, etc. Mis en face de ces textes, l’initié, comme le profane, 
ne sait parfois, pour employer l'expression vulgaire, mais typique, par quel bout les prendre. 
Il est réduit à procéder par tâtonnements, à tenter des essais qu'il poursuit ou abandonne, 
selon le résultat des vérifications. Et, en fin de compte, après être parti de très loin et 
avoir parcouru l’espace maximum dans cet ordre de recherches, il se trouve toucher pres- 
que à la certitude, en arrivant aux confins des domaines bien connus du copte et de 
l’hellénisme. Aïnsi, malgré l'extrême dissemblance des matériaux mis en œuvre, les méthodes 
sont sensiblement les mêmes, (1) et notre époque, affolée par l’amor sceleratus habendi, ne 
pourra pas reprocher au démotisant de demeurer captif dans sa «tour d'ivoire ». 

B. Le présent ouvrage. 

Fais pour le mieux avec ce que tu as. 

(Amiral RONARO'H.) 

Les dimensions indiquées dans les en-têtes sont d'abord la hauteur, puis la largeur. 
En cas de contour irrégulier, les nombres se réfèrent à la plus grande dimension verticale 
où horizontale. En photographiant, on a réduit le moins possible, et pas du tout dans 
certains Cas. 

(1) Le P. KirCner, fondateur de la science égyptologique moderne, avait inventé, entre autres choses, un nouveau 
procédé de chiffrement. — J'ai été quelquefois surpris d'entendre exprimer par de bons esprits, évidemment abusés, cette 
opinion que nul système cryptographique n’est indéchiffrable. En théorie peut-être, et l’on en pourrait dire autant de 
tout langage inconnu et de tout «hiéroglyphe», puisqu'ils ont été jadis compris par des milliers d'individus et qu'il 
suffit d’un hasard heureux pour en livrer la clef à d’habiles chercheurs. Mais, dans la pratique, c'est autre chose, et, 
comme on dit, ceux qui parlent ainsi, je voudrais les y voir. « Les types généraux sont peu nombreux, mais le détail 
est d’une extrême complexité», cette remarque s'adapterait exactement à l’art cryptographique, bien qu'elle aît été 
écrite pour caractériser le langage ordinaire (A. MxrLrietr, Linguistique historique et linguistique générale, p. 20). En fait, 
la multiplicité des surchiffrements, le désordre voulu des vocabulaires, la rapidité des changements ne sont pas limités, 
si ce n’est par le danger que courent les correspondants de ne plus s'entendre eux-mêmes, quand ils sont dans l’im- 
possibilité de communiquer «en clair» de temps en temps. Bien des systèmes sembleraient dépasser la capacité 
d'analyse des cerveaux les mieux doués, si l’on ne comptait sur les fautes de l'adversaire, 
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M. J. BIENAIMÉ, phototypeur à Reims, à droit d’être félicité pour la bonne exécution 

des planches, en raison des grandes difficultés résultant de la teinte foncée de la plupart 

des papyrus. 

Pour les pièces présentant, au moins par places, une mince couverte blanche, par 

suite d’une élimination insuffisante du plâtre, on a usé avec succès du procédé indiqué par 

B. P. GRENFELL (J. Æ. À., V, p. 16) L'huile de vaseline pure employée suffit à cet usage, 

mais ne ravive pas l’encre pâlie, comme le fait la paraffine, si l’on en croit cet auteur. 

Au bout d’une dizaine de jours, le plâtre reparait, jauni. En répétant l'opération plus de 

deux ou trois fois, on risquerait de trop renforcer la valeur du fond, et cela aurait des 

inconvénients graves, pour la photographie, sinon pour le déchiffrement. 

On sait que la «reproduction mécanique » est actuellement, et avec raison, exigée par 

les démotisants. Cependant il s’est déjà trouvé deux personnes pour me réclamer des fac- 

similés au trait, comme plus aisés à lire. J’ai le regret de ne pouvoir accéder à leur désir, 

cela pour trois raisons : 

1° Il m'est resté, après blessure, un léger tremblement que je ne puis maîtriser au 

bout de quelques minutes de cette application qu’exige un dessin soigné. Je n’ai pas encore 

d'élève assez exercé paléographiquement pour me suppléer dans cette tâche. 

20 Les temps sont trop durs pour qu’on puisse se donner le luxe d’une phototypie et 

d’une zincogravure pour le même document. Dans les cas désespérés (N°5 3, 29 et 30 seule- 

ment), J'ai préféré retoucher. Ce procédé à des inconvénients que je suis loin de mécon- 

naître. 

30 Généralement, pour les passages de conservation imparfaite et où la photographie 

manque de netteté, il est impossible de faire une copie à la main satisfaisante. Ce n’est 

pas là, comme on pourrait le croire, une opération purement matérielle. IT s’y mêle, maloré 

qu'on en ait, un élément subjectif. J'en ai fait maintes fois l'expérience : un fac-similé d’un 

texte encore incompris se montre le plus souvent inexact, une fois le déchiffrement para- 

chevé. (1) Si donc le dessin n’a de valeur que dans le cas où le passage est correctement 

interprêté par l'éditeur, on à autant fait de se fier à sa transcription. Ces remarques ne 

s'appliquent pas, bien entendu, lorsque l’écriture est simplement pâlie, sans avoir autrement 

souffert, et ne présente pas de difficultés spéciales de lecture. 

Dans les transcriptions et les traductions, une ligne de points entre crochets |. .......] 

indique que le passage est entièrement détruit et que nulle restitution ne paraît s'imposer. 

Une ligne de points sans crochets ...... .. veut dire qu'il subsiste des traces du texte 

ou même que celui-ci est demeuré intact, tout en défiant les efforts du déchiffreur. 

Les transcriptions sont uniformément en caractères italiques. Dans les traductions, sont 

seuls en italique les mots isolés ou les membres de phrase dont l’interprétation est donnée 

(1) Un exemple, entre autres. Au N° 31, 1. 3, le trait vertical initial du mot ’ry a été omis sur la pl. XVII, 

retouchée, bien que la partie supérieure en soit visible et cela parce que la juste interprétation n’a été obtenue 

qu'après coup. Cf. infra, p. 90. 
b* 
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comme plus ou moins douteuse. Ce qui est en caractère romain engage pleinement la res- 

ponsabilité du traducteur. 

Le mode de transcription adopté se rapproche beaucoup de celui qu'emploient les 

démotisants anglais contemporains. On sait qu'il n’est point de système parfaitement cohérent. 

A mon sens, on exagère souvent l'importance des questions de transcription, en donnant 

au choix de tel ou tel procédé la valeur d’une profession de foi, d’une adhésion publique 

aux principes généraux défendus par l’une ou l’autre des écoles rivales. Il tient à la nature 

des choses que beaucoup d’égyptologues soient amenés à transcrire des textes, bien avant 

d'avoir acquis des idées très personnelles sur les problèmes épineux de la parenté linguis- 

tique, de la vocalisation, etc. Il paraît illogique que les partis se comptent d’après ce signe 

extérieur qu'est la transcription, dont la forme est déterminée souvent, moins par la réflexion 

que par l’habitude, le préjugé ou de légitimes considérations d'ordre pratique. Il faut avant 

tout s'entendre, et, en pareille matière, l'unification est un idéal à poursuivre. Il y a encore 

des personnes qui mêlent aux questions de transcription des questions de nationalité. Est-il 
besoin de leur rappeler que le système longtemps appliqué et auquel a succédé la série 
purement Consonantique actuelle, avait été proposé en 1874 au Congrès des Orientalistes 
de Londres, par R. Lepsius ? 

D'ailleurs, le litige porte avant tout sur les quatre premières lettres de l'alphabet. Or, 
si ce sont des consonnes, le rendu par *, y, ‘, w, est suffisamment adéquat. Si ce sont des 
voyelles, comme on n’en connaît pour ainsi dire jamais la coloration réelle, force est 
d'adopter une représentation conventionnelle qui n'engage à rien et on est ainsi ramené à 
la même solution. Aussi je ne me passionne point dans un tel débat, résidu d'anciennes 
querelles. Des tâches plus sérieuses nous attendent. 

La transcription n’est intelligible — et encore pas toujours —— qu'accompagnée d'une 
traduction. Par nature, elle est amorphe, puisqu'il lui manque à la fois les différenciations 
vocalique et idéographique. C’est pourquoi je lui ai substitué, dans le commentaire, une 
transposition en copte, bien plus parlante, lorsque l’a permis la coïncidence des syntaxes 
démotique et copte. L’astérisque en tête du passage indique suffisamment qu'il s'agit d’une 
transposition et non de la copie d’un texte copte réel. On observera que ce procédé n’a 
rien de commun avec celui des premiers égyptologues qui transcrivaient les hiéroglyphes 
en lettres coptes, phonème par phonème, et non, comme ici, mot par mot, ou, plus exacte- 
ment, membre de phrase par membre de phrase. 

Quant au rendu des noms propres égyptiens sous une forme grecque, je m'y suis 
déterminé, non par esprit d'imitation, mais en tenant compte des considérations suivantes : 

1° Les hellénistes sont ainsi mis à même de reconnaître, à première vue, les noms qui 
peuvent les intéresser. Les égyptologues n’ont qu'à se reporter aux transcriptions. 

2° Comme il faut bien restituer la vocalisation et que les éléments en sont fournis, 
pour cette époque, surtout par les transcriptions grecques, mieux vaut adopter des formes 
existantes, même modifiées dans leurs terminaisons, que d'imaginer quelque produit bâtard. 

On pardonnera quelques inconséquences orthographiques aperçues seulement au cours 
de la confection des index. Ceux-ci n’en tiendront pas compte, non plus que des variantes 
imputables aux scribes grecs. 
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Pour laccentuation des noms propres égyptiens fournis par les textes grecs, il faut, 

comme on sait, se contenter d'à peu près. JOUGUET m’a beaucoup aidé dans leur recherche. 

J'aurais volontiers adhéré aux principes abstentionnistes de F. BLass et C. WESsELY (cf. 

Studien, VII, Vorwort), mais, outre que l'œil est mal satisfait de ce procédé, l'absence 

d'accent, au milieu d'un texte accentué, n’a-t-elle pas, par elle-même, une signification pré- 

cise? À une erreur certaine on doit préférer une erreur seulement possible. 

Le texte des enregistrements grecs des N°5 12 à 21 m'a été remis par mon savant ami 

PigrRe JOUGUET, en même temps que les originaux. Il a aussi vérifié et rectifié en partie 

mes lectures des notices grecques très cursives inscrites au verso des Nos 9 à 11. C'est 

encore à lui que je dois la copie intégrale du grand papyrus grec reproduit comme com- 

plément du N°29. Ses conseils m'ont été précieux en plusieurs occasions. J'ai cru cepen- 

dant ne devoir faire appel qu'avec discrétion à sa profonde connaissance de l'Éo gypte gréco- 

romaine, parce que mon rôle d'éditeur ne comporte pas, de notre avis Commun, une étude 

exhaustive des questions historiques soulevées par les nouveaux textes. La situation du démo- 

tisant est assez particulière. En matière d'histoire, sauf pour les survivances des temps 

pharaoniques, on peut dire, en retournant le mot du Timée, qu'il sera «toujours un enfant » 

x coté de l'helléniste. S'il s'engage, fût-ce sous la conduite du meilleur des guides, dans le 

dédale de la papyrologie grecque, il change de discipline et perd forcément le contact 

étroit avec l'égyptologie proprement dite. Certes, pour traiter à fond un problème inté- 

ressant les institutions d'époque gréco-romaine, il faut, comme l’écrivait MASPERO en 1904 

(Revue Critique, IT, p. 116), «la collaboration constante d’un orientaliste et d’un helléniste ». 

Cette formule, nous sommes bien résolus, JOUGUET et moi, à la faire nôtre. (1) Mais pour 

une editio princeps, qu'on ne peut pas grossir outre mesure, l’égyptologue doit se contenter 

du rôle, modeste seulement en apparence, de traducteur exact et fidèle. S'il s'adresse aux 

données de l’histoire, c’est en tant que philologue et pour éclairer les obscurités de son 

texte. Il a rempli sa tâche en fournissant une version susceptible d'affronter la critique des 

démotisants et d’inspirer confiance à ceux qui ne le sont point. 

Cette confiance ne se refusera pas, je l'espère, car on n'aura pas à constater des écarts 

considérables entre l'opinion de mes contemporains et la mienne, lorsque nous aurons été 

appelés à traiter de faits connexes. Le travail trop unilatéral et la polémique ont fait leur 

temps, dont le retour n’est pas à souhaiter. Je me plais à reconnaître le mérite et l'utilité 

des ouvrages dûs aux savants énumérés plus haut, et auxquels il faut associer W. Max 

Mücer, J. J. Hess et FR. Lexa. Si, par contre, des divergences de détail surgissent, elles 

sont plutôt de nature à renforcer la confiance, en montrant que, quand il y a accord, 

celui-ci résulte d’une véritable convergence de vues et non d’une acceptation sans critique, 

x l’aveugle, des résultats acquis antérieurement, C’est pourquoi je n'ai pas cru devoir 

atténuer. Si un certain nombre de petits manquements relevés, par exemple, dans l'édition 

(1) Surtout quand aura été organisé, à Paris, l'indispensable laboratoire de papyrologie. J'ai d’ailleurs prié 

Joueuxr de rédiger, d'après les épreuves que je lui ai remises aussitôt la composition terminée, un mémoire où il 

consignera son opinion sur les faits à éclaireir et qui paraîtra à part. 
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des papyrus du Caire, sont dûs à l'exécution d’une tâche considérable en un temps limité, 

n'oublions pas que le principal reproche fait à REVILLOUT était de travailler trop hâtivement 

et qu’on ne lui tenait pas toujours assez de compte de l’immensité du domaine défriché, 

dont chacun cependant savait tirer profit. Moi-même, contraint d'aller au plus pressé, 

je commets parfois l'injustice de citer des résultats, dûs à JREVILLOUT, d'après des 

ouvrages plus récents et surtout mieux ordonnés que les siens. Je tiens à en avertir le 

lecteur. 

J'ai donc borné, intentionnellement, mon effort de documentation dans les directions 

excentriques. Au contraire, en tant qu'égyptologue, j'eusse voulu être aussi complet que 

possible. Non pas pour un vain étalage d’érudition, mais pour choisir, dans chaque cas, 

l'exemple le mieux approprié. Si, de ce côté, il y a des lacunes, et il y en a forcément, 

je les déplore, mais ne puis en assumer l’entière responsabilité, car elles résultent, au moins 

en partie, d’un ensemble de conjonctures si exceptionnellement défavorables que le lecteur 

m’excusera de ne les point passer sous silence. 

Santé très ébranlée depuis la guerre, mémoire fatiguée et capacité de travail bien 

diminuée. 

Le fait de n'avoir pas eu de maître, car la mesure prise en 1908 à l'évard de 

REvILLOUT et les réflexions que j'entendais, m'ont écarté de son enseignement. Pourtant, je 

m'en rends Compte aujourd'hui, il ne m'eût pas abusé longtemps avec du +<démotique de 

fantaisie»; et, quand on s'attaque à de la matière aussi peu organisée, le métier d’auto- 

didacte peut être un bon entraînement, mais conduit à enfoncer une suite interminable de 

portes ouvertes, sport déprimant à la longue, sans parler du temps perdu. 

Le retard et le désordre apportés par cinq années d'interruption dans le dépouillement 

méthodique de la littérature égyptologique. L'impossibilité d'y remédier en faisant appel à 

la grande expérience de G. MAsPERO, dont j'avais tant escompté le retour à Paris. 

Le fait de n'avoir pas hérité la moindre note de mes devanciers. N’est-il pas stupide 

d'être obligé de compléter soi-même, au hasard des lectures ou en incorporant des index, 

son exemplaire du dictionnaire de PEYRON, ou encore de se constituer, tout seul, un ré- 

pertoire onomastique, forcément incomplet dans ces conditions ? 

Les difficultés, d'ordres pécuniaire et autres, empêchant qu'on se procure les livres 

parus à l'étranger, surtout pendant et depuis la guerre. Les seuls ouvrages allemands 

postérieurs à juillet 1914 que j'aie pu consulter sont mentionnés ci-après. La liste de ceux 

qui me manquent, et non moins aux bibliothèques publiques, dont plusieurs très importants 

pour. la lexicographie, serait beaucoup plus longue. Tous les érudits, mes compatriotes, 
soufrent plus ou moins de cette situation, mais elle est encore plus pénible quand on se 
trouve seul en face de l’étranger, mieux pourvu. 

La cessation presque totale des échanges de livres entre collègues, quand on a, soi- 
même, interrompu sa production, fût-ce pour le plus louable des motifs. La quantité d'ou- 
vrages à acquérir (faute de les recevoir autrement) déterminée en raison inverse des moyens 
dont chacun dispose d'autre part. La nécessité, pour le démotisant, d’avoir dans sa biblio- 
thèque les principaux livres intéressant les hiéroglyphes, le copte, la papyrologie grecque. 
L'impossibilité de trouver les renseignements sur la grammaire, le vocabulaire et la paléo- 
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oraphie démotiques, ailleurs que dans les notes et les index des grands ouvrages à planches, 

d’un prix souvent probibitif. | 

Le fait de ne pas disposer d’un crédit d’un centime pour achat de matériel; et, comme 

correctif, de pratiquer et d'enseigner la spécialité égyptologique réputée la plus décevante et 

la moins susceptible d’être vulgarisée, avec les plus faibles émoluments de tout l’enseigne- 

ment supérieur (‘/; du maximum). Enfin, titularisation retardée de toute la durée de la 

guerre, et agrémentée d'une surprise qui m'a empêché, notamment, de reprendre les achats 

de livres avant la hausse vertigineuse. 

Dans de pareilles conditions de travail, d'où sont absentes, par force, et la continuité 

de la tradition, et la coordination des efforts, et encore d’autres choses, nul ne saurait se 

flatter d’être à l’abri des traquenards bibliographiques, petits ou grands. Un moyen d’amé- 

liorer mon livre eût été de le laisser sur chantier un an ou deux de plus; mais, vu le 

reproche de carence adressé à la science française, j'ai cru devoir adopter ce principe 

directeur : faire vite. 

C’est avec un sentiment sincère et profond que j'adresse ici mes remercîments à PIERRE 

JouGueT, qui, voulant réserver la publication de ses papyrus à un compatriote, m'a témoigné, 

dès nos premières conversations, une confiance qui ne s’est jamais démentie et a contribué 

à cimenter une amitié solide. 

M. P. GEUTHNER a bien mérité de la science égyptologique en engageant, à une époque 

peu favorable, les frais de cette édition. 

Le manuscrit du présent ouvrage à été envoyé à l'impression le 15 janvier 1921. La 

correction des épreuves était terminée à la date indiquée ci-dessous. à 

Paris, 20 septembre 1921. 
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NATURE, HISTOIRE ET INTÉRÊT DE LA COLLECTION. 

Les papyrus publiés ci-après ont été choisis parmi plusieurs centaines de fragments provenant de 

l'Institut papyrologique de l'Université de Lille. Rapportés d'Égypte par Prerrs Jouauer à la suite de ses 

campagnes de fouilles de 1901 et 1902, ils ont été peu à peu extraits des cartonnages en même temps 

que les papyrus grecs auxquels ils se trouvaient intimement mêlés, ainsi qu'il arrive fréquemment. Pour 

les questions matérielles, il suffira de renvoyer aux publications des papyrus grecs de Lille et des papyrus 

de Magdôla. 

Parmi les documents actuellement lisibles, en dehors des 33 pièces ici reproduites, il en est encore 

qui méritent de retenir l'attention. En outre, le déroulement n’est pas terminé et réserve peut-être des 

surprises. Il y aura là la matière d’un deuxième tome. 

Les documents démotiques ont été mis à ma disposition par le Directeur de l’Institut papyrologique, 

à fins d'études et de publication, en plusieurs fois. Le N°1 m'a été apporté, à titre de spécimen, par 

Jouaugr, en novembre 1913. J'ai été chercher moi-même à Lille, à la fin de décembre de la même année, 

un lot important dont sont extraits les N° 2, 8, 5 à 8, 27, 28 et 30 à 33. Le tout a été conservé pendant 

la guerre au Musée Guimet. Le reste étant demeuré inaccessible pendant l'occupation, un second lot 

m'est parvenu de Lille à la fin de mars 1920, dont j'ai tiré les N% 4 et 12 à 26. Un troisième lot, 

arrivé au milieu de juin, a fourni le copieux N° 29. Enfin les N°% 9 à 11 m'ont été remis au milieu de 

juillet. 

Sans anticiper sur les questions de date, on peut dès maintenant isoler deux grandes catégories, les 

papyrus du IIT° siècle et ceux du IV°, le tout avant J. C. Le premier groupe appartient à une époque 

bien fournie en documents grecs et égyptiens de nature diverse. Or, si «la période hellénistique », comme 

l'a dit M. Rosrovrzerr, <est une des plus importantes époques de l’évolution du monde», le premier sièele 

qui à suivi la conquête macédonienne et a vu fusionner progressivement les civilisations, sollicite au 

maximum la curiosité, Ici les monuments se présentent souvent par sous-groupes se rapportant à des faits 

de même ordre. Cela nous met en bonne posture pour saisir les modalités de telle institution et en aperce- 

voir les aspects variés. 

Le second groupe, préptolémaïque, montre cette écriture qu’il est convenu d'appeler «démotique 

archaïque » et dont l'étude constitue une spécialité dans une spécialité. Nos N° 22 à 28 ont leur importance 

pour l’histoire de la paléographie. En 1909, M. Grrrrire (Rylands, p. 31) rappelait l'existence d’une lacune 

d'un grand siècle dans la série des contrats démotiques entre Darius I‘ et Alexandre. Quelques rares 

pièces attribuées hypothétiquement par Revicrour aux règnes d'Artaxerxès [®, d’Amyrtée ou d'Hakoris 

restaient inédites. Seul, un contrat portant le nom de Darius (reproduit par Revizrour dans sa Chrest. dém., 

p. 295 sqq et dans son Corpus papyrorum, N° 3) a été assigné avec beaucoup de vraisemblance par cet 

auteur au dernier souverain du nom. Mais, précisément parce qu'il s'agit du vaincu d’Arbèles, la lacune 

SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 1 
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se trouve légèrement rétrécie, mais nullement comblée, car le document peut être rattaché paléographique- 
ment au groupe appartenant à la toute première période-ptolémaïque, englobant les règnes des deux Ale- 
xandre, d'Arrhidée et du premier Ptolémée. L'écriture y est déjà fixée, à quelques détails près, selon le 
mode ptolémaïque. On peut en dire presque autant du papyrus Libbey, éerit durant la révolte de Khabbash 
et dont l'aspect scriptural semble confirmer les déductions des auteurs qui, comme SrrecrceerG, MAsPgro, 
Gavrarer, contre BruGsox et Grrrrtrx, retardent le règne de Khabbash jusque vers la fin de la période 
perse. C'est pourquoi les spécimens qui se situent entre Darius I et III doivent être spécialement 
bienvenus. ; 

La publication des papyrus du Caire a fait connaître un certain nombre de fragments remontant à 
la période envisagée et dont deux sont datés. Le premier (N° 30899—30903), de l’an 6 d'Hakoris, avait 

déjà été signalé par Revirrour. L'autre (N° 30871) est de l'an 16 de Nectanébès. Le malheur est que ces 
deux pièces sont demeurées à peu près indéchiffrables, ce qui en réduit beaucoup la valeur, même au 
point de vue paléographique. La lecture Nht-Hr/-1b] n’est pas même absolument inattaquable, car le trait 
qui, sur le fac-similé, paraît représenter la partie antérieure de K peut aussi bien être pris pour le 

qui accompagne généralement 5, et les traces qu’on trouve ensuite conviennent aussi bien à == 
qu'au complément de Re Aussi, à moins que l'original ne soit plus clair, peut-on hésiter entre les deux 
Nectanébo. Autant qu’on en peut juger dans un état de choses aussi défectueux, le caractère archaïque 
de ces papyrus du Caire, même de celui d'Hakoris, est relativement peu accentué. 

On dispose maintenant d’une bonne photographie du papyrus du British Museum que RævizLour, 
depuis longtemps, attribuait à l'an 5 d'Amyrtée (Revue Égyptologique, XIV, pl. 1—2; cf. H. Gavin, 
Livre des Rois, IV, p. 159 sq.). Malheureusement, millésime et nom royal y sont tout à fait indistincts. On 
en est réduit à admettre de confiance que l’identification de Rxevirrour est aussi exacte ici que dans la 
Chronique démotique, malgré la graphie différente de l'élément AT à ligne 1. Si cette suppo- 
sition n’est pas infirmée par la compararaison paléographique du document, ainsi daté de 400, avec notre 
N°22—23, de 371 (v. p. 8), cependant il n’y a pas certitude. Nous n'avions donc jusqu'ici, entre le premier 
et le dernier Darius, aucun repère de tous points satisfaisant. 

Les manuscrits reproduits ci-après aux planches IX à XIV appartiennent à cette époque de transition 
capitale pour l’histoire de l'écriture. Ils sont peut-être trop fragmentaires pour fournir beaucoup de données 
à l'histoire des institutions. Mais ils sont précieux pour étudier les origines du formulaire ptolémaïque et, 
comme ils présentent des passages étendus généralement compréhensibles, leur grande valeur paléographique 
est indéniable. 

Dans l'ensemble l’état de conservation n'est pas excellent. C’est ce qui arrive trop souvent aux 
papyrus extraits des cartonnages. Mais si nos documents ne peuvent rivaliser, pour l'aspect matériel, avec 
certaines belles pièces intactes et bien lisibles, du moins possèdent-ils ce mérite primordial d'être exempts 
de banalité. 

% 

PROVENANCE DES PAPYRUS. 

La plupart ont été découverts à Medinet Ghôran. Seuls, les N° 6, 27 et 28 proviennent de Medinet 
en Nahas, l'antique Magdôla, située à deux heures de marche au sud de Ghôran. Sur ces deux sites 
de la partie sud-ouest du Fayoum, on consultera les rapports de Joueur dans le B. C. H. (4901, 
p. 382 sqq et 1902, p. 95 sqq), ses travaux subséquents et ceux des autres membres de l'Institut 
papyrologique. 



PROVENANCE DES PAPYRUS. 3 

La distinction chronologique déjà signalée paraît coïncider avec une autre qui a trait aux lieux 

d émission. Aïnsi qu'on le verra plus loin, les papyrus préptolémaïques doivent être attribués en bloc à 

Héracléopolis magna, done à la région limitrophe du Fayoum au midi. 

Parmi les localités nommées dans les pièces du IIT° siècle, la Bérénice du N° 6 peut être située avee 

certitude, sinon avec une précision absolue, aux environs des ruines d'Euhéméria, dans l’ouest de la pro- 

vince. Une autre, Pisaï, mentionnée aux N°% 1 et 29, fournirait un repère fixe si la lecture en était cer- 

taine et l'identification assurée avec la moderne Ibshawi, à quelque 25 kil. à l’est d'Euhéméria. Sur une 

Arsinoé, connue par les N°52, 3, 4 et 21, nous n'avons aucune donnée, si ce n’est qu’elle relève du dis- 

trict de Thémistès et peut-être, selon une indication supposée incomplète du N° 2, qu'elle était riveraine 

du même canal que la Pisaï susnommée. Une autre raison peut inciter à croire au voisinage des deux 

localités, c'est que des individus domiciliés dans l’une et l’autre se sont fait établir des contrats par un 

même Marrès. 

Bien que le silence des autres documents en matière de topographie laisse la porte ouverte à bien 

de suppositions, on sera tenté de grouper les lieux d'émission des pièces ptolémaïques dans l’angle formé 

par la lisière du désert à l’ouest et la rive sud du Birket Karoun, sans trop s'éloigner du sommet. On 

voit que les sites où nos documents ont attendu la venue des fouilleurs occupent une position moyenne 

entre les régions d'émission des deux groupes. Les archives de plusieurs localités de la partie occidentale 

et méridionale de la province ont dû se trouver centralisées par un marchand de papier en gros. Il 

est remarquable que dans le lot figure une pièce statistique (notre N° 32) établie par un bureau connais- 

sant de certaines affaires administratives intéressant, semble-t-il, le nome tout entier. Le stock a dû ensuite 

être réparti entre les fabricants de cartonnages funéraires fixés à Ghôran et Magdôla, ou entre les clients 

locaux d’un même industriel fournissant tout un canton. En effet le N° 27, qui semble bien former bloc avec 

les archives d'Héracléopolis, a été trouvé à Magdôla, ainsi que le N° 6, lequel traite des mêmes affaires 

et est sans doute de la même main que le N° 7, de Ghôran. 

On complètera ces considérations avec les données fournies par les papyrus grecs de même pro- 

venance. Je n’en ai pas tenu compte à dessein, de crainte de me laisser entraîner hors de mon rayon d'action. 

L'ensemble des N°5 22 à 27, et peut-être aussi 28, constitue un groupe homogène en ce qui concerne 

le lieu d'émission. Le nom même d'Héracléopolis magna se lit sur les N° 22-23 et 26. Dans 22—283, il 

est question des «dieux d'Héracléopolis », mention trop générale pour être accidentelle. Dans 26 l’objet du 

contrat est une propriété sise au N. E. d'Héracléopolis. La graphie du nom de la ville répond à l’ortho- 

graphe 1470 qui est la plus anciennement attestée. La leçon avec se que l’on retrouve, non 

seulement postérieurement, au Livre des Morts démotique (éd. LEexa, N° 325), mais, antérieurement, sous 

Darius I#, aux papyrus Rylands, est connue en hiéroglyphes dès le Moyen Empire. (C£. Rylands, p. 220, 

n. 14 et Serum, À. Z., XLIX, p. 16). À noter que la stèle hiéroglyphique de Naples provenant d'Héracléo- 

polis (Urkunden IT, p. 1sqq) et de peu postérieure à nos papyrus, montre la même orthographe qu'eux. 

Le choix de l’une ou de l’autre forme est donc indépendant de la chronologie et déterminé, soit par des 

habitudes locales, soit par la nature des documents. 

Le dieu Harsaphès, patron d'Héracléopolis, est mentionné aux N° 22—23 et aussi 27, où l’un des con- 

tractants est un fonctionnaire attaché au temple de ce dieu. 

Le nom divin est suivi du surnom Somtheus, souvent attribué à Harsaphès, dans 22—23. Il apparaît 

en outre dans des noms propres théophores, soit seul, soit en composition : Somtheus (22); Semtôouitef- 

necht (26); Semtôouierdys (27). Cf. le nom hiéroglyphique Peas du prince d'Héracléopolis dans 

la stèle de Naples susmentionnée. 

Le sanctuaire d'Héracléopolis A0 ne & (eg RC 7 bep (CE. Grirrir, Ehnasye, p. Tsqq) con- 
ke 

UN is à , E «4e PR ; 
sacré à un Osiris local et dont l'entrée méridionale est assimilée à je (Livre des Morts, 

1% 
(AL 
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Chap. 17, $ 13) apparaît dans les dénominations : Osiris de Neref (22—23—24; cf. Rylands, p. 423); 

Osiris de Busiris résidant à Neref (22); Harpsenisis de Neref (24). Nous sommes sans nul doute 

dans cette nécropole située au N. O. de la ville, sur le seuil qui sépare le Fayoum méridional de 

la vallée. 
nr TE ; ; k 4 

Enfin l’éphitète Le à fréquemment accolée au nom du dieu Harsaphès, se retrouve dans le 

nom d'homme Harmachoros (22 et 26). 

Sur l'importance prise par Héracléopolis durant cette période, et ses relations étroites avec le 

Fayoum, cf. Rylands, p.75 sqq. 

Numéros 

des Roi régnant Dates initiales ou finales Dates dans le corps des textes 

papyrus 

1 Ptolémée III an 4, Athyr depuis l'an 4, Athyr ÿ 

2 ext. id. an 4—5, Phaménoth 9 depuis l’an 4—5, [Phaménoth 9] 

2 int id. an 4, Phaménoth depuis l’an 4—5, Phaménoth 9 

ya j , depuis l'an 4, Mésoré, 2° épag. k 
5) id. an 4, Mésoré, 2° épagomène pus l'an 5, Thot 30 Fr } 4 jours 

4 ext. | Ptolémée II an 38 — 39, Tybi 20 depuis l’an 38 — 39, Tybi 20 

4 int. id. [an 38 —]39, Tybi 20 depuis l’an [38 — 39, TyJbi 20 

5 Ptolémée IIT (?) | an 2, Épiphi 20 

9 int. | Ptolémée III an 25 — 96, Tybi ner, Se et a 

9 ext. id 1 Sn afetne 2e PORTES jusqu’à l’an 26, Athyr 30 

10 id. an 25 — 26, Tybi jusqu’à l'an 26 — 27, Athyr 30 

11 id. an 25 — 26, Tybi jusqu’à l'an 26 

12—20 | Ptolémée II PSE 
\texte grec : an 35, Pachons 

à se: an 9, Épiphi 
21 Ptolémée IIT | CE jan Di 10 UN(E) 

texte grec : an [10], Epiphi 20 

22 Nectanébos an 8, Phaménoth 

29 Ptolémée III an 24, Méchir He “- ren 1 an de 365 jours 

32 |. Ptolémée {ÎT) 10/6 RE RE an 22 

Épiphi 

jusqu'à Méchir 30 

Phaménoth 

jusqu’à Pa[chons] 30 

Payni 10 

jusqu'à Payni 11 

33 Ptolémée IT ou III | an 24 — 25, Phaménoth 18 

| | (voir commentaire) 
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On trouvera groupées dans ce chapitre et traitées d'ensemble les questions relatives aux dates portées 

sur les documents. Les disperser dans le commentaire ne pourrait que nuire à la clarté. Il sera dérogé 

quelquefois à cette règle, notamment au commentaire des N°5, I. 1; 4, 1.2 et 29, IL. 4 Le tableau synop- 

tique ci-contre facilitera les comparaisons. 

À. Papyrus ptolémaïques. 

Parmi les pièces datées, la plus ancienne est de l'an 34 de Philadelphe: la plus récente de l’an 25 

d'Évergète Ie. Quant aux autres, leurs caractères paléographiques ne les éloignent nullement de cette 

même période. Ceux des monuments non encore publiés ici qui sont datés confirment cette impression, et 

montrent que, dans l’ensemble, la collection appartient au règne de Ptolémée III, en débordant de quel- 

ques années sur celui de son prédécesseur et peut-être aussi de son successeur. 

Si les questions de datation sont délicates à toute époque, elles atteignent rarement le même degré 

de complexité qu’au [IL siècle av. J. C. Les deux systèmes parallèles de double datation: année égyptienne 

et année macédonienne d’une part; années égyptiennes fiscale et régnale de l’autre, ont exercé la sagacité 

de nombreux papyrologues. Sans remonter au delà de l'étude de M. Bouoné-Leorerce (Lagides, IT, Appen- 

dice, p. 37 sqq et IV, Appendice II, p. 277 sqq), on citera: WILOKEN, Grundzüge, Einleitung, p. LVITSq; 

J. Lesqurer, Archiv, IV, p. 284 sqq et Papyrus de Magdôla, Introduction, p. 34sqq; CAVATGNAC, La Chro- 

nologie égyptienne au IT siècle av. J. C., ap. B. C. H., 1914, p. 5sqq; C. Encar, On the dating of early 

ptol. papyri, ap. Annales du Service, XVII, p. 209 sqq et À further note on early ptol. Chronology, ib., XVI, 

p. 58 sqq. Loin d'envisager l'ensemble des problèmes posés, je me bornerai à celui des années dites fis- 

cales et régnales, et encore en n’en considérant qu'un seul aspect, la manière dont se comportent les docu- 

ments égyptiens connus depuis peu, en face de l'hypothèse émise jadis par Suvyrx et qui tend à s'imposer 

chaque jour davantage. Je ne me réfererai pas même aux documents à double datation qui ont allongé 

la liste de Bouom-Lecrerce (IV, p. 291) et pour la plupart ont été déjà confrontés avec la thèse de 

Suyzy. Seront pourtant introduits dans la discussion les Papyrus démotiques HauswALDT, publication coû- 

teuse, peu répandue en France, et, sauf erreur, restée inutilisée à ce point de vue. 

On connaît la solution proposée par Smvry (The revenues years of Philadelphus, Evergetes T and 

Philopator, ap. Hermathena, 1906, p. 106 sqq) : l’année fiscale est «comptée à partir de quelque date toute 

proche de l'équinoxe du printemps ». On précise quelquefois davantage : le 1% Méchir. C’est là en quelque 

sorte, une moyenne, l’équinoxe vernal se déplaçant du 20 Tybi au 10 Méchir environ pendant la période 

considérée (285—204). Si l’on admet, avec la majorité des auteurs, que dans ces conditions, l’année de 

règne correspond à l’année vague commençant au 1e Thot, on aboutit à cette conclusion simple que pendant 

5 mois de l'année de règne (Thot, Paophi, Athyr, Choiak et Tybi), les deux années portent le même 

numéro, tandis que, durant les 7 autres mois, l’année fiscale est en avance d’une unité. Done, en principe, 

nous devons trouver des indications de doubles dates seulement pendant les mois de Méchir, Phaménoth, 

Pharmouthi, Pachons, Payni, Épiphi et Mésoré. La vérification est aisée, du moins en apparence. Une 

remarque générale est ici nécessaire : malheureusement les saisons HP et Wu comportent en démotique 

des graphies fort peu distinctes, inconvénient qui résulte de la similitude des succédanés de a et de =. 

Des confusions sont toujours possibles et il convient de conclure avec circonspection quand les noms de 

mois, sauf ceux des 4 premiers, ne sont pas « recoupés ». 

Les N° 1, d'une part, et 12 à 20, de l’autre, confirment la loi. En Athyr, une seule année; en 

Pachons, deux années indiquées. Il en est très probablement de même pour le N° 33, bien que la dis- 
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position du texte laisse planer un très léger doute. Par contre, le N° 10 infirme nettement, puisqu'on y 
lit : an 26— 27, Athyr 30. 

Entre ces deux extrêmes il y a diverses modalités. Tout d’abord, la date troublante apparaît aux 
Net 1l/#qui. sont pour ainsi dire calqués sur le N° 10, avec, à cet endroit, l'indication de la seule 

année 26. Ici chacun jugera selon son tempérament, les uns admettant une distraction du scribe dans le 
N° 10, les autres objectant qu'il a pu, dans 9 et 11, user de la faculté d'omettre la double datation, cas 
fréquent, comme nous allons le voir. Ceux qui tiendront pour valable la date de 10 se réfèreront au 

dernier document de la liste de Bouomé-Lecrerce, enregistré le 4 Tybi de l'an 12— 13 de Philopator et 
qui a été un peu perdu de vue, à ce qu’il semble. La cause paraît encore plus compromise si l'on fait 
état des dates initiales des N°9, 10, 11 et surtout 4, où le mois de Tybi est accolé à un double millésime. 

On neutraliserait ces 4 derniers témoignages défavorables en avançant le point de départ d’un mois 

environ. Pour éliminer la première difficulté, qui d’ailleurs, reste attachée à un exemple unique, il faudrait 

aller jusqu’à deux mois, plus même si l’on prenait pour base l'équinoxe. 

On peut avoir recours encore à d'autres données. Dans le N° 2, daté de Phaménoth, on lit : an 4 
dans la scriptura interior, là où la scriptura exterior a : an 4—5, et alors que la scriptura interior elle- 
même donne plus loin la même date avec : an 4—5. Ainsi l'année fiscale n’est pas indiquée, bien que 
Méchir soit passé et, d'autre part, le seul millésime exprimé représente l'année régnale. De même le N°3, daté 
du 2° épagomène rattaché à Mésoré, ne porte pas : an 4—5, mais : an 4. Comme, en plus, il y à chan- 

gement d'année entre la fin de Mésoré et la fin de Thot, c’est bien, si la théorie est juste, de l’année 

régnale qu'il s’agit. De cela on a confirmation par le texte déjà mentionné de l'an 12, Tybi, en démotique 
et de l’an 15, Tybi, 4 en grec, et mieux encore, car les faits isolés sont toujours sujets à caution, par 
le groupe des papyrus Hauswaldt. H. 2, 8 et 9 sont des actes de vente de terrains, du même scribe, 
datés, en égyptien, de l'an 7 de Ptolémée III, mois de Pachons ou de Phaménoth. L'enregistrement grec 

porte simplement Ln pour l'année et respectivement Ilayéve 14, Dapuoëï x et Ilæywvs x8. Bien que nous 
soyons en l’an 7—38, le texte égyptien n’accorde aucune mention à l’année fiscale, introduite seulement 
dans l'enregistrement. C'est ainsi que, parmi les autres contrats de vente de la même collection qui, on 
ne sait pourquoi, n’ont pas été enregistrés, une seule année intervient, même dans H. 3 (toujours de la 
même main), de l'an 2 d'Évergète, Payni; H.12, de l’an 2 de Philopator, Mésoré, et 25, de l'an 7 de Philopator, 
Mésoré. Par contre nos N° 12 à 20 ont an 34 — 35 dans le texte et an 35, Pachons, à l'enregistrement. 

Ce faisceau de témoignages fournis par des documents, soit du Fayoum, soit d'Edfou, permet de 
formuler, avec autant de sécurité que la matière le comporte, les trois propositions suivantes : 

1°. Quand, dans le texte démotique, une seule année est mentionnée, c’est l'année régnale. 
2°. Quand, dans l'enregistrement grec, une seule année est mentionnée, c’est l’année fiscale. 

3°. Dans les documents démotiques, l'indication de l’année fiscale est facultative, même quand son 
millésime est supérieur d’une unité à celui de l’année régnale. 

Outre les exemples déjà signalés, la troisième règle se vérifie dans les N° 5 et 29. 
On s’attendrait à trouver le comput par années fiscales spécialement sur celles des pièces qui ont 

un caractère fiscal plus ou moins accentué. Cette prévision du bon sens peut recevoir de formels démentis. 
Ainsi les N% 2 et 4, qui ont trait à des affaires de police, sont pourvus de la double date. Au contraire 
le N° 21, où la question d'impôts n'intervient pas seulement pour le paiement de l’éyxxev, mais constitue 
le fond même du contrat, on lit seulement : an 9 de Ptolémée II, Épiphi. Malheureusement l’année est 
effacée sur l'enregistrement ërous [1] èf<ie] xx, et les noms des éponymes sont aussi perdus. À moins de 
déroger aux règles énoncées précédemment, il faut restituer t. Une difficulté se présente à la ligne 8, 
où il est parlé de l'impôt, de la taxe de l année 9 qui est l’année 10. Il est bien étrange qu'en parlant 
de l'impôt perçu ou à percevoir pour une année, on fasse intervenir l’année régnale. 
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Doit-on admettre que le hasard seul a présidé au choix des dates 1* Méchir et 80 Tybi, comme 

limites de validité des statuts du thiase d'Horus-Behoudti à Pisaï (N° 29)? Les documents similaires, il est 

vrai, indiquent d’autres mois, mais ils appartiennent à la deuxième période ptolémaïque. Au III siècle, 

on peut avoir fixé, pour l'acquittement de cotisations versées à une caisse de société, les mêmes termes que 

pour celui des impôts d'état. Il y a peut-être là un appoint sérieux à la thèse discutée. 

Le N° 3, précieux à plus d’un titre, peut contribuer efficacement à lever un doute exprimé encore 

tout récemment par M. Encar (loc. cit. p.218). Reconnaissant que les datations par l’année régulière 

commençant au 1% Thot ont fini par prendre le dessus sur les autres computs, cet auteur se demande 

dans quelle mesure on les employait à l’époque qui nous occupe. Notre N° 3 montre clairement que 

pendant les 34 jours qui séparent le 2° épag. du 30 Thot, il y a eu changement d'année. Situer ce 

changement au 1% Thot est une interprétation d'autant plus acceptable qu'il faudrait admettre autrement 

que l’anniversaire de l'événement auquel se rattache le début de l'année a eu lieu pendant ce même laps 

de temps. Cela cadrerait fort mal avee les données du décret de Canope relatives à l'avènement d'Éver- 

gète, même en adoptant le système d'intercalation le plus favorable. La preuve n’est pas superflue, puisque 

trois procédés sont attestés, fixant l’origine des années de règne égyptiennes : 

1°. au 1% Thot après l'avènement; 

2. au 1* Thot avant l'avènement; 

3°. à l'avènement lui-même. 

Cette troisième manière que, dans le cas présent, notre papyrus élimine, était connue déjà pour cer- 

taines époques, notamment la XXVI° dynastie, et vient de recevoir confirmation pour la XX°, grâce à un 

ostracon hiératique ramassé dans la Vallée des Rois et publié par G. Daressy (Ramsès si Ptah, ap. Recueil, 

XXXIV, p. 89sqq). C'est à Garpiner (J. E. À., V, p. 190) que revient le mérite d'avoir observé que dans 

ces éphémérides (p. 41) il n’y avait pas changement d'année au 1% Thot et qu’en conséquence l'année 

courait d’un anniversaire à l’autre de l'accession au trône. 

Telles sont les remarques que suggèrent les dates inscrites sur nos papyrus du III° siècle. En ce 

qui concerne le point de départ, c'est-à-dire la thèse de Smvzy, on peut conclure qu’elle se vérifie géné- 

ralement, mais rencontre quelques exceptions qui sont loin de confirmer la règle. Il se peut d’ailleurs que 

d'autres cas contradictoires soient masqués, du fait que l'inscription de l’année fiscale n’est pas obligatoire, 

et cela diminue la portée de l'argument « silentio. J'ai proposé une correction, le report au début de 

Tybi, mais ce n’est qu'une hypothèse, en quelque sorte unilatérale. Je suis loin de méconnaître la valeur 

des arguments de Suyzy et d'Encar. L'avenir favorisera peut-être une conciliation. 

A la veille de livrer ce travail à l'impression, j'ai pu, grâce à la complaisance de Jouaur, parcourir 

une épreuve de l’article de J. Lesqurer, Les Nouvelles études sur le Calendrier ptolémaïque, à paraître dans 

la Rev. Ég., nouv. série, [l, p. 128 sqq, surtout à partir de la p. 147. On voit par ce mémoire magistral . 

que le problème croît toujours en complexité. Néanmoins il se pose toujours à peu près de la même 

manière, tant que, n’en examinant qu'une face, on laisse hors du débat l’année macédonienne. 

B, Papyrus archaïques. 

Le N° 22-93 est daté de l'an 8 de Nectanébos ët le N° 27 du règne d'Artaxerxès, le millésime étant 
perdu dans les lacunes. De ces deux mentions, la première est la plus précieuse, puisqu'elle fournit l’année 
et qu'il n'y a pas de doute sur l’identité du souverain, tandis qu’en face du nom d’Artaxerxès, on hésite 
entre trois grands rois, les papyrus archaïques n’ayant point accoutumé de distinguer les homonymes. 

On serait tenté d'attribuer d'emblée le N° 22 à l'an 351. Mais la question se complique de l'incer- 

titude qui subsiste quant à l’ordre de succession des rois des deux dernières dynasties indigènes. En ce 
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qui concerne les trois rois de la XXIX® encadrés entre les deux Néphoritès, G. Daressy (Annales du Ser- 

vice, XVIII, p. 36 sqq) propose, contre Maspero (Jistoire, III, p. 755, n. 3), de revenir à l'ordre préconisé 

par Wrepemanx : Mouthès, Psamouthis, Hakoris; ordre combattu de nouveau par P. Crocmé (Rev. Eg., 

nouv. série, I, p. 210 sqq) qui paraît ignorer Daressy. Quant à la XXX®, il faudrait, si l’on en croit 

SrrsGezBErG (Dem. Chronik, p. 6), mettre en échec une fois de plus Manéthon et admettre la séquence: 

Hakoris, Néphoritès II, Nectanébos, Tachos, Nectanébès. Ainsi, chassé-croisé entre les deux Nectanébo, 

entre le dernier roi indigène et l’antépénultième. D'abord RE de RER | ensuite (Tr RAT LAND) 

C’est, je suppose, par inadvertance qu’à la page 95 SpreGeLBerG parle de Tachos comme devant être 

placé après Nectanébès et qu'à la page 15, n. 2, il fait fuir Nectanébos devant Ochos. 

Si l'on s’en tient au point de vue étroit du paléographe, la combinaison ne peut qu'agréer, qui tend 

à rajeunir Hakoris (de bien peu, il est vrai) et Nectanébès (cf. supra, p. 2), et à vieillir Nectanébos. Les 

ressemblances entre les écritures de Darius Ie et le nouveau document de Nectanébos font accepter avec 

soulagement une hypothèse qui rapprocherait les deux règnes. 

Ainsi notre papyrus de l’an 8 de Nectanébos devrait être situé, non en 351, mais en 371 et quant 

à celui du Caire de l’an 16 de Nectanébès, puisque chacun des deux Nectanébo a régné plus de 16 années, 

on le fera passer sans difficulté de 363 à 348. 

Pour le contrat portant le nom d’Artaxerxès, trois périodes sont à envisager: 

1°. La totalité du règne d’Artaxerxès I, de 465 à 4925. 

2, Le début du règne d’Artaxerxès II, alors que, malgré la révolte d'Amyrtée, l'Égypte n'avait pas 

toute entière recouvré l'indépendance (cf. Maspero, p. 751, et Crocm#, p. 222 sq), soit environ de 405 à 400. 

3°. La fin du règne d’Artaxerxès III, soit de 341 à 336. 

La communauté de provenance — par provenance j'entends lieu d'émission, soit Héracléopolis — et 

la similitude des écritures et du contenu incitent à rapprocher notre N° 27 du N° 22. Ce dernier étant de 

371, on éliminerait ainsi, comme trop distant, le règne d'Artaxerxès I Si l'on veut opter pour l'une des 

périodes 405—400 et 341—336, on pourra tenir compte du fait que les N° 27 et 28 ont été englobés 

dans le même cartonnage et que 28 ne peut guère être antérieur à la conquête macédonienne. Ce serait 

donc la date la plus basse qui l’emporterait. Mais cet indice est des plus précaires et d'autre part léeri- 

ture apparaît comme plus archaïque que dans le document de Nectanébès. Si bien que l'incertitude per- 

siste et que seul 22 peut être considéré comme un jalon chronologique bien affermi. Par contre tout fait 

croire que les autres pièces de la série héracléopolitaine ne s'en écartent que d'un petit nombre d'années. 

Le paléographe peut tabler sur l’homogénéité du groupe. 

Il s’en est fallu de bien peu que le magnifique N° 26 ne 1Ÿ | sa date. En effet, le fragment 

e présente quelques éléments d’un protocole à fa) KZ Le nom royal précédait immé- 
diatement. Malgré cette perte, les . ne Alu être UR de car une commençant 

par OFOOM se retrouve au papyrus d'Hakoris mentionné plus haut (p. 2; ef. Gaurmxer, Livre des Rois, 

IV, p. 164). D'après cette donnée, assez fragile assurément, je propose, sans affirmer, la période de 393 

à 380 pour le joyau scriptural de la collection. 
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N°19 

Cautionnements pour des prisonniers. — 247 et 243 av. J.-C. 

Tous quatre de la même main. 

NOR 

243 av. J.-C. — Ghôran 9. — Momie à couronne. — Inv. 231. — O0 m. 34 X O m. 183. 

Publié par moi dans le J. A., 1914, I, p. 141 sqq, avec planche phototypique. Dans une lettre de 
juillet 1914, K. Serne m'annonçait qu'il consacrerait quelques pages à mes cautions du J. À., à la suite de 
son étude, en collaboration avec J. Parrsc, sur les Demotische Bürgschaftsurkunden, dont le manuscrit 
était terminé. Jusqu'à présent il m'a été impossible de savoir si cet ouvrage («ein starker Band >) était 
paru. Recherches dans les bibliographies ou catalogues et commande en librairie sont demeurées sans résultat. 

La scriptura exterior est bien conservée; la scriptura interior très effacée. Pour l’ensemble de l'inter- 
prétation, voir l’article précité du J. À., et, ieï même, le commentaire du N° 4. 

H 9 09 mi 

10. 

+1: 

12. 

15. 

SOTTAS, 

Traduction. 

Scriptura exterior. 

. L'an 4, en Athÿr, sous le roi Ptolémée, éternellement vivant, fils de Ptolémée 

. et d’Arsinoé, les dieux Adelphes. Le Mède (né en) Égypte ........ -Ptah 

. fils de Necténibis, surnommé Phégémon, dont la mère est Thatrès, dit au Grec Philoxénos, 

. chef des vigiles du district de Thémistès : Je me porte caution pour Pakusis, fils de Pélaias, qui 
fait partie 

. des vigiles du Bourg-de-Souchos Pisai dans ton district susnommé et qui est emprisonné par ton 
entremise. Tu me l'as confié et 

. Je le ferai comparaître devant toi ou ton représentant dans ledit bourg sur lequel il veille et il 
se conformera à toute condition que tu 

. lui imposeras en raison de son office de vigile dans ledit bourg; à partir de l'an 4, le 17 Athyr, 
sous le roi éternellement vivant, 

. comme point de départ, jusqu'au jour où tu le réclameras. Si tu me le réclames, je te l’ame- 
nerai à l'endroit 

. où tu me diras de l’amener et dans les 5 jours de ta réclamation, sans qu'il puisse se réfucier J 8 
près du temple d’un dieu, d’un autel 

du roi, d’un lieu de serment ou d’un lieu d'asile. Si tu le réclames et que je ne te l'amène pas 
à l'endroit 

où tu me diras de l’amener, et dans les 5 jours de ta réclamation, sans qu'il puisse se réfugier 
près du temple d’un dieu, 

d'un autel du roi, d'un lieu de serment ou d’un lieu d'asile, je me conformerai à toute condition 

que tu m'imposeras 

impérativement, dans les 5 jours qui suivront les 5 jours susdits, obligatoirement. Toute chose 
tout bien m’appartenant ou que je 

Papyrus démotiques de Lille. À 2 
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14. pourrai acquérir constituera la garantie du droit établi par l’acte ci-dessus. Je n'aurai pas le 

| droit de dire: «J'ai agi envers toi conformément à tout ce qui est écrit ci-dessus dans l'acte 

15. ci-dessus qui est entre tes mains». C’est ton agent qui aura qualité pour rendre exécutoire toute 

condition qu'il m'imposera en vertu de tout ce qui est écrit ci-dessus 

16. et je me conformerai à son ordre, obligatoirement. Ecrit par Marrès, fils de Neitheus. 

Commentaire. 

Cette traduction apporte quelques corrections à celle de 1914. Voici comment il faut modifier la 

transcription : 

1. Corriger [IT en nv, k 

2. Pour l'interprétation de « Mède né en Égypte», cf. le commentaire du N° 4, I. 4. 

3. Corr. Nht-Thuwt en Nht-nb-f. 

5. Corr. n (?) p (?) en n p; Tw(e) ? en Ps. Of. le commentaire du N° 29, L. 2. La graphie n’est pas 
A « A ] ’ A 2% LA L 

tout à fait la même, mais répond à ligaturé. 

6. Corr. m-bh-k en a-hr-k. Cf. le commentaire du N° 4, 1. 8. — Ou : « quand il veille sur lui». 

4. Corr. ksp LIT en hsp IV: XXVII (?) en XVII Cf. la graphie de ce quantième : Rev. Ég, TV, 

pl 15. 

8. Corr. L‘-y en e-y. Cf. le commentaire du N° 4, 1. 9. 

10. Corr. k‘-y en tm. ul 

14. Corr. deux fois ‘ (?) en &"+. Cf. le commentaire du N° 4, 1. 17. 

16. Corr. M° en M'-R'. Cf. le commentaire du N° 4, 1. 18. 

N° 2. 

243 av. J.-C. —— Ghôran 9. — Momie à couronne. — Inv. 215. — 0 m. 35 X 0 m. 21, 

La scriptura interior et les T premières lignes de la scriptura exterior ont été publiées par moi dans 

le J. À, en même temps que le N° 1 et avec planche phototypique. La partie inférieure, contenant la fin 

de la scriptura exterior, a été identifiée depuis. Rendue à peu près méconnaissable par une couche de plâtre, 

elle est sortie du nettoyage en trop mauvais état pour être reproduite. Néanmoins les traces permettent 

d'apprécier exactement les différences des deux scripturae. C'est la seule de nos pièces de même teneur 

qui les aient toutes deux au complet. Sur ce point cf. le commentaire du N° 9 et pour l’ensemble de 

l'interprétation, voir le J. À. et le commentaire du N° 4. 

Traduction. 

Scriptura interior. 

1. L'an 4, en Phaménoth, [sous] le roi Ptolémée, éternellement vivant, fils de Ptolémée et d’Arsinoé, 

les dieux Adelphes. 

2. Le Grec Rhodôn, fils de Thalios et de Myrtô, qui fait partie des gardiens de la prison du Bourg- 

de-Souchos : 

8. Arsinoé du district de Thémistès, dit à Artémidoros, chef des vigiles dudit bourg et aux vigiles 

dudit bourg en général : 

4. Je me porte caution pour Pa-she, fils de Pa-yr, dont la mère est Taôs, qui est emprisonné par 

votre entremise, conformément aux instructions que vous a données Héraclidès, chef 

9. des vigiles du nome Arsinoïte, par lettre, à son sujet. Vous me l'avez confié et je le ferai com- 

paraître devant vous ou votre représentant dans ledit bourg, 
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. à partir de l’an 4, qui est l’an 5, le 9 Phaménoth, jusqu'au jour où vous le réclamerez. Si vous 

le réclamez et que je ne l’amène pas à l'endroit ou vous me 

. direz de l’amener et dans les 5 jours de votre réclamation, sans qu'il puisse se réfugier près du 

temple d’un dieu, d’un autel du roi, d’un lieu de serment ou d'un lieu d'asile, 

. Je me conformerai à toutes les conditions que vous m'imposerez [impérativement], dans les 2 jours 

qui suivront les 5 jours susdits, obligatoirement. Toute chose, tout bien n’appartenant ou 

que je pourrai 

. acquérir constituera la garantie du droit établi par l'acte ci-dessus. C’est votre représentant qui S JL | 

aura qualité pour rendre exécutoire toute condition qu'il m'imposera en vertu de tout ce 

qui est écrit ci-dessus et je me 

conformerai à son ordre, obligatoirement. Ecrit par Marrès, fils de Neitheus. 

Scriptura exterior. 

L'an 4, qui est l’an 5, le 9 Phaménoth, sous le roi Ptolémée, éternellement vivant, fils de Ptolémée 

et d’Arsinoé, les dieux Adelphes. Le Grec né en Égypte Rhodôn, fils de Thalios 

. et de Myrtô, qui fait partie des gardiens du Bourg-de-Souchos Arsinoé 

. du district de Thémistès, sur la rive sud (du canal Moeris) dans le nome Arsinoïte, dit à Artémi- 

doros, 

A ATEN CET ST EEE ]n, chef des vigiles dudit bourg, ainsi qu'aux vigiles dudit bourg en général 

et aux représentants d’ 

6. [Héraclidè]s, chef des vigiles dudit nome : Je me porte caution pour /Pa/-she, fils de Pa-yr, 

10. 

te 

. [dont la mère est Taô/s, qui est emprisonné par votre entremise dans la prison dudit bourg, 

conformément aux [instructions] que vous [a données] Héraclidès, 

. chef des vigiles [du nome Arsinoïte, par lettre, à son sujet. Vous me l’avez confié et je le ferai 

comparaître devant vous] 

. ou votre représentant dans ledit bourg à partir de l'an 4, qui est l'an 5, [le 9 Phaménoth,] sous 

le roi éternellement vivant, comme point de départ, 

jusqu’au jour [où] vous [le] réclamerez. Si vous le réclamez je vous l’amènerai à l'endroit où 

vous me direz 

à 17. de l’amener, etc. (la fin comme au N° 1, 1. 9 à 16, mais en construisant à la deuxième 

personne du pluriel). 

Commentaire. 

Les chiffres renvoient, sauf avis contraire, aux lignes de la scriptura interior. 

1. 

2. 

4. 

Corr. ksp III en Asp IV. 

Corr. dans les deux scripturae, Tlys en Tly's. — Sur DesuosbhaË, titre fréquent, cf., entre autres, 

Lille grec, N° 7 — Mrrrms, N° 48. 

Corr. Ta-Z-Hr en Ta-hr. Pour le nom du cautionné, le lecture Pa-ht est admissible, et peut-être 

aussi le sens « celui du bois », c'est-à-dire, «l’homme au bâton». Le patronymique Pa-yr, 

«l’homme à l'oeil», comporte, dans les deux scripturae, un signe de moins, l'avant dernier. 

Cf. Rylands, p. 445. Quant au nom de la mère, on aurait Taüe, féminin de Ilaës (Rylands, 

p. 446), soit «celle de la face», sans épithète. Cf. sur ces formes, où entre le préfixe possessif, 

SrrecerBerG, À. Z., LIV, p. 104 sqq, qui semble avoir eu tort de choisir pour exemple le 

prototype de Tvagsew (p. 109), parce qu'à la différence de Tagevoïo, l'élément T doit y être 

simplement l’article défini. 
2* 
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Il faut rectifier la transeription des lignes 4 et 5 comme suit : « k p a-hb n-tn Hrgltes 

pis (5)rs n p t8 ’Rsyn n St hr-ar-f (SAPoYy). La scriptura exterior laisse voir le préfixe 

a devant kb. Cf. * eqcoar mar oapoor (Rev. Eg., XIV, pl. 1, L 5). 

6. Corr. mte-y k'-y ‘n-f en mte-y tm ’n-f. 

9. Corr. t ‘ en # “4. 

10. Corr. M° en M'-R°. 

N° 3. 

243 av. J.-C. — Ghôran 9. — Momie à couronne. — Inv. 280. — O0 m. 064 X 0 m. 207. — PI. XI. 

J'ai déja donné de cette pièce un facsimilé au trait à la suite de ma communication à l'Académie 

des Inscriptions de février 1920 (C. R., p. 2383 sqq). Les difficultés de la reproduction photographique, 

causées par la teinte du fond, ont nécessité des retouches. Seule la partie centrale a été laissée telle quelle. 

Transcription. 

1. Hsp 4 "bd 4 $m n tk t ms Hr n Pro Pthwmys ‘nk 2t sy Pthwmys 

2. rm Rsyn n ntrw sn Z mr (7) kt (7) bk Duty ‘o ‘o wr mb Hmn p ntr ‘o Z-Hr sy ZHr 

muct-f Sdm:t 

3. n P-ady-Nfr-Tm sy Pa..... nant L'RONNTERErES PERS ]Jn meta n p Stqy p dmy Sbk p [y] 

4. ’Rsyn nt € Tmsts t hsp 44 "bd 4 Sm n tkw t ms Hr Pro ‘nk 2t # 

5. hsp 5t bd tp ‘h ‘rq à hrw 34 peu p$ 17 à hrw 34 ‘n e-tn wk-f mte-y hn pe-y ss hrw nt sh wy 

[mte-y tm] - : , 

6. ‘nf a p m° nt e-tn z ny en s ar-f hn p 18 "Rsyn hn hrx Ün wh-f nt e-tn vf 

7. e-[y] 7 md nb nt etn z[t ’rm-y] 

Traduction. 

1. L'an 4, en Mésoré, fêtes des lampes, naissance d'Horus, sous le roi Ptolémée, vivant éternelle- 

ment, fils de Ptolémée 

2. et d'Arsinoé, les dieux Adelphes. Le conducteur de travaux, serviteur de Thot bismégiste seigneur 

d'Hermopolis, le grand dieu, Téos, fils de Téos, dont la mère est Sedmet, dit 
\ 

à Pateutémis, fils de Pa-....... , dont lasmére est pe" Étude ], gardiens de la. Se 

prison du Bourg-de-Souchos 

4. Arsinoé, du district de Thémistès : À partir de l’an 4, en Mésoré, fêtes des lampes, naïssance 

d'Horus, sous le roi éternellement vivant, jusqu'à 

9. l'an 5, le 30 Thot, soit 34 jours, dont la moitié est 17, soit encore 34 jours. Si vous me le 

réclamez pendant ce délai susmentionné [et que je ne] l'amène 

6. [pas] à l'endroit où vous me direz de l’amener dans le nome Arsinoïte et dans les 5 jours de votre 
réclamation, 

7. [je] me conformerai à toute condition que vous [m’imposerez],. 

Commentaire. 

Notre document est certainement de la main du même Marrès qui a signé les N° 1, 2, 4 et 21. Il 
est manifestement incomplet. Ce devait être une pièce annexe ou un avenant à .un contrat plus explicite. 
La clause principale manque, mais la comparaison avee les N° 1, 2 et 4 montre que Téos engage sa 
responsabilité envers les gardiens de la prison du lieu dit Arsinoé en ce qui concerne un personnage dont 
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il garantit la présence en un lieu à fixer et dans un délai donné. Ce dernier point est mieux précisé que 

dans les autres cautionnements, qui ne mentionnent que le point de départ de l'obligation et non les deux 

dates limites. Il est probable que nous avons affaire à un avenant de prolongation, succédant à un contrat 

du modèle connu par 1, 2 et 4, et dont l'effet expirait le 1° épagomène. 

J'ai traité la question de date dans mon article des Comptes Rendus et montré comment notre texte 

fournissait, pour la notation des épagomènes, l'intermédiaire entre les libellés grecs du type Mecopi 

Gun G ses AE ci par Brucscx sur la stèle Us done E 1828 NS eufif de 

«= À J I FE \Lr J'ai éliminé, après vérification sur l'original, les corrections abusives de J. H. BreAsTED 

(www au lieu de = et suppression de $), reproduites par Ep. Meyer et qui ont entrainé des erreurs 

d'interprétation. 

Pour le reste de la discussion, je n'ai rien à ajouter, sinon que j'ai omis à dessein d’y faire inter- 

venir le papyrus de Turin reproduit aux planches 152—3 de Prevre et Ross. La publication ne permet 

pas d'apprécier les faits avec une exactitude suffisante et quant aux données fournies par A. H. GARDINER, 

qui doit avoir vu l'original, elles me paraissent comporter quelque contradiction, au moins apparente. Dans 

son article de 1906 (À. Z., XLIII, p. 138 sq), il fait commencer le document au dernier jour de l'été; 

suivent les épagomènes. Dans une brève note de 1918 (J. E. 4., p. 190, n. 3), il est question d'un « journal 

commençant par les jours épagomènes de l’année 18». Dans ces conditions, il est prudent de s'abstenir. 

Par contre je signalerai un nouveau témoin du phénomène de décalage reconnu par Garpiner. Dans le 

Livre des Morts de Nefer-Renpet (X VIII dynastie) publié récemment par O. Riokerrs, on lit, au Chapitre LXIT : 

ns Ce Ie 
Clio ||] 
Il y a lieu aussi d'ajouter aux exemples des dates par épagomènes, rattachés à Mésoré, le papyrus 

de Turin mentionné Lagides, IV, p. 150. 

1. T'ms est ici le substantif IS qui se retrouve précisément dans le fayoumique Texier, cité 

par PEYRON (d’après uen 

2. Pour la lecture très incertaine du premier titre, cf. le commentaire du N° 21, L. 6. 

3. Pour la transposition Ilareurue, cf. Dem. Studien, I, p. 23, n. 1, et Rylands, p. 260, n. 1. Il semble 

que le nom de la mère et ce qui suit ait été effacé volontairement. L'espace paraît d’ailleurs 

trop restreint pour que le nom du troisième contractant puisse s'y trouver à l'aise. Et 

pourtant le discours est bien à la 2° personne du pluriel. 

D. Le curieux composé des deux mots signifiant «jour», cow- et 0007, se rencontre assez fré- 

quemment, par exemple : Louvre, 2429, 2436; Berlin, 3103; Rylands, 21. Aux traductions 

de GRIFFITH «time and day», calquée sur celle de Revirrour, et «date», je préfère la 

nuance marquée par SPIEGELBERG, « Frist». L'orthographe de notre N° 3 montre bien qu'il 

ne s’agit pas de deux mots distincts. Dans Caire 30602—3, «temps» (passé). 

N° &, 

247 av, J.-C. — Ghôran, Chaussure 30. — 0 m. 253 X 0 m. 170. — Inv. 143 + 146 + 147 + 2 fragments de 

150 + 1 fragment découpé dans le N° 29, marge droite, écriture au verso. — PI. I. 

Transeription. 

Scriptura interior. 

1. [Hsp 38 nt ’r] hsp 39 bd 1 prt 20 n Pro Pélwmys sy Pthwmyls Z wy Pr“o n p dmy Sbk p ‘y 

"Rsyn] 

2, [Z-Hr] sy P'o-22 muvt-f Hr-b n Pylgs[ns] p ts rs n t & Tmst[s] 
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rs 

10. 

ES CRUE 

M ii Hi Hi Hi MH pi: RP. © 

. Drm (?) .. slygns Sp-y dt wÿ Pro GylS sy Dhuwt-m-hb muw-t-f T-ady- Mn nt th dit-k 

. [dy-k] s dt-y mte-y dy e‘h-f a-hr-k pe-k rt ge p dmy Sbk p ‘y “Rsyn n t & nt hry t hsp [38] 

. [nt ?r hsp 39 bd 1] pret 20 nt hry n ss nb nt e-r-k °r-k £n a t © nt hry e-r-k wh-f e-y ‘n-f n-k 
€ re 2 

a pm nt e-T-k Z n-y ns 

. [arf n p t8] Rsyn hn hrw 5 n wkh-f nt er-k r-f n ss nb nt e-r-k rw ’r-k Sn a t © nt hry 

e-f p bn 

. [rpy n ntr] kwy Pro ‘y-nh ‘y-nht e-r-k ach-f mte-y tm nf n-k a p mn nt er-k z n-y 

. [en s ar-f hn] hrw 5 n wb-f nt e-r-k r-f n ss nb nt e-r-k ‘rx r-k $n a t € nt hry hn p té nt 

hry e-y ‘r md nb 

.Qut er-k atac rm-y] mn n hru-k n p hrw nt m-s pey hrw 5 nt hry n hte ‘+ mne nt nb nk° nb 

nt mte-y hn° n nt e-y dy pr 6 

[é we n] p hp nt St nt hry Ste-y r n-k hts bn e-y rh 2 r-y ns a h md nb nt Lry nt S4 nt 

kry dt-k pe-k rt 

. [p nt t hte] a md nb nt ef zt-w rm-y vn md nb nt hry mte-y ’r-w hrw-f n hte ’t mne Sh M‘-R° 

sy Nyt-w. 
Scriptura exterior. 

Hsp 38 ‘nt r hsp 89 ‘bd 1 prt 20 [n] Pro [Pthomys [sy PElhomys p ntr nt lg 

hb ‘nh 2t w'b n °Lgs[trs] ‘rm n ntrw snw Tlpwlwms 

Rébtuw ”....wtg.. st Mnemqws fy tn nwb 

m oh *Rseyn t mr sn Z wy Pro n p dmy Sbk p ‘y "Rsyn 

Z-Hr sy P-o-23 mut-f Hr-b n Pylgsns p ts rs . 

ntt Tmsts n .... sygns p ts rs n p t$ ‘Rsyn 

&p-y dt wy [Pro] GylS sy Dluot-m-hb mur #f T-ady- Mn nt ztk dt-k re ks 

. dt-y mte-y dy e“h-f à hr-k n p dmy Sbk p ‘y Rsyn nt € nt hry t 

hsp 38 nt ‘r hsp 39 "bd 1 prt 20 nt hry n ss nb nt e-r-k à ‘r-w °r-k &n a t € nt hry e-r-k wk-f 

ey nf n-k 

.[a pm nt e}r-k 3 ny en s ar-f n p t5 "]Rfsyn hn hrw à n wk-f] 

nt er-k r-f n ss nb nt e-r-k [a ‘r]-0 ‘r-k ën a t © nt kry e-f p dl n rpy n ntr kwy [Pro] 

. ‘y nb yrbi e-r-k wh-f mte-y tm nf n-k a p m° [nt er-k à n-y] 

en s ar-f hn pey t5 nt hry [hn hrw] 5 n wbf [nt e-r-k r-f n ss nb nt e-r- Re a r-w r-k &n] 

cat e nt hry ef p bn rp[y n ntr hwy] Pro ‘y[-‘nk ‘y-nht e-y r] 

md nb nt e-r-k ztao ‘rml-y van n hrw-k n p hrw nt m-s pey hrw 5 nt hry n hte ’t mne nt nb] 

.n£ nb nt As hn° n nt e-y dy hpr-w t we n p hp nt É4€ nt hry SC-te-y r n-k ht-s] 

. bn ey rh 2 r-y n-k a h md nb nt hry nt St nt hry dt-k [pe-k rt p nt t hie a md nb] 

. [nt ef at rm-y vn md nb] nt hry mte-y ‘rw a hrw-[f n hte + mne Sh M°-R° sy Nyt-w]. 

Traduction. 

Scriptura interior. 

. [L'an 38, qui est] l'an 39, le 20 Tybi, sous le roi Ptolémée, fils de Ptolé[mée. Le cultivateur 

royal du Bourg-de-Souchos Arsinoé,] 

. [Téos], fils de P-o-2z, dont la mère est Hérieus, [dit] à Philox[énos], chef des vigiles du district 

de Thémist[ès] à 

nel dster sJigénès. Je me porte caution pour le cultivateur royal Gyl-Isis, fils de Thotemheb, 

dont la mère est Tatémounis, qui est emprisonné par ton entremise. 
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10. 

ff, 

I D OO À À ND 

10. 

T1 

12. 

13. 

14. 

15. 

. [Tu] me l’[as confié] et je le ferai comparaître devant toi ou ton représentant dans le Bourg-de- 

Souchos Arsinoé, du district susnommé, à partir de l'an [38], 
A 

. [qui est l’an 39,] le 20 [Ty]bi susdit, pendant tout le temps que tu passeras à inspecter le district 

susnommé. Si tu le réclames, je te l'amènerai à l'endroit ou tu me diras de l’amener 

[dans le nome] Arsinoïte et dans les 5 jours de ta réclamation, pendant tout le temps que tu passeras 

à inspecter le district susnommé, sans qu'il puisse se réfugier près 

. [du temple d’un dieu], d'un autel du roi, d’un lieu de serment ou d'un lieu d'asile. Si tu le 

réclames et que je ne te l’amène pas à l'endroit [où] tu me diras 

. [de l’amener et dans] les D jours de ta réclamation, pendant tout le temps que tu passeras à 

inspecter le district susnommé dans ledit nome, je me conformerai à toute condition 

. [que tu m'imposeras] impérativement, le jour qui suivra les 5 jours susdits, obligatoirement et 

sans délai. Toute chose, tout bien m’appartenant ou que je pourrai acquérir 

[constituera la garantie du] droit établi par l'acte ci-dessus, jusqu'à ce que j'aie agi envers toi en 

conformité. Je n'aurai pas le droit de dire : «J'ai agi envers toi conformément à tout ce 

qui est écrit ci-dessus dans l’acte ci-dessus qui est entre tes mains». C'est ton représentant 

[qui aura qualité pour rendre exécutoire] toute condition qu'il m'imposerà en vertu de tout ce 

qui est écrit ci-dessus et je me conformerai à son ordre, obligatoirement et sans délai. Écrit 

par Marrès, fils de Neitheus. 

Scriptura exterior.. 

. L'an 38, qui est l’an 39, le 20 Tybi, [sous] le roi [Pto]lémée, [fils de Pto]lémée, le dieu destructeur 

du mal, éternellement vivant, étant prêtre d’Alex[andre] et des dieux Adelphes Tlépolémos, 

MSA TIADAES PR NE A , . fille de Ménémachos, étant canéphore 

. d'Arsinoé Philadelphe. Le cultivateur royal du Bourg-de-Souchos Arsinoé, 

. Téos, fils de P-‘o-zz, dont la mère est Hérieus, dit à Philoxénos, chef des vigiles 

) du district de Thémistès, et à ..... sigénès, chef des vigiles du nome Arsinoïte. 

. Je me porte caution pour le cultivateur [royal] Gyl-Isis, fils de Thotemheb, dont la mère est 

Tatémounis, qui est emprisonné par ton entremise. Tu me l'as confié 

. et je le ferai comparaître devant toi (ou ton représentant) dans le Bourg-de-Souchos Arsinoé, 

du district susnommé, à partir de 

. l'année 38, qui est l’année 39, le 20 Tybi susdit, pendant tout le temps que tu passeras à in- 

specter le district susnommé, Si tu le réclames, je te l'amènerai 

[a l'endroit où] tu me diras de l’amener dans le nome [A]rfsinoïte et dans les 5 jours de ta 

réclamation, ] 

pendant tout le temps que tu passeras à inspecter le district susnommé, sans qu’il puisse se réfugier 

près du temple d'un dieu, d’un autel [du roi,] 

d'un lieu de serment ou d’un lieu d'asile. Si tu le réclames et que je ne te l'amène pas à l’en- 

droit [où tu me diras] , 

de l’amener dans le nome susnommé [et dans les] D [jours] de ta récla[mation, pendant tout le 

temps que tu passeras à inspecter] 

le district susnommé, sans qu'il puisse se réfugier près du tempfle d'un dieu, d'un autel] du roi, 

d'un lieu [de serment ou d’un lieu d’asile, je me conformerai] 

à toute condition que tu [m’Jimposeras [impérativement le jour qui suivra les 5 jours susdits, 

obligatoirement et sans délai. Toute chose,] 
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16. tout bien m’appartenant ou que je pourrai acquérir constituera la garantie du droit établi par 

l'acte ci-dessus, jusqu’à [ce que j'aie agi envers toi en conformité.] 

17. Je n'aurai pas le droit de dire : «J'ai agi envers toi conformément à tout ce qui est écrit ci- 

dessus dans l'acte ci-dessus qui est entre tes mains ». [C’est ton représentant qui aura qualité 

pour rendre exécutoire toute] 

18. [condition qu'il m'imposera en vertu de tout ce qui est écrit] ci-dessus et je me conformerai à 

[son] ordre, [obligatoirement et sans délai. Écrit par Marrès, fils de Neitheus.] 

Commentaire. 

1. (d'après la scriptura exterior). — L’indication du quantième dans la datation (ici et au N° 2) est 

une rareté à cette époque. Of. Rylands, p. 33. 

Nt lg kb. Nous avons là un des plus anciens exemples d'un prédicat correspondant à 

cuzfp. On cite cependant un papyrus démotique de l'an 29 de Philadelphe et une inscription 

de l’an 37 (cf. Revirrour, Revue Égyptologique, I, p: 14, et Lagides, IT, p.135, nd Ax 
décret de Canope (1. 22) on lit né mm. La transcription pure et simple swtr est plus 
tardive. Le choix de l’épithète ne paraît ni régional, ni chronologique, car on retrouve la 
même qu'ici au pap. Rylands N° 16 qui est de 152 av. J.-C. et de la Thébaïde. 

2. Le prêtre d'Alexandre est ce même Tlépolémos, fils d'Artabatès, que nous font connaître, outre 
la pap. dém. du Louvre N° 2438 (Chrest. Dém., p.257), cinq mentions en grec des papyrus 
Petrie (cf. Lagides, III, p. 45). La lecture confirme le rapprochement avec TAnréheuoc 5 
“Apramdrou, sauf la différence insignifiante de b à p; elle infirme la leçon Altibios de RevrrLour. 
Si le prêtre d'Alexandre est le même en l'an 38 de Philadelphe et en l’an 2 d'Évergète, par 
contre, la canéphore a changé : Irokepots % Obiwvos en l’an 2 (mêmes sources). Nous avons 
là un cas de maintien en fonctions du prêtre éponyme pendant plus d’une année, antérieur 

à celui d’Apollonidès, qui figure au décret de Canope. La question se pose de savoir si la 
place à été occupée par Tlépolémos pendant 2 ou 3 ans. Les «archives de Zénon» ont 
permis récemment à M. Encar (Annales du Service, XVIII, p. 61) d'obtenir la séquence des 

années fiscales au moment du changement de règne : LA; LG; Ly; Là, Logiquement on 

devrait avoir la série parallèle des années régnales égyptiennes : 38; 1; 2; 3; mais on admet 
que Philadelphe est mort en la 39° année de son règne et le problème touchant la suture 

n'est pas entièrement résolu. (Cf. Lesqurer, Rev. Eq., nouv. série, II, p. 143 et 161.) 

3. Nous avons vu que la canéphore de l'an 38 ne bénéficiait pas de la même prolongation. Bien 
mieux, il doit y avoir eu cette année là deux canéphores successives. Jouquer me signale 
que le N° 521 des archives de Zénon, en date du 5 Pharmouthi de l’an 38, porte xayngépcu 
"Apouêns Dinadérgou Meylorns ts DlAwvoc. Un changement serait done survenu dans l'intervalle 

de deux mois et demi entre le 20 Tybi et le 5 Pharmouthi. 
4. Sur le nom de ville Arsinoé, cf. J. A., p. 159 sq et 174 et aussi le commentaire du N° Gr. LA 

Apouwoñ % èmi toù Ceiyuaros (variante : yépatoc) n'a pas encore été située, à ma connaissance. 
Il n'est peut-être pas défendu de rapprocher yôua de ‘# au N° 2. 

Comme dans mon article du J. À., j'emploierai les abréviations : A, pour désigner les 
personnes qui fournissent la caution; B, celles qui la reçoivent; ©, celles qui en bénéficient. 
Ici À est un facixdc Yewpyée, et cela entraîne deux conséquences. D'abord, l'appellation 
Bourg-de-Souchos, xoyn Zobyou, n'implique pas que le territoire d’une localité soit classé, du 
moins en totalité, dans la ispà ÿñ; une portion au moins peut être de la yñ Bas. En 
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second lieu, À agit en simple particulier, même s’il porte quelque titre officiel, comme cela 

arrive quelquefois. Cette constatation semble trancher une difficulté qui m'avait un peu 

arrêté en 1914 et éliminer certaines hypothèses nées de cette incertitude. Dans le Mdy (ms 

n) Kmy, À du N° 1, je ne vois plus un guhaxirie, mais un Ilépons ris mryovñc. Cf. Lagides, IV, 

p. 30 sqq, et SPIEGELBERG, Dem. Chronik, N° 332. Le dernier auteur admet, en fin de compte, 

pour Mdy une double interprétation : La nouvelle, soit «Mède», équivalant à Perse, et 

l’ancienne, soit KIKUÉ troupe recrutée, comme on sait, depuis une époque très 

reculée, dans la peuplade nubienne du même nom (devenue les Bedjas actuels, selon H. Scrirer). 

De ce qu'auparavant ces contingents ont été volontiers affectés à la police intérieure, ce qui 

est souvent le lot des troupes étrangères, il ne découle pas nécessairement qu'aux temps 

ptolémaïques on ait à identifier Mdy et guhaxirne, surtout si l’on tient compte du sens élargi 

de MàTOI. 

C'est donc à un «Perse de l’épigonie» que nous aurions affaire, tout de même que 

dans des cautionnements grecs d'époques variées (Mrrrzis, N° 47, 101 et 353). Notre Mdy 

étant ainsi rendu à sa nationalité, rien ne nous empêche plus d'établir la coïncidence entre 

la hiérarchie des « vigiles », telle qu’elle ressort de nos documents, et celle des quhaïra. Cette 

dernière vient d'être étudiée à nouveau par M. Excærs (de Phylacitarum epistata, ap. Mne- 

mosyne, XLV, 3; ©. R. par Joucuer dans Rev. Éq., nouv. série, [, p. 281) et les éléments 

essentiels se retrouvent dans les deux cas. 

On est encouragé à soutenir cette interprétation par le fait que, ‘dans les documents 

grecs déjà mentionnés, le rôle de B est tenu, tantôt par un épyiguhautrne, tantôt par 6 rera- 

vuévos mods Th œuhaxt. L'analogie est complète. C’est pourquoi un titre comme ts rs m’appa- 

raît aujourd'hui, non seulement comme l'équivalent, mais comme la traduction d'épyiguharirne, 

la population indigène ayant abandonné les anciennes appellations en ce qui concerne la 

hiérarchie policière. On comparera Haïte HOOTPIT Ha HME (Rev. Ég. X, p. 46 — Djême N° 115). 

5.—6. L'archiphylacite du district de Thémistès sera le même Philoxénos en 244 (N° 1). Par contre 

l’archiphylacite du nome sera, la même année, un nommé Héraclidès (N° 2). Est-ce lui qui 

sera chargé, quelque 3 ans plus tard, de faire arrêter les trafiquants d'huile pour spéculation 

illicite ? (Lille grec, N°3, III, 57 — Wirogen, N° 801.) 

Aïnsi il n’y a que B qui figure dans nos contrats en raison de son caractère officiel. 

Si À et C portent quelque titre, c'est là pur accident dont on peut dire simplement qu'il ne 

les exclut pas des transactions de cet ordre. Je m’arrète done à la troisième hypothèse que 

j'avais émise dans mon précédent travail (p. 172) : « C est un condamné de droit commun 

ayant à purger une peine de prison, mais que l'État, bon ménager de ses deniers, préfère 

donner comme esclave temporaire à un de ses petits fonctionnaires ou vétérans (ou même à 

d’autres individus) qui en deviennent responsables, plutôt que d'entretenir de dispendieux 

établissements pénitentiaires ». 

Nous retrouvons là le même esprit d'économie que dans la réforme mise par Hérodote 

(11, 137) et Diodore (I, 65) au compte de Sabacon, lequel n'appliquait pas la peine de mort, 

mais employait les condamnés à des travaux utiles. La même tendance est attestée bien plus 

anciennement encore dans le papyrus hiératique 1116 de Pétrograd (Garniner, J. E. À. I, 

p. 26) : «Ne tue point, car tu n'en tireras aucun profit, mais punis par la bastonnade et 

l’emprisonnement et ainsi le pays sera prospère ». 

Dans nos documents, il ne s’agit pas de commutation de la peine de mort en celle des 

travaux forcés, mais de mise en liberté sous caution fournie par un tiers, et avec cette nuance 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille, 8 
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que le garant ne paraît pas faire simplement acte de complaisance, mais acquérir des droits 

au travail de son protégé. Sans quoi il n'aurait pas été spécifié, au N° 1, que C continuerait 

son service de policier. S'il avait recouvré sa liberté entière, la chose allait de soi. D'ailleurs 

je dois à la haute compétence de M. Ep. Cue ce précieux renseignement qu'un usage ana- 

logue était répandu dans l'Empire romain et pourrait passer pour un des nombreux emprunts 

faits aux institutions égyptiennes. On en retrouve des traces dans l'Égypte byzantine. Ex. : 

B. G. U., N° 255 (Fayoum, 595 ap. J.-O.) érnvixa xp voïroy éménriosræ [è]iagepév[ruc] mapa- 

Doouey duty dv rh dmuocla gpoupa vhs mpoavageponévns Mepgirvy [rokéu]. De même sous la domi- 

nation arabe. Dans le papyrus de Djême déjà cité, on lit : HTeperunte HeoT OITOOTTHTTH 

ATETHENTOT ATETHIAPACRETATE MMOOD HAT EOOTM ETEPTARRH MITRACTPON 2 HME. 

Les cautionnements tiennent une si grande place dans la présente collection qu'il ne 

sera pas superflu d'étudier d’un peu près les termes égyptiens qui se rapportent à ce genre 

de dispositions contractuelles. Déjà en 1914 j'éprouvais quelque scrupule à adopter d'emblée 

l'explication de wnrwpe fournie par les commentateurs allemands : « die Hand fassens. Après 

y avoir réfléchi maintes fois depuis il ne m’apparaît toujours pas que les choses soient aussi 

simples. Que Srerx (Aopt. Grammatik, p. 64) ait eu tort d'isoler un mot Twpe : Tps, 

«Bürge»; que Bruason (Thesaurus, p. 493 sq.) ait erré encore davantage en proposant 

l'étymologie es al que Serxe, au contraire (À. Z., L, p. 91) ait eu raison 

de confirmer que le deuxième élément remonte à D Re cela va de soi. La difficulté n’est 

pas là, mais bien plutôt dans l'hypothèse de l’évolution immédiate d'une expression de la 

forme #p-y drt en erwnrwpe. En copte le mot « main», pris dans son acception usuelle, 

a perdu son état absolu Twpe. Je ne connais qu'une exception : T&Pr dans le passage de 

Daniel, 5, 5, auquel renvoie Srerx (Gramm., p. 64). Par contre des sens dérivés et spéciaux 

comme TPE : TOpr «instrument» (Pevron, p. 249 sq) et Tope «poignée» (Serue, loc. cit.) 

ont mieux résisté. Quant à l’état construit Te-, on ne le trouve plus en copte, si ce n’est 

dans les prépositions composées. Sa présence devant le génitif en m-, soit TM- : Tei-, semble 

attester que la réduction du volume phonétique est déjà ancienne. En copte de transition, 

seul l'état pronominal TooT= est attesté. Enfin il est très remarquable qu’au papyrus magique 

de Londres et Leyde, sur une soixantaine d'exemples du mot, il n’y ait que emplois à 

l'état absolu (12/8, 13/18, 15/4, 23/5, Verso 32/8), tous écrits dans la «forme hiératique » 

(sans le t final, sauf 23/5, distinction non indiquée au glossaire, N° 981), fait qu'on peut 

interpréter légitimement comme une marque d'archaïsme. A noter encore l'existence de 

61% : IX au Pap. mag. et ailleurs (cf. SrrecerserG, À. Z., LIL, p. 123); et encore les 

expressions FATOOT=, «laver les mains»; OTaOTOOT-, «continuer»; RATOOT:, «aban- 

donner » ; +roor-, «aider»; OITOOT:, «attaquer», ERTOOT:, « terminer», toutes de 

composition limpide; enfin WNTOOT=, «saluer, fiancer». Cette dernière est particulièrement 

à considérer, comme englobant les mêmes éléments que wnrwpe. Elle est attestée en démo- 

tique dès le premier Seine (I* siècle av. J.-C., selon Grrrerrm, Stories, p. 14): VI, 1. 7: 

Sp-w dtf an qrw, «ils le reçurent sur le rivage». Si l'on en rapproche la tournure 

ATWNTOOTE MMAPIS, on peut en induire que le changement de conjugaison a eu lieu 

lorsque Twpe était déjà hors de l’usage. Ainsi WNTOPE ferait exception, et peut-être aussi 

prope, avarpobechar (SrErx, Gramm., p. 314; Crum, Cat. copt. Mss. Brit. Mus., p. 58), en 

ce sens que ces expressions seraient devenues des mots composés inséparables, avec fusion de 

sens des éléments, en un temps où Twpe existait encore à l’état libre. À moins de supposer, 

comme jadis Ermanx (Neuügyptische Grammatik, $ T) qu'un démotisant écrivait S#p-y et 
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prononçait e-y #p, hypothèse abandonnée, on voit qu'au ITIe sièele av. J.-C., l’amalgame n’est 

pas réalisé. Pourquoi dans un cas wnTooT- et dans l’autre WNTWpE? À mon sens, la con- 

servation de l’ancienne forme est due à l’existence des substantifs composés &p-dr:t, « garant » 
ou «garantie >, conservés en wnTope et où la synthèse a pu s’opérer sans trouble, par suite 

de l’absence d’un pronom sujet intermédiaire et d'un régime qui permette la substitution de 

l'état pronominal à l’état absolu. D'où, normalement, les verbes Fwenropr, XIUENTOPE. 
L'infinitif wynrwpe aurait pu se constituer par analogie avec les substantifs, processus faci- 

lité peut-être par l'emploi fréquent de la 1 pers. +tunrope, devenant tunrope. De 

l'infinitif dériveraient subséquemment les doublets pequynrope et mnrpequynrope. La 

chute du p à produit yrwpe : WTopr, verbe et substantif, d’où METWTOPE et EPRUTOPE. 

Peut-être y a-t-il à l’origine de ces formes une métathèse suivie d’une confusion, p étant 

pris pour l’article. On paraît admettre communément, après Revirrour, que stvolucis est une 

transposition de wTwpr. C’est peut-être faire remonter un peu haut la chute du p, à moins 

qu’il y ait eu choc en retour et qu'on doive envisager la séquence WNTOPE > srvpluats >> JT PE 

qui expliquerait mieux d’ailleurs l'existence simultanée des deux formes coptes synonymes. 

Mais s’il est vrai, comme l’affirme Revircour (Précis du droit, p. 608), qu’<en droit national 

égyptien il n'existe pas de caution», n'est-il pas difficile d'admettre que ce soit la langue 

égyptienne qui ait imposé cet élément de vocabulaire au conquérant importateur de la 

coutume ? 

En copte la mention du débiteur est introduite par H-, MMO= (aussi e-, epoz, avec 

une nuance particulière, par exemple dans Ürum, Ostraca, N° 42) et celle du créancier par 

ETI-, ETOOT= Où OROTH-, OàOTH=. La chose garantie est annoncée par K- ou une phrase, 

soit en € avec l'infinitif, « causatif» ou non, soit subordonnée avec xe. 

En fait d'exemples de l'expression autérieurs aux temps ptolémaïques, on rencontre 

au pap. Ryranps N° 9, pl. 20, L 17 sq : &p-w € n n w'bao n p kd 10 (p. 246). L'éditeur 

traduit : «The hand of the priests was taken for the pieces of silver » (p. 105), et «take 

promise of (?)» (p. 393), avec renvoi au pap. d'Éléphantine N° 1, L. 5. (Of. J. A. ur 152 2) 
(a > @ 

0 S. Ken. 

dans les Maximes d’Ani (CraBas, l'Égyptologie, p. 150) et dans un ostracon du Caire 

(Daressv, Cataloque général, N° 25245, pl. 51) : FE gr à qu | Malheureusement le 

contexte est peu clair. On remarquera la présence de la préposition m. Dans les textes 

On relève des exemples plus anciens encore d’une tournure 

démotiques ptolémaïques il est rare que w ou e de MTOOT- ou eTooT- soient exprimés 

nettement. Les exemples hiéroglyphiques à moi connus sont done difficiles à utiliser pour la 

question d’étymologie. D'ailleurs la recherche devient illusoire, si l’on tient compte de 

l'opinion de Revircour mentionnée plus haut, 

«Tu me l'as confié». Cf. ‘Opohoyoïyey mapetkngévar did où "Alouuoy (Mrrreis N° 47). 

8. «Et je le ferai comparaître, ete.» Cf. (r@t detva) Ilépon rc émiyovñs dyydur povis êo Gi rapéberat 

auroy év “HpaxAéous méder (1b., N° 353). — ’Ouviw. . ..... éyyvachar Zwxpdrnr . ...... DoY}s ka! 

éppavelac, Dv nai mapaoriaut ômére ëèy émiénrirer (1b., N° 354), — 6y ral mapaorhow Emnvixa dv aipobe 

(ib., N° 355). J'ai déjà fait observer en 1914 que Eyes povñs était rendu en démotique par 

*UNTOPE HO9E. 
Je renonce à la leçon MMA O- (N° 1, L. 6), cette préposition ne s'appliquant plus alors 

aux simples mortels. Le N° 2 montre clairement a-kr-tn. On sait que parfois la graphie a-kr-k 

est employée pour epon. lei nous aurions la réciproque. Donc, dans les trois papyrus : 

eopa=. Ne sont-il d’ailleurs pas de la même main? 
3* 
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La forme dy e-“h-f est à remarquer. On la retrouve notamment au décret de Canope 

(K 20). Il faut en rapprocher la tournure. de la ligne 10 (de même dans les N° 1, 2 et 3) 

z ny en s ar-f où le pronom régime s montre que nous avons affaire à un mode personnel, 

l’affixe de la 1"° personne restant sous-entendu, comme il arrive si souvent. Le sens serait 

*eRMA €TRO Mar eTPINTY epoq. Cette forme verbale à préfixe e employée dans des 

phrases subordonnées montre que, même à l’orée de la période copte, il est loisible de parler 

de «subjonctif», appellation modale que Maspero avait combattue et qu'Erman avait depuis 

écartée de sa nomenclature. Cette observation confirme et renforce celles que j'ai faites 

à ce propos dans mon article de la ARevue Égqyptologique, nouv. série, I, p. 138 sqq et 267. 

La mention «et ton représentant» doit avoir été oubliée, car on la lit sur la scriptura 

interior. 

9. C'est ici le lieu de corriger une erreur de transcription qui en a entraîné plusieurs d'inter- 

prétation dans mon rendu antérieur des N°% 1 et 2. Dans trois cas j'avais compris 

+ en- (ou eTeTH-)OTAaU HTà OC MT Man (ou MwTN). La tournure au conjonctif 

rappelle les emplois «elliptiques» de ce mode et n'est pas sans exemple après une phrase 

dubitative, témoin la formule des contracts coptes neexnoTr uraoomooter. Mais il y a 

une difficulté plus sérieuse à introduire 96 entre l'auxiliaire conjonctif et le verbe principal. 

En y regardant de plus près on constate qu'il n'y a pas identité entre les deux passages 

répétés du N° 1, comme je l'avais admis (p. 155). On a, la première fois, * eROTauY nTar 

enr, et la deuxième *eroTaujy mTaTMnTy: «Si tu me le réclames, je te l’amènerai» 
et «Si tu le réclames et que je ne l'amène pas». Il n’y a donc pas répétition. Bien au con- 

traire, dans le second passage (ici, L. 12), on envisage la non-exécution de la clause énoncée 

dans le premier. Mon erreur tient à ce que Marrès avait d’abord écrit dans le N° 1, la 

première fois MTATM-, et qu'il à corrigé ensuite en surcharge TM- en er-. L'identité de 

graphie de mTa- et rai, et le fait que le deuxième passage, celui en HTà-, figure dans le 

N° 2, prêtaient à cette confusion initiale du scribe. D'autre part, la graphie confuse résultant 

de la surcharge m'avait fait admettre ‘dans les autres cas pour er- une forme un peu aberrante. 

SLtdans lé Neal, lu 8., on .lit * EROT AUS HT ENT et dans le N° 4, I. 9, seulement 

# EROTAUY EINTA, ce n'est pas que Marrès ait négligé de compléter sa correction en effa- 

£ant l’auxiliaire conjonctif, puisque, dans le N° 8, 1. 5, il a lui-même écrit * ETETHOT AU 

MTAI OAUILEICOTO007, où le rôle de HTa1 ne comporte aucune ambiguïté. Cf., par exemple, 

Louvre N° 2429 (Chrest. dém., p. 215, Évergète I*, Thèbes) : # OH0007 MARÈ HOTAUOT 

MTAI eTEaa4y. Dans les dialectes coptes les mieux connus, la préposition MTE-, MTàz, 

anciennement. à", ne marque plus communément l'ablatif, comme en néo-égyptien 

(Eruax, Neuüg. Gramm., $ 110 : hinweg von). Son étymologie «de la main (de)» semble 

perdue de vue en démotique où elle est affaiblie de son et de sens. Elle y a été remplacée 

par une autre particule MTH-, HTOOT-, de composition semblable et dont la graphie accuse 

nettement l’origine. Ainsi l'emploi de wTe-, wTa= pour marquer l’ablatif peut, dès le démo- 

tique, être considéré comme un archaïsme, Dans le papyrus Ryzanps N° 8, de l’an 8 d'Amasis 

et provenant d'El Hibeh, on lit déjà 4 es «pour te le prendre» (1 5; 

p.217). Comme, plus tard, la préposition et l’auxiliaire ne se distinguent plus dans l'écriture, 

il est difficile de déterminer si la forme en nre-, employée pour l’ablatif dans la Moyenne 

Égypte (Srerx, Gramm., $ 535, 2), doit être envisagée comme une survivance de nTe-, 

MTà=, ou comme une forme apocopée, soit dans l'orthographe, soit dans la prononciation, 

de mTw-, où le démotique omet volontiers l’n final. 
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10. La rédaction de tout ce passage est un peu confuse. Si on la prend à la lettre, l'obligation paraît 

être double. Le garant serait tenu de présenter son protégé, soit sur place à l’archiphylacite 

ou à son fondé de pouvoirs, soit en un endroit quelconque du nome et après un préavis de 

5 jours. Notre texte introduit la mention nouvelle : « pendant toute la durée de tes tournées 

d'inspection dans ce district». C'est ce qui me détermine à faire dépendre, à la ligne 8, 

n p dmy, du verbe et non pas de rd, car, s'il était question d'un représentant local, la 

mention de la tournée d'inspection serait superflue la première fois. Le personnage visé 

devait plutôt remplacer l’archiphylacite du district dans certains de ses voyages de sur- 

veillance. Quelque incertitude résulte du fait que, s'adressant à deux fonctionnaires, on 

emploie la 2° personne du singulier. 

Dans hn hrw 5, la préposition rend bien éèvrès fuesp&v mévre. Cf. Pap. Caire, p. 7, n. 3. 

11. Traduction greque : Ew iepod, Pumsod, remévous, oxérns méons (Pap. dém. Éléphantine, p. 18). — Sur 

ces différents lieux de refuge, cf. maintenant SrrEGELBErRG, Recueil, XXXVI, p. 1173, et 

l'intéressant mémoire de G. Lereevre, ‘leo àovla du Fayoum, ap. Annales du Service, XIX, 

p. 57 sqq. Les détails fournis par les papyrus du ITT° siècle permettent de supposer que le 

développement de l’asylie au Fayoum a été plus rapide qu’on ne le croyait d’après les inscriptions. 

Dans l’un des documents coptes publiés par J. Krazz, Corpus Rainer, II, N° 118, ül 

est stipulé notamment qu'acte de présence pourra être exigé même les jours fériés: Tan TÈ 

MAT MaTAaT 1 /////] waTerar]poc HaTRTPIARH HATOOOT Ha ar HAT NMIM 

eTHAaUJINE HCOË etc. 
A 

12. Of. da dE ph rapacrioupev èTi Re N° + — day D ph mapaoriou (1b., N° 355). — êav DE 

ph maptor@ (1b., N° 354). dv DE ph Tapaoriowpat adtov Ev tais Totoiv fuépais (10, N° 85) et 

ENNEHNTÈ HHTH NpoC 6€ HTalHpnxæooc (Krazr, loc. Ge 

15. On remarquera les formes en (1. 9 et 12) et xoTov. Sur Eine Ke avec le même sens 

en néo-égyptien, cf. SPreGezperG, À. Z., LIT, p. 110, 1. 

La clause pénale n'est pas aussi précise que dans + be contrats. Ici, de même qu'à 

la ligne 18, dans a hrw-f le mot «voix» a le sens de «voix qui ordonne». À hr — xarà 

Drabéxny. Of. SPIEGELBERG, Annales du Service, VII, p. 251. 

N hte — ërdvayroy. Rapprocher Rylands, p. 120, $ 10, et Hauswaldt, p. 9%, $ 18. — 

’t mne — àvrephéruc (Mrrreis, N° — dveu néons dmepléoews (16, N° 356). 

16. Cf. névra à Ündoyovré mor nai 6x &v Topos âowpar (Lagides, IV, p. 111 et 113 — Mrvrers, N° 302). 

— €PEOUU MIM ENOIE OTNOREICERT HaR WaNTI[....(Copt. Mss. Brit. Mus., N° 1039.) 

L'indication «jusqu'à ce que» etc., est supprimée dans les N° 1 et 2. Ce qui suit est 

plus vague que dans les contrats où il est put d'argent. Cf. péypt rod éutioor to pèv Séveroy 

dv fuohlar (Mirreis, N° 356). 

Je me rallie maintenant à la lecture #4, à condition que, pour cette époque, le sens 

de on. soit très élargi, puisqu'il est ici question, non d’une missive, mais d’un contrat. 

Sur 54 — «livre» dans certaines textes de basse époque, cf. Ermax et Sonirer, Sitzungs- 

ber. Berlin, 1908, N° 39, p. 6. L'expression ypdupara dé de Clément d'Alexandrie 

ne rendrait donc sh $‘+ qu'au sens étroit. 

17. Pour le sens de d:t-k dans ce passage, cf. le commentaire du N° 9, 1. 28. 

Cf. ñ dE moëtixc Ecru ro Detva (Rylands, p.151, N°18). s 

18. L'écrivain publie qui a rédigé les N° 1 à 4et 21 ne s'appelle pas Ma, comme je l'avais supposé, 

mais Moppñc, nom très fréquent au Fayoum. Cf. Rugexsonx, À. Z, XLII, p. 111, et Sprecer- 

BERG, t0., XLIII, p. 85. Au papyrus grec, de Magdôla publié ci-après à la suite du N° 29, 
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on à ce nom sous la forme Mavoñc. Quant au patronymique, le premier élément est cer- 

tainement Neith; le second très probablement le verbe ‘w «venir», bien que l’accord en genre 

soit inobservé, ce qui, même à cette époque, peut passer, dans un nom propre, pour une 

incorrection. Peut-être le fait que le nom s'applique à un homme et l’analogie avec des 

formes comme @oxeis, où la personne divine est mâle, ont-ils contribué à l’ablation de la 

finale, marque du féminin. Le nom de femme serait Nrÿrw. 

N° 5. 

Lettre supplique. — 245 (P) av. J.-C. 

Ghôran 9. — Momie à couronne. — Inv. 281. — O0 m. 34 X O0 m. 08. — PI. II. 

Chacun sait les difficultés inhérentes au déchiffrement des documents épistolaires, que la correspon- 

dance soit grecque, copte, hiératique, ete. Le démotique ne fait pas exception, loin de là. On ne s’éton- 

nera pas si l'interprétation ci-après est incomplète, surtout pour le verso, moins bien conservé. D'autres 

travailleurs pourront y ajouter du leur, car la planche est fort bien venue et on y voit tout autant que 

sur l'original. " 

Quoique, au recto surtout, l'écriture soit nette, elle comporte certaines bizarreries qui augmentent 

la difficulté. 

Transcription. 

Recto. 

1. Pa-wë sy ‘Rr pntz 

2 LUE NDS TAC) ADNTE TRES. : |. ] 

3. bn (?) . . . mh-w dt-y a md [nb] (?) 

4. t md n nt sh-s ‘r-w (?) s tey (?) 

D, gy $p-k a hrw-y hr t md 

6. n mne (?) wne-r-k a gm-s z 

7. bn-pe-y 8m n dt a md m-s hpr 

8. ?r-k om ’rm-y n md nb m-r 

9. dy ’q p km hl n-d:t-k edbe 

10. w' sk rwk t(?)-y(?) p ’y(?) 

11. p rs(?) t rswet(?) ‘r-k bn-e-k 

12. mty a md nb n p € rm vmw hr rs n-k 

13. p ntr ‘n st z-s 2 t-w st Pa-wë (??) 

14, ‘Rr p ym e-f zth [n]-d:t-k 

15. Duwdwnsy mte-k p er pe-f “&-shn 

16. dy wy ar-f p hrw my ‘r-w n-y p sp 

17. t md rm n ntr nt hr(?) d:t-k edbe à hpr 

18. mh(?)-k n dt-y ... md ey dy ‘n-w : 

19. kd 5 er-hr-kipewvr tm M, 

20. kr (?) p Em ‘rq e-y dy ke hd 3 ......... 

21. "bd 4 5m ‘rq ‘nk Hr-m-h4t(?) p [ntr ‘o] erme 

22. Hr-ëfe p ntr ‘o bn-e mte-y qt 2 
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23. hd a (?) hkn Kmy a he (?) km 

DNOTOT - te-y w°h ar-vw 

25. pe-f ‘S-shn sty (?) kd 2 hr (?) p £m ‘rq 

AO nes 0. a-une .. eu h-y 

27. sttr-k ar-w à he (?) wbe n rnuw nt... 

RCD An ut - nc -k 

Traduction. 

Recto. 

. C’est Paoush, fils d'Arer qui parle : 

. J'ai été désigné pour partir dans le sud [. . . . . . . . . ….. ] 

. et pourtant ils n’ont pas été payés par moi de quoi que ce soit. 

. L'affaire, ceux qui l’ont forgée la grandissent de cette 

. sorte. Tu as encaissé, d’après mes instructions, pour l'affaire, 

. journellement. Tu auras reconnu que 

. je ne suis pas entré dans une affaire sans qu’il arrive 

. que tu m’approuves en toute chose. Garde toi 

© OO I OO OÙ À À ND . de causer la perte de l’esclave à ta merci à cause 

A œ d'un coup de folie, Je suis désigné pour partir 

[en = . dans le sud! Quel cauchemar! Si toi, tu ne ? 

bi D) . fais jamais de concession aux gens, sûrement Dieu te 

a Q9 . rendra la pareille. Que l’on dise qu’il a été obtenu pour Paoush (?), (fils d’) 

[Æ re . Arer, de retourner au Fayoum, étant prisonnier par ton entremise, 

Li (SL . à Daitondas, et que c’est toi qui as fait le nécessaire 

ni [en] . pour son élargissement. Aujourd'hui, fais moi bénéficier du reste 

à CS . de piété qui est en toi. Tiens compte de ce que tu seras 

Li (we) . payé de ceci par moi intégralement. Je ferai déposer 

ni Le) Adévant toi) /deben-d'arrentiet leurre seu 24 unie 22men.n ! 2 

[NS] © . à la fin de lété ... Je donnerai 3 autres deben d'argent ........... 

DO = . le 30 Mésoré. Par Harmachis, le grand dieu, 

ND IN) . et Harsaphès, le grand dieu, je n'ai pas 2 qite 

23. en argent à l'intérieur de l'Égypte pour la moindre dépense 

24, de luxe. .... J'ajouterai à cela 

25. ce qui convient ......... 2 deben d'argent à la fin de l'été. 

OO DAREAUE Ts ne +. CRÉÉE. 2e quand j ajoutai 

27. ton statère qui a été porté en dépense pour les gens que ... 

ES ON TONNERRE RE tot. 

Verso. 

À partir d'ici, je ne puis offrir qu'un essai de paraphrase. Tout y est douteux, ou à peu près. Je 

supplie le lecteur de croire que je m'en dissimule pas les imperfections. (1) Par Harmachis, le grand 

dieu, et Harsaphès, (2) le grand dieu. Ce n’est pas Lmsks (3) ni sa troupe. Ce n'est pas une chose que j'aie 

(4) faite pour lui, une majoration de 3 deben d'argent et 5 qite pour Twlyn. (5) On a parlé d'une majo- 

ration que j'aurais faite à cause de lui avec (6) Horos, fils de Neschons, l'homme .......... (7) Laisse 
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cette légende qu'ils ont été payés par moi d’une chose (8) comparable à celle de Witkes. Il ny à pas eu 

(9) de recherches pour la majoration faite pour lui, de.nouveau, . ....... (10) l’homme ...., celui qui 

me Laisse... TOO IRENE le dieu, pour te persuader d'envoyer (12) [à ChJonsthotès. Laisse moi 

dans votre (13) . . .. . Enlève moi ma nourriture, alors que je serai subordonné à tout le monde . . . 

(14) savoir . ..... Nous te le ferons dire par devant (15) T....... Tutsats nes ON Tu m'interroges 

sur (16) 2 ’afaire Tee AE abec Mot, MC TE MORIN qu'on me fait, à partir du 1* Athyr 

(18) jusqu’au 30 Pachons, ........ et qu'on prenne (19) mes biens qui étaient ...... D qite d'argent, 

soit du cuivre, cerque (20) j'ai ..,.... (21) RTE écrit en l'an 2, le 20 Épiphi. 

Commentaire. 

Quelles que soient les difficultés que présente ce texte, on voit que nous avons affaire à une sup- 

plique adressée par un serviteur à son maître ou par un subordonné à son supérieur. Il semble avoir 

commis quelque méfait qui l’a conduit en prison. Est-ce une indélicatesse ou une simple maladresse 

engageant sa responsabilité pécuniaire? Il semble que les paiements échelonnés militent plutôt en faveur 

de la deuxième hypothèse. Dans une autre lettre de la collection (Ghôran 13; Inv. 245), en trop mauvais 

état pour être publiée, on lit à deux reprises To. Nous sommes là encore dans la même ambiance que 

nous ont fait connaître les 4 cautions traduites précédemment. 

La double allusion, malheureusement incertaine, à la déportation dans le sud, et l'espoir exprimé du 

maintien au Fayoum, offrent un parallélisme au moins verbal avec ce que nous lirons au N° 32. Devons 

nous entendre, comme aux temps pharaoniques, les travaux forcés dans les mines d'Éthiopie, ou simple- 

ment un transfert dans une région où le travail soit plus dur et la vie moins facile que dans la riche 

province récemment colonisée ? Rien ne permet d'en décider. Dans les lettres du Serapeum étudiées par 

SeruE (Sarapis, p. 86 sqq), il est question d'emprisonnement et de descente du fleuve; mais la situation 

doit être différente. 

Recto. 

8. * MNPTAREMEROMOSÀ HTOOTR. 
13. cexooc xe. Le présent I a parfois plus de force qu’un simple indicatif. C£. N°5 12—20, $ 10—11. 

15. Notre écrivain paraît se faire une spécialité d’écorcher les noms propres. Si l’on recherche ici 

un équivalent grec, on ne trouve que des à-peu-près : Aurwvdac, Aotduac, Awdv, Taévdaic. 

16. * room Ma(T)per(erpe) mar nceere (H)TMNTPMNHMOTTE ETOATOOTR. 
21. Ou peut-être Horus de Méten. Voir les références données aux Pap. Caire, p. 195. 

24, Boh. xepxep, plutôt que GiN6WP : ximætwp, en raison du déterminatif et du contexte. Un 

talent d'argent vaut 300 deben; un talent de cuivre, à cette époque, cent fois moins. Dans 

un cas c’est trop; dans l’autre, peut-être bien peu. 

Verso. 

7. L'hypothèse kret — 90PT(4) m'apparaissait comme plutôt hasardée, Mais je m'aperçois après 

coup que Grirrirx (Rylands, p. 410) à eu la même idée et ressenti les mêmes scrupules. 

On peut tabler, semble-t-il, sur une confirmation mutuelle. 

12,15. * RaaT ONTETH pe THON 2ITAOPE, EIORPOME HIM. 
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N° 6. 

Cautionnement pour une somme d'argent. — III° siècle av. J.-C. 

Magdôla sans N° — Paquet A. — Inv. 236. — O m. 115 X 0 m. 64. — PI. IV. 

Le début et la fin manquent. 

Transcription. 

. p 'qnwms t © Tms/t] 

.-s rm Hr-m-hb sy Hr-nb-“nh 

p sh Pro Sp-y d:t 

Ta-p-$y Ta-hk- Mn 

.s 2tn p dmy Sbk p ‘y 

B & D: 

Brage Sp dt dy 

. hd gt 5 pe-f p$ hd qt 21]9 a hd qt 5 ‘n 

. mte-y wt-f a p skn Pr-J‘o] © © 1 © 

10. «a h p wte t wp:t hq 

11. fn ho 2 n wh-f nt e-[w ‘r-f] 

12. n hte + mne bn e-y rh 

13. z dy-y hd nt nd p € n ’m-w ’t ‘sw 

14. ef ‘h vd [nt] nb [nt mte-y.... 

Traduction. 

. l’'économe du district de Thémistès 

et Harmaïs, fils de Harnebonchis, 

. le basilicogrammate. Je me porte caution 

pour Tapsaïs et Tahikamounis, 

deux personnes du sexe féminin, du Bourg-de-Souchos 

. Bérénice. Caution pour le paiement de 

. b qite d'argent, dont la moitié est 21},, soit encore D qite d'argent; 

© O0 =1 OÙ H & N + . et je verserai cela à la banque royale 

10. selon le mode de versement pour la fabrication de la bière 

11. dans les deux jours après que cela m'aura été réclamé, 

12. obligatoirement et sans délai. Je n'ai pas le droit de 

13. dire : «J'ai donné de l’argent (ou) quoi que ce soit au monde, ici, sans reçu 

14. en bonne forme». Tout [ce qui m’appartient ....... 

Commentaire. 

1. Bien que les traces subsistant de la ligne 1 ne permettent pas de restituer avec certitude le 

nom de l'oixovéuoc, il est très probable que nous avons affaire au même Aristocratès qui 

apparaît dans les N°5 9, 10 et 11, avec le Basirde ypaupareis Harmaïs. 

2. L'ordre dans lequel les fonctionnaires sont nommés confirme la donnée fournie par le papyrus 

grec de Lille N° 4. Cf. Grundzüge, p. 150. L'ordre de préséance est peut-être renforcé par 

la différence des nationalités. On croit que plus tard cet ordre sera renversé. Sur cette 

question et sur le détail des attributions de l’économe aux II et I siècles, voir les remarques 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 4 
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de Pretsike dans les Prinz-Joachim Ostraca, p. 52 saq. M. Rosrovrzerr (J. E. À.,, NI, 

p. 177) ne manifeste pas d'enthousiasme pour les résultats obtenus par Prgisiéke. Cela n’a 

rien de très surprenant, l'ouvrage étant en grande partie vicié par la méprise que je signale 

au commentaire du N° 29, 1. 12. Nous voyons ici que l'existence d’un économe par pepic, induite 

de la mention d’un économe du district d'Héraclidès, est prouvée aussi, en ce qui concerne le 

district de Thémistès. Quant au factuxds Ypaumarelc, cette indication toute sèche vient à 

l'appui du témoignage déjà existant pour le IIT° siècle de sa compétence étendue au nome 

entier. Cf. Joachim Ostraca, p. 51. 

6. On remarquera que €aà-, même isolé, n’a pas de marque.du féminin. 

7. J'ai déjà signalé (J. A., 1914, I, p. 160) que, pour les noms de localité de cette forme, l'équiva- 

lent grec ne tenait pas compte de la mention <la demeure de..... ». Ainsi «la demeure 

d’'Arsinoé —”Apcivén; «la demeure d'Alexandre — ’Aheïdvôpeu. Ici, «la demeure de Bérénice » 

— Bspewxls. Comme les deux habitantes de cette localité relèvent de l'économe de Thémistès, 

nous devons avoir affaire à Bepswxic Aiyiæhoù située dans cette pepls, près de Ebmueola (appen- 

dix 2 des Tebtynis Papyri, II): Si l’équivalent grec de p ‘y, etc. était fourni, pour Ale- 

xandrie, par le Décret de Canope, nous l’avons aussi pour une Arsinoé du Fayoum, grâce 

à notre N° 21, daté de l'an 9 d'Évergète et écrit de la main du même Marrès qui à établi 

les actes N°% 2 et 4 pour des habitants de «la demeure d’Arsinoé». L'enregistrement porte 

en effet : êv ’Apavo[n tJñs Oeniorou peplèccs. La remarque de A. H. GARDINER à propos du 

toponyme hiéroglyphique composé sur le nom de Ramsès (J. Æ. A, V, p. 261) ne tombe pas 

absolument juste : «its name contains an unusual and characteristic element « The dwelling» 

(té ‘#), the omission of which to yield the shortened place name «Raamses> is highly im- 

probable». Bien que les temps soient différents, l'argument sort affaibli de la comparaison; 

mais ce détail n’atteint naturellement pas le fond de la thèse de GaARDINER. 

Il convient de transcrire en fin de ligne dy et non n. Aux N° 9, 1. 9, et 10, 1. 10, le scribe 

a omis la barre oblique. De même dans Caire 30701, 1. 7 : äp dt dy hd 30 (l'éditeur 

transcrit m?) et aux lignes 2, 4 et 5 l'expression composée ss dy, litt. «temps de donner», 

c'est-à-dire «échéance». Peut-être l'expression traduit-elle Eyyvos sis Euviouw, le dernier mot 

étant, en égyptien, suivi d’un régime précisant la somme. : 

8. Le sigle /, en hiéroglyphes <—, veut dire «total». On le retrouve, plus allongé, dans les comptes, 

soit démotiques (N° 32), soit grecs (cf. Magdôla grec), où il équivaut à yivera. Of. le bilingue 

publié dans Ærbstreit, 1. T sq, avec le même emploi qu'ici. — où — réw (1b.). 

9. Sur le verbe wt, cf. SPIEGELBERG, Dem. Studien, Il, p. 13 et 23, et Trompsow, P. S. B. À., 1913, 

p. 115. 

10. P wte est le substantif dérivé de wi. Le déterminatif & de kg, qui rend l'identification certaine, 

est fourni par le N° 7, L 2. C£Ë. aussi le N° 29, 1. 3. Dans les trois cas, nous avons l'ortho- 

graphe correspondant à la forme ancienne 20 (cf., en démotique archaïque, Rylands, p. 374), 

tandis que d’autres textes démotiques, notamment le Papyrus Rhind, ont Ange, soit 

“ONRE : POEMRI et Due da à Philae (BruGson, Dictionnaire, p. 976). Comme le papyrus 

du Caire 30605, 1. 17, provenant du Fayoum, a aussi hnge, on ne peut songer à des 

différences dialectales. Pour l’étymologie, cf. A. Wirepemann, Sphinx, XV, p. 130 sqq. 

L'expression complète : «le versement (ou la redevance) pour la fabrication de la 

bière» paraît correspondre à formpd. Cf. Lagides, III, p. 248 sq. et Grundzüge, p. 251. Le 

rôle que joue ici la Cvripé peut prêter à confusion. La comparaison avec les rédactions d’actes 

similaires montre qu'à cette place on lit l'indication d’un délai pour le paiement. On veut 
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done dire que la somme sera déposée à la banque, selon les règles en usage pour l’acquittement 

de la Cornpé, lequel s’effectuait, pour l’année, en douze versements, à intervalles, paraît-il, 

inégaux. Deux hypothèses se présentent : 1°) Les 5 qite garantis sont en rapport direct 

avec la Cvrno et les bénéficiaires du cautionnement sont des fabricantes de (60 ou des 

fermières de l'impôt y afférent; 2°) il s'agit d’une taxe n'ayant de commun avec la Cvrrpd 

que le mode de perception. Nous disons de même aujourd’hui que telle taxe accessoire est 

exigible en même temps que le principal d’un des impôts, base du système fiscal. Les moda- 

lités affectant la Üvroé servent si bien de terme de comparaison que WILOKEN a écrit 

(Ostraca, I, p. 286) que le gép0o rpoBdzwy n'est pas versé à la dmuoocd rodrela, comme l'impôt 
Va 

sur la bière, mais ets thy êmt toirous tpdnelav. Cf. aussi Revicrour, Rev. Egq., III, p. 82. 

13. « Sans reçu en bonne forme» Cf. Pap. Reinach, p. 177 et 186, où le sens fourni paraît un peu 

étriqué, et Rylands, p. 121, n. 6; 151, n. 2; 256, n. 9, et 2179, n. 2. P dy ‘h rd — émèeltr. 

Cf. au N° 29 l'expression e-s ‘4 rd ar-f, «si la preuve est faite contre lui», qui disparaît 

d’ailleurs dans les pièces similaires postérieures. On retrouve encore dans les actes coptes : 

EUTAOHT EpPaTY (CruM, Djême, 97, 60; cf. SprecezBerG, Pap. Hauswaldt, p. 9%, n. 3). 

La sens «reçu» pour ‘sw est bien confirmé par notre N° 21, dernière ligne. Sur la 

minutie des formalités, cf. Lagides, III, p. 370. Ainsi ‘sw serait àvrisouyBoov, s'opposant à 

coufohov. Ce dernier mot a été parfois transcrit simplement en égyptien. Cf. Rylands, N° 21, 

L 27, n. 1, rectifié par SrrecerserG, Recueil, XXXIII, p. 177. Si SPIEGELBERG a raison pour 

la lecture, il a peut-être tort de rétrécir le sens de oiufoiov, de «contrat» en «reçu» , fi , 5 

(Quittung). C£. N° 9, 1. 28. 

N'iers 

Cautionnement pour une somme d'argent. — III° siècle av. J.-C. 

A OÙ H 4 29 M 

© @o 1 © OR © D 

Ghôran 61. — Inv. 239. — O m.132 X O m. 062. — PI. III. 

Le début manque. 

Transcription. 
a p shn Pro à h [p wte] 

. t wp hq hn hu 2 n 

. wh-f nt e-w ‘r-f n lte 

’* mne bn e-y rh 2 

. dy-y kd nt nb pt n ‘mu ts 

ef ‘h rd nt nb nt 

mte-y hn° n nt e-y dy hpr-w 

. t wet n hd nt kry a k md 

. Pr“o sh Nht-Hr sy Pb 

Traduction. 

à la banque royale selon [le mode de versement] 

. pour la fabrication de la bière, dans les deux jours après 

. qu’elle (la somme) m’aura été réclamée, obligatoirement 

. et sans délai. Je n'ai pas le droit de dire : 

. «J'ai donné de l'argent (ou) quoi que ce soit au monde, ici, sans reçu 

. en bonne forme». Tout ce qui m'appartient 
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. et ce que je pourrai acquérir 

. sera la garantie de la somme d'argent ci-dessus, comme bien 

. royal. Écrit par Nechthyris, fils de Pnoub. 

(Témoins): 

. Écrit par Pnoub (fils de) Nechthyris. 

. Écrit par Téos, fils de Petehor-méten. 

. Écrit par Hériobastis, ls der. :.... Écrit par Hor ..... : ISAAC CES 

Commentaire. 

Les N° 6 et 7 présentent une partie commune. D'autre part, l'aspect de l'écriture et certains détails 

permettent d'induire, sans grande chance d'erreur, que les deux pièces sont de la même main, bien que 

l'une ait été trouvée à Magdôla, l'autre à Ghôran. D’après l'exemple des N°% 9, 10 et 11 il est loisible 

de supposer que les N°% 6 et 7, à peu près identiques de rédaction, se rapportaient aux mêmes personnes, 

le garant excepté. Nous aurions en définitive le moyen de restituer l’ensemble, au commencement près. 

8,—9, Sur l'expression md Pr-‘o, cf. le commentaire du N° 9, 1. 16, de même que plus haut, la 

préposition « k est à double entente : soit «cette somme d'argent en tant que bien de Ia 

couronne», soit «cette somme d'argent, comme si c'était propriété de la couronne». De 

toute façon on semble vouloir appuyer sur ce qu’il s’agit d’une créance privilégiée. Comme 

les fonctionnaires, royaux interviennent, il est probable que la première acception est la 

bonne. L'interprétation peut avoir son importance pour la question embrouillée du monopole 

de la fabrication, si c’est vraiment la Cvrnpé qui est en jeu. Cf. d’ailleurs : à mpdkis Écrw (bs) meèc 

Bash, formule qui paraît avoir aussi un double sens, selon que &s est exprimé ou non 

(Lagides, IV, p. 161). — Cf. Mirrers, Grundzüge, p. 120 sq. 

10. À la différence des N°% 1 à 4, il est fait appel ici à des témoins pour la garantie de l'obligation. 

C'est qu'il y a de l'argent en cause. Le nombre des témoins est d’ailleurs réduit au minimum 

de quatre. La mention « Écrit par » devant chaque nom est curieuse et rappelle peut-être le temps 

où il était établi une copie intégrale de l'acte au nom de chaque témoin. Cette particularité 

se rencontre encore beaucoup plus tard. Ex. : Rylands, N° 21 (112 av. J.-C.). 

N° 8. 

Cautionnement pour une somme d'argent. — III° siècle av. J.-C. 

L 

.hn° nm nt ey dy hpr-w t l'wet] n [hd:w] 

nt hry bn e-y rh z r{y] p hp 

«ct Et nt hry t St a dt-]in pe-[tu] 

. vd p ntt hte a md nb nt e-f [z] 

rmy vn md nb nt kry mte-y rw hrw-[f] 

tnahté sk HT d'EPS I D OO BR Co 1 

Ghôran 61. — Inv. 240. — O m. 118 X 0 m. 072. — PI. IIT. 

Le début manque. 

Transcription. 

PAT Le a « [nt nb nt mte-y] 
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Les formules que renferme cette fin de document se retrouveront au N° 9, à partir de la ligne 20. 
D'ailleurs on voit par le nom du scribe que les deux pièces sont de la même main, ce qui ne se reconnaît 
pas à première vue. 

A la suite du texte, quatre noms de témoins: 
8. Écrit par Thotortaios, fils de ........ 

9. Écrit ONE SR ES LA 

10. Écrit par Téos, fils de Patus. 

11. Écrit PASS HE de LC 

N#:9:à:11: 

Cautionnements pour une somme d'argent. — 222 av. J.-C. 

N° ©. 

Ghôran, plastron 2. — Inv. 277. — 0 m. 315 X O0 m. 088. — PI. III. 

| Denon 

Scriptura exterior. 

1. ut 4 hd qt 5 dy st hsp 26 ‘bd 3 ?R “ra. 

Scriptura interior. 

1. hksp 25 nt °r hsp 26 tp prt Pro Ptlumys 

2. sy Pro Ptlumys °rm 

3. ÆRsyn n ntraxo snw 2 sht 

4. Yr-Hr-ar-w Wh-b-R° T-rnp-nfrt n 

D. ‘Rstqruts p ’ygnwums 

6. tt Tmsts ‘rm Hr-m-hb sy 

7. Hr-nb-'nk p sh Pro &p-y 

8. dt Pa-nb (?) .... Nht-nb-f p sht n 

9. p ‘y (?) Tuw’ems (?) &p dt dy 

10. hd qt 5 te-w p$ hd qt 2 a hd qt 5 ‘n *s mte-tn 

11. “y wt-f p shn Pro hr-r-f 

12. & ksp 25 nt ‘r hsp 26 tp prt # hsp 26 bd 8 ’h ‘rq 

13. p hr 2 n-y wt-[s] nt ex r-f e-y 

[et = . wt-[f nm w° hrlw An hrw 2 

.p bd rn-f n hte e-y tm vt-f 

. Rn p hrw 2 nt hry e-y dy st rm 

1] 

mOi bu EN CPS) . pew 11/3 p ‘bd nt m-s p ‘bd rn-f n hte 

ni ee . bn e-y rh dy ge ss ar-w m-s - 

19, n ss né hry bn e-y rh 2 dy-y hd n-m-w 

20. * ‘sw e-f ‘h rd nt nb nt mte-y 

21. kn° n nt ey dy hpr-w t we a md nb 

22. bn e-y rh 2 r-y n-tn p hpn 
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28, t S+ nt hry t St nt hry d:t-tn 

24. pe-tn vd p nt t hte a md nb 

25. nt e-f at ‘rm-y vn md nb nt hry mte-y 

26. ‘r-w hrw-f n hte sh Hr-nht-dt sy ....... 

Au verso, à 0 m. 029 au dessous du trou : 

1. "Ivapôs ’Agpéous 

DeYone CF 

Traduction. 

Scriptura exterior. 

1. Un acte (pour) 5 qite d'argent, à donner en l'an 26, le dernier jour d’Athyr. 

Scriptura interior. 

. L'an 25, qui est l'an 26, en Tybi, (sous) le roi Ptolémée, 

. fils du roi Ptolémée et 

. d’Arsinoé, les dieux Adelphes. Le tisserand 

. Inarôs, (fils) d'Apriès (et de) Trenpnabre dit à 

. Aristocratès, l'économe 

. du district de Thémistès et (à) Harmaïs, fils 

. d'Harnebonch, le basilicogrammate. Je me porte 

. caution pour Paneb-...... , (ils de) Necténibis, le tisserand du 

© OO 1 OO OÙ BB © ND Hi . (Bourg-de-Souchos) Touems (?). Caution pour le paiement de 

= © . 5 qite d'argent, dont la moitié est 2 (sic) qite, soit encore 5 qite d'argent. C'est envers vous que 

. J'ai l'obligation de verser cela à la banque royale en son lieu et place 

Hi M D . à partir de l'an 25, qui est l'an 26, mois de Tybi, jusqu'à l'an 26, dernier jour d'Athyr. 

. Le jour où il me sera dit : «verse cela», je 

M OH H © . [le] verserai [ici en un] jour dans les deux Jours 

ni [SAI . du mois indiqué, obligatoirement. Si je ne le verse pas 

ni (en) . dans les deux jours susdits, je le donnerai avec 

a = . la moitié en sus, dans le mois qui suivra le mois indiqué, obligatoirement. 

ai O0 . Je n’aurai pas le droit d'y ajouter un nouveau délai après 

= de] . le délai ci-dessus. Je n'aurai pas le droit de dire : «J'ai donné de l'argent ici 

N © . Sans reçu en bonne forme». Tout ce que je possède 

[A] [en . et ce que je pourrai acquérir (sera) la garantie de toute chose. 

Lo) LS) . Je ne pourrai pas dire : «J'ai satisfait pour vous au droit conféré par 

23. l'acte ci-dessus». L'acte ci-dessus (reste) entre vos mains. 

24. C'est votre représentant qui aura qualité pour rendre exécutoire toute condition 

25. qu'il m'imposera au nom de tout ce qui est ci-dessus 

26. et j'agirai selon ses ordres, obligatoirement. Écrit par Hornecht-d:t, fils de ........... 

Témoins : 

27. Pete-p-gbr, fs "de St. nn 

28. Écrit par Tééphibis, fils de .......... 

29. Écrit pars: 0 M RE 

30. P-Ka-Aménophis, fils de demon Etain Me de 
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N° 10. 

Ghôran, plastron 2. — Inv. 278. — 0 m. 313 X 0 m. 082. 

Écriture très effacée. Quelques lacunes. 

Scriptura exterior. 

Le (2h 3 pi 
e 

Garant. 

DER MXN pe OS sf vs1S 
Date de la ligne 13. 

fé we] Ga) ss be 

Au verso, à 0 m. 05 au dessous du trou : 

Iyae[@le Herepobros EH L. 

NSPTT 

Ghôran, plastron 2. — Inv. 279. — O0 m. 315 X O m. 115. 

Écriture pâlie par endroits. Grande lacune à la fin. 

Scriptura exterior. 

17 AE 
Garant. 

KE #1 0E77 20 Lau L Lg ss 

Au verso, à 0 m. 03 au dessous du trou : 

1. ‘Apepœoic NeybeviBroc 

2: x ntns Êc nai ye(wpyéc) 1. 

Commentaire, 

Les N°5 9, 10 et 11 sont de la même main, de la même date et de contenu presque identique. Les 

personnalités qui y figurent sont aussi les mêmes, sauf celle qui se porte caution. Ce sont trois cautionne- 
ments en faveur de la même personne, chaque fois pour garantir une somme fixe de 5 qite d'argent. On 
connaît d'assez nombreux cas de cautionnements multiples. Pour n'en citer qu'un, dans un document en 

langue égyptienne, il sera renvoyé à la lettre publiée par Revicrour, Corpus papyrorum, II, 3, et en 

partie traduite par Serxe, Sarapis, p. 90. 

Le N° 9, le plus complet et le mieux conservé des trois, est reproduit à la planche III. Les deux 
autres seront fréquemment appellés en témoignage pour fournir des variantes, combler les lacunes et 
aussi donner confirmation de certaines bizarreries d'écriture propres à notre seribe et qui, faute de ce 
secours, entraîneraient des difficultés. 
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Les trois pièces présentent encore une particularité commune. De même que les N° 1, 2, 4, 15, 16 

et 18, le papyrus est percé d'un trou sur l’axe médian vertical, dans la bande horizontale qui sépare ce 

qu'on à appelé la scriptura interior et la scriptura exterior. CE. notamment JJ. A., 1914, I, p. 8, et SPIRGEL- 

BERG, À. 23 LAN ED: 110. Mais au lieu que ce trou divise l'axe dans la proportion approximative du 

tiers, comme dans le N° 1 par exemple, il n’est distant ici que d'environ 0 m. 03 du bord supérieur. Ce 

qui, par l'emplacement, correspondrait à la scriptura interior tient en une seule ligne, et encore incomplète, 

qui fournit de très brèves indications. 

Pour deux raisons, l’une matérielle, l’autre de bon sens, on ne saurait admettre que la partie située 

au dessus du trou ait été repliée comme une scriptura interior normale. L’exiguïté de cette portion du 

document ne saurait se prêter à l’apposition des sceaux. Et puis, pourquoi tant de soins pour soustraire 

à la falsification des mentions aussi sommaires et vagues où le nom même de la partie souscrivant l'obli- 

gation est omis dans deux cas sur trois? De cette impossibilité on déduit sans peine que la partie 

inférieure, qui, elle, du moins, le méritait, était repliée, puis scellée. Le dépassant supérieur servait alors 

d'étiquette et, comme les pièces restaient vraisemblablement groupées dans les bureaux, on n'attachait que 

peu d'importance à ce signalement extérieur, ce dont témoignent les variations du libellé chez un même 

scribe. D'ailleurs, obéissant aux nécessités du bilinguisme, on prenait soin d'inscrire au revers en grec 

quelques brèves indications utiles. La ligne de grec, soit unique, soit inférieure, est uniformément à 0 m. 05 

ou 0 m. 06 au dessous du trou. D'où deux solutions possibles : ou la pièce est pliée à grands plis d'au 

moins OÔ m. 06, et le grec reste visible au verso; ou la largeur est deux fois moindre, et le grec apparaît 

au recto au dessous du trou, l'écriture grecque étant renversée par rapport à l'égyptienne. Cette seconde 

disposition témoignerait du particularisme cher au bureaux de tous les temps, l'employé grec semblant 

tenir pour nulles les inscriptions dans l’autre langue. La première solution, par contre, aurait le désavan- 

tage de permettre au lien de se déplacer latéralement, de façon à rendre le scellement inefficace si les 

sceaux n’adhéraient pas suffisament à la pièce elle même. Les traces de pliure subsistantes ne suffisent 

pas à autoriser un choix. 

Nous avons done là un procédé de garantie très différent de celui que nous rencontrons par ailleurs. 

Dans l’ensemble, on peut distinguer au moins 4 types. 

1°. Les deux scripturae sont identiques. Ex. : Hibeh 84 a — Mrrreis 131 (285 av. J.-C.). 

2, L'exterior est plus soignée matériellement et comporte quelques légères adjonctions. Ex. : nos 

N° 2 et 4. C'est ce stade que paraît avoir atteint un papyrus grec de 215/4 étudié à ce point de vue par 

E. Sonüngauer (Zur Entwicklung der Doppel-Urkunde in ptolemäischer Zeit, ap. Zeitschr. Sav.-St., XXXIX 

[19187, p. 224 sqq. — Cité d’après la bibliographie d'I. Bezr, J. E. À. VI, p. 134). 

3°. L'interior est réduite à un résumé de l’exterior. Cf. Mrrrers, Grundzüge, p. 18 (2° période 

ptolémaïque). 

4, L'’exterior est réduite à un simple titre, et encore peu explicite. Ex. : les trois documents ici discutés. 

On s’est demandé laquelle des deux scripturae faisait foi en cas de contestation. La question est 

peut-être un peu oiseuse. Valeur égale et contrôle mutuel, tel doit être le principe, sauf dans le dernier 

cas naturellement. Logiquement, on aurait dû veiller à la scrupuleuse exactitude de l'interior. Humaine- 

ment, on en est venu à soigner davantage ce qui se voyait. 

On à signalé récemment des papyrus conservés dans l'état ancien, avec le sceau adhérent. C£. N. Raercu, 
W. Z. D. M, XXV, p. 814, et Encar, Annales du Service, XIX, b-16. 

2. Deux anomalies, chacune deux fois «recoupée» : la graphie du mot «fils» et la présence de 

Pr-‘o devant le nom du prédécesseur, Philadelphe. Cela ne suffit pas à faire envisager l'hypo- 
thèse de la royauté commune (en reculant d’un règne), car, dans ce cas, la rédaction est 
différente. Caprices de scribe et rien de plus. 
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3. «Le tisserand». C£. 1. 8; N° 10, 1. 9, et N° 11, 1. 7. On comparera l'orthographe plus détaillée du 

mot deux fois répété à la ligne 4 du papyrus Erbach (Srrecereere, À. Z., XLII, p. 44 sq; 
RS 55 et pl. 3). SrrrcerserG a cédé à la tentation légitime de faire cadrer la graphie démotique 

avec yTIT, soit shtitej. Mais que, dans au hs /$ à , le trait oblique représente où 

non ?, il est difficile de conserver deux # dans la transcription, à cause du complément 

phonétique médial 4, dont la présence unique serait anormale. Les habitudes du système 

hiéroglyphique invitent à contracter : «signe-mot» sht+ 4 + ty en shty tout court. À moins 

de voir un premier é dans le trait oblique, ce qui serait guère plus arbitraire que de 

lire à, on admettra peut-être que l'orthographe du papyrus Erbach nous rapproche plus de 

CaOT- que de WyTIT. Mais SPrEGELBERG lui-même vient de signaler l'existence du substantif 

cauT (À. Z., LIV, p. 132), et cela élimine la difficulté. 
Si le garant exerce ici la même profession que le débiteur, il n’en est pas de même 

dans les deux autres pièces. Le N° 10 donne à cet endroit w'; malgré l'orthographe incom- 

plète pour wy', écrit parfois wy, on n’hésitera pas à reconnaître ovoere «cultivateur ». Dans 

le N° 11 on à vw stm ‘$ Hr (?), done un yewpyés attaché à la ieoù yÿ ressortissant à un 

sanctuaire d’'Horus (?). Il se présente ici une difficulté. Au revers on lit #rnrnc ès nai Ye. 

JouGuer pensait tout d’abord à yé(pàtos). Comme ces indications ne peuvent s'appliquer qu’à 

Haremphois, on est amené à admettre ye(wpyés), pour garder la liaison avec la version égyptienne. 

Le garant aurait donc eu une double profession, celle de couturier le mettant naturellement 

en rapport avec le débiteur. En égyptien, #rncéc se dit k‘q. Cf. Srrscereere, À. Z., LI, p. 95. 

4. Le nom du garant aux N° 9 et 10 fournit une nouvelle confirmation des belles remarques de 

SPIEGELBERG (Recueil, XX VIIT, p. 197 sqq) sur le correspondant égyptien d'Inarôs. Le garant 

du N° 11 porte un nom de divinité, : À « Horus de Poy (quartier de la ville de 

Bouto})». Cf. Rylands, p. 100, n.16; 213, n. D: 321 et 422; Petubastisglossar, N°5 538, 562 et 

564. La même appellation divine apparaît en composition dans le nom d'homme P-ady- 

Hr-n-P (Rylands, p. 450). Les orthographes du temps de Darius 1% (Æylands) respectent 

encore l'étymologie en montrant le déterminatif de la ville. La transcription greque ‘Apeugois 

est, je crois, nouvelle. Sa vocalisation est intéressante, car elle corrobore le rapprochement, 

proposé par SETHE (À. Z., LIII, p. 57), entre le nom de la ville et le mot , mor, «siège ». 

Le père du garant est, au N° 10, Pétémounis (cf. la scriptura exterior et le grec), et, 

au N° 11, Necténibis. 

Si, au N° 9, le nom de la mère du garant comporte l’article, cela vient probablement 

de ce que le nom TÉ était employé pour l’un et l'autre sexe, et cela dès l'Ancien 

Empire (cf. Serue, 1mhotep, p. 24). Au N° 31, I. 5, on lit la forme usuelle, sans article. Le 

nom de la mère, au N° 10, est en partie détruit. Le dernier élément paraît devoir être 

rapproché de pr, para. Au N° 11, on a Ta-t-bk, double féminin de Iafus. Pour la pré- 

sence de l’article, cf., au masculin, movepvrfuic, en face de mopepfus (Sorras, Le Thiase 

d'Ombos, p. 5). Quant au faucon femelle, on le retrouvera au N° 31, 1. 7. On en connait 

les formes ancienne, KES (Pyr. 187), et récentes (H. Juxxer, Der Auszug der Hathor- 

Tefnut aus Nubien, p. de aN Ne et A la dernière négligeant le # du féminin, 

tout comme les graphies démotiques. 

5. ’Aptotoxpdrns et ’Apioréxpiros sont également possibles. 

8. Sur les conditions du travail dans l’industrie textile et les exigences du pouvoir central à l'égard 

des fabricants, cf. Rosrovrzerr, J. E. À., VI, p. 176. C’est la redevance du tisserand au fise 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 5 
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9, 

10. 

LA 

135. 

14. 

16. 

LT 

18. 

qui devait être ainsi garantie par plusieurs cautions. Il est probable que nous avons affaire 

à trois fractions de 5 qite et non pas aux mêmes 5 qite garantis trois fois. Dans ce dernier 

cas on n'eût probablement établi qu’une seule pièce aux noms des trois garants. 

Ce qui suit sht est de lecture douteuse. Le passage est aussi endommagé dans le N° 10, mais 

mieux conservé au N° 11. Il semble que dans ces deux variantes on doive lire : ské dmy 

Qui Leica @ | ce ec 

JovnS 4) © Ones 4, 
On aurait pour dmy une graphie différente de la plus usuelle, dérivée de l'hiératique, avee 

grand => supérieur. Cf. sur ce point Caire 30619, L. 7 sq; À. Z., LIT, p: 31. 1eemble 

done qu’on ait l'indication du domicile du débiteur, comme dans le N°6. Mais pourquoi pas 

Sbk p ‘y etc. 

d'article avant dmy? Ou doit-on penser à —Û$K, variété de fil ou de tissu? 

Les N° 10 et 11 ont ici correctement 21/,. — ?s mte-in ‘-y est une expression consacrée dont 

la juste interprétation, due à Serue (cf. Ærbstreit, p. 51), permet d'améliorer notablement les 

traductions de Caire 30647, 1. 10; 30753, 1. 6; 30698, I. 4, et 30659, I. 6 : « C’est envers toi 

que j'ai l'obligation de le faire comparaître devant toi». 

Notre écrivain à négligé les trois fois d'exprimer la préposition a. En fin de ligne, Sapou,. 

Wt-s, nettement dans les N° 10 et 11, montre que nous avons affaire à l'impératif. Sur la péri- 

phrase servant à introduire le «sujet» de l'infinitiv, cf. mon article dans la Revue Égyptolo- 

gique, nouv. série, I, p. 138. 

Restitution d’après les N°5 10 et 11. Cf. n w° hreo hn hrw 5 dans Caire 30647, L. 13; 30602, L. 10; 

STONES ete; 

. Le N° 10 est rédigé de la même manière, mais le N° 11 est divergent : (L 11—13) w° hrw An 

hr 2 p hrw nt ms p hrw rn-f n hte, «un jour parmi les deux jours, le jour qui suivra le 

jour indiqué, obligatoirement». La bizarrerie du passage, déjà suffisante dans les deux autres 

exemplaires, paraît ici corsée et laisse entrevoir quelque erreur. 

Toute la phrase depuis e-y im jusqu'à bn e-y, à la ligne 18, manque dans les N° 10 

et 11. Cette clause est pourtant usuelle dans les pièces énonçant des obligations similaires. 

On remarquera le pronom st ici et dans la scriptura exterior, en face de s à la ligne 13. L'un doit 

être le pronom neutre à l’ancienne manière; l’autre, le pronom masculin ayant valeur de 

neutre. On sait que le régime pronominal du verbe dy se comporte en démotique de façon 

anormale. | 

Pe-w 11}, correspond à 7 mékor des textes classiques et ÿ foAa des papyrus. Il est admis 

aujourd’hui qu'il s'agit d'un supplément de 50°/, et non de 150°/,. Pour la lecture, on en 

trouve une parfaitement claire dans Rylands N° 21, 1. 22 (p. 151 et 279). Une graphie très 

approchée de la nôtre se trouve dans Caire 30701, 1. 4 (éditeur : kd , Cf. encore 

Caire 30647, 1. 12 (l'éditeur a oublié de transcrire la fin de la ligne; sa traduction «mit 

ihrem Mehr» — Zinsen montre qu'il devait avoir en vue pe-x hw); Caire 30753, 1. 11 

(éditeur : t-f ms:4?). La formule grecque correspondant à l’ensemble du passage à été donnée 

par Grierirx, Rylands, p. 151, n. 1 : êùy DE ph ànod@ay èv sût bptouévur ypévur, àroreicdrwoay èv 

tôt Épouévutr avt rapaypnua (Tac voù nupoë &otdfac 1) Apuokoy. DL a 

Ici ss tout court. Dans Caire 30701, ss dy. Dans Rylands N° 21, et ailleurs, ss Arw. Comme 

tournure grecque on citera Mrrræis, Chrestomathie, N° 101 : ph Eyovréc pou Eéouolay ypévoy Etepor 
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road, et N° 355 : dueu réons ürsplécews. Les idées de Revicrour (Précis du droit, p. 1295) 

sur l'interdiction du paiement anticipé ne peuvent guère s'appliquer ici. 

21. Au papyrus Caire 30690, L. 3, on lit l'expression intéressante # ‘we n hp, «la garantie légale». 

Caire 30701 ajoute : «jusqu'à ce que j'aie agi en conformité». L'équivalent grec cité 

à propos du N° 4, I. 16, est plus explicite et y répondrait bien. 

22. D'après les N° 10 et 11, Caire 30153 et d’autres documents, on devine 7-y n-in p hp. 

23. On rapprochera de ce passage Rylands, N° 21, 1. 27 : r-y n-k p hp n t smbl e t smbl nt kry 

dt-k (ef. commentaire du N° 6, 1. 14). Les commentateurs traduisent : «I have performed 

unto thee the provision of my contract (?) while my above contract is in thy hand» et «ich 

habe dir das Recht des côyBooy getan, wenn das cbyBokoy in deiner Hand ist». Dans notre 

texte, le deuxième membre de phrase est indépendant et construit au présent I. Il en est 

peut-être de même pour Rylands, avec le présent IT. 

Dans les N°% 1, L. 14—15, et 2, 1. 17, nous lisons a k md nb nt hry n t St nt hry 

di-k, «conformément à tout ce qu'il y a ci-dessus dans l’acte ci-dessus (qui est) entre tes 

mains ». La répétition de £ #4, confirmée par les N° 10 et 11 (détruit dans 11, mais néces- 

saire pour combler la lacune) rend le passage plus explicite et l'interprétation de d:t-k plus 

vraisemblable. Cette constatation a son importance, car, à lire les remarques de Boucnt- 

LecrercQ (Lagides, IV, p. 128 sqq) sur la rédaction des contrats, on se persuaderait volontiers 

que la conservation des actes incombait régulièrement, soit au povoypdoos ou ouvahayuaro- 

ypdgos, soit à un des témoins jouant le rôle de ouyypapogihaË ou cuyBoloeihaë. Il semble déjà 

qu'il en était autrement pour les contrats de vente où, par une clause spéciale, le vendeur 

abandonne à l'acquéreur, en même temps que la propriété, tous les titres y afférents. Cf. sur 

ce point Parrson, dans Pap. Hauswaldt, p. 22%, Il y avait peut-être là une part de fiction, les 

pièces restant à la disposition des bénéficiaires, mais en dépôt chez le «notaire». Pour les 

N° 1, 2 et 4 où les contractants intéressés à la conservation sont différents, le fait qu'ils 

ont été trouvés ensemble tend à prouver qu'ils avaient été laissés en garde au notaire 

commun, Marrès. 

On connait depuis peu, grâce à une liste publiée par Scnuparr (Amtl. Berichte der 

künigl. Kunstsamml., 1915, col. 94 sqq; cité d’après I. Bezz, J. Æ. A., p. 133), une nouvelle 

classe d'écrivains publics, les Yeauparodddonahot, en fonctions au IT° siècle av. J.-C. 

27. Les noms des témoins sont encore moins lisibles aux N°% 10 et 11. On voit cependant qu'ils 

n'étaient les mêmes nulle part. (C'était donc le garant qui les convoquait, non le débiteur. 

Seriptura exterior. — N° 10 : Yr-Hr-ar-w P-ady- Mn hd qt 5. — «Inaros (fils de) Pétémounis, 

5 qite d'argent». — N° 11 : w'4 #4 hd gt 5. — «Un acte (pour) 5 qite d'argent». 

Texte grec. — La somme de 10 drachmes correspond bien aux 5 qite de la version égyptienne. 

Il n’est pas sans intérêt de rapprocher des N°% 9 à 11 trois cautionnements établis par un même 

seribe au temps d'Évergète I®. 

Caire 30647 (p. 88 et pl. 48). Cautionnement pour le prix du fermage en artabes de froment d'un 

lot de prairies inclus dans la y fastaum. 

Rectifications à la publication. 

Provenance : Fayoum et non Gebelen (?). Cf. J. À., 1914, I, p. 165, n. 1. 

5. Au lieu de [8 Ptl]umis, lire [P ’q]newms rm. 

10. Au lieu de « Siehe, ihr liefert die obigen 12(?) Artaben Weizen abgemessen », il faut : «C'est 

envers vous que j'ai l'obligation de livrer à la mesure les 12 (?) artabes de froment ci-dessus ». Il ne peut-être 
5*X 
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question que de la quantité déjà indiquée comme prix de location, malgré la différence de 12 à 16. Les 

chiffres sont trop peu distinets sur la phototypie pour être discutés sans le secours de l'original. 

12. Ajouter à la fin : dy-s ‘rm pe-f 11/,. 

Caire 30780 (p. 161 et pl. 61). Cautionnement pour le versement d’une redevance en artabes (prix 

d'un fermage ?). 

Rectifications. 

2. Ici, pas plus que dans 80647, 1. 14, il ne faut pas lire » wy'. L’n prétendu n’est qu'un signe de 

ponctuation, tiret séparant deux paragraphes, on pourrait presque dire deux contrats distincts. 

3. Au lieu de «sein Bürge, siehe», lire : «son garant de comparution ». 

Caire 30701 + 30782 (p. 120 et pl. 56). Cautionnement pour le versement d’une somme d'argent, prix 

du fermage d’un lot de prairies. 

Rectifications à la transcription. 

. Supprimer [r] et n-k (?). 

. ke ss dy ar-w m-s ss dy nt hry nt mte-y. 

. rm (?) pe-f 11/2 au lieu de r ht y 

. hr est plus que douteux. Peut-être w”. 

. n wwy ‘St (cf. Rylands, p. 425). 

: dy au lieu de n(?). 

D I OO © & NN mn . te hd au lieu de &m. 

Voici la traduction modifiée des 8 premières lignes : 

. Je ne pourrai pas ajouter 

. une autre échéance après l'échéance ci-dessus qui m'est accordée 

. (pour) t'y donner cela, obligatoirement et sans délai. La part de cet argent que je ne 

. verserai pas à l'échéance susdite, je la verserai avec la moitié en sus 

le jour qui suivra l'échéance ci-dessus, obligatoirement et sans délai. 

. L’isionome d'Isis (iciévouse "Iaudoc, cf. Rylands, p. 146, n. 1) Pa-Neit, fils de Petosiris, dit : 

Je me porte caution pour Thotsytmis, fils de ......... Caution pour le versement de 

D =1 GO OH C9 IN M . 30 deben d'argent, redevance en argent pour les prairies ci-dessus. 

Des communautés d'expression autorisent encore à croire que les fragments du Caire 30689 + 30690 

et 30781 sont les restes de documents de teneur analogue. 

Si les trois cautionnements du Caire ont trait, comme ceux de Lille, à la garantie de redevances 

vis-à-vis de l'État, ils s'en distinguent pour le fond, puisqu'il ne s’agit plus d'industrie, brasserie ou 

tissage, mais d'élevage et d'agriculture. La forme aussi est différente, car, au Caire, le cautionnement, au 

lieu d’être établi à part, est simplement annexé au contrat, origine de l'obligation à garantir dans ses 

effets. Même au Caire on notera des divergences : le prix du fermage tantôt en blé, tantôt en argent. 

En outre, dans un cas, le garant s'engage, sans plus, à opérer le versement pour le compte du débiteur, 

si celui-ci fait défaut; dans le second cas, il se pose en garant de comparution; enfin, dans le dernier, 

comme dans nos N° 9 à 11, il offre en gage tous ses biens présents et à venir. Les variantes sont d'autant 

plus remarquables qu'il s'agit du même écrivain. 

Il est naturel que dans des cautionnements comme ceux de Lille, qui sont établis sur une minute 

spéciale, on ne trouve pas la formule usuelle dans ceux du Caire : « Vous poursuivrez qui vous. voudrez 

de nous deux ». 
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| Ce n’est pas ici le lieu de traiter, sauf dans un but de comparaison, des cautionnements d'époque 

copte. Cependant on en signalera un cas qui paraît avoir été méconnu. Le N° 1148 du Catalogue des 

manuscrits du British Museum est donné par Crum comme une «letter relating to money apparently due, 

but not delivered». D’après le sens général, je propose de restituer : //////]] anwlnrople nar eneenar 

Hooon/ xe WaRTA[AT] Har ORPOY — «Tu m'as fourni caution pour les deux solidi, comme quoi 

fu me les donnerais à sa place» . .........: euONe HIATART [Ma]R HTORIE eROPNOREICORI 

MMOOT ETRE MHTOR ARETUTE MMOYJ. — «S'il ne te les à pas donnés, c’est toi (néanmoins) qui en es 

responsable, puisque tu l’as cautionné ». 

Avant de clore le chapitre des cautionnements, il y a lieu de réparer deux omissions : d’abord en 

signalant Wicoren, N° 384, de 579 av. J.-C., qui nous intéresse au moins par son libellé; puis en pré- 

cisant les analogies que présentent nos pièces, surtout le groupe 1 à 4, avec les données du droit romain. 

Sur la faculté accordée au créancier de détenir dans sa maison (carcer privatus) le débiteur insolvable 

(judicatus), en l'y faisant travailler, cf. G. Humgerr, ap. DaremBerG er Saarro, Dictionnaire des Anti- 

quités, article debitoris ductio (1892); Ta. Mommsen, le Droit pénal romain, trad. J. Duquesxe (1907), III, 

p. 305; En. Cuo, Manuel des institutions juridiques des Romains (1917), p. 901 et 906 sq. Sur la prison 

préventive dans les actions pénales et le cautionnement de comparution (vadimonium, et, plus tard, satis- 

datio, fidejussio), leur suppression au temps des Gracques et leur rétablissement sous le principat, avec peut- 

être la détention privée, cf. Momwmsex, op. cût., I, p. 382 sqq. Enfin le meilleur rapprochement se peut 

établir avec la détention libre (custodia libera, œvhaxn &3esuos), dont traite Mommsex (I, p. 357 sqq) au 

chapitre du «Service de Sûreté». J'ai constaté avec plaisir que les réflexions faites par moi (C. R., 1920, 

p. 225 et supra, p. 18) sur la réciprocité des services rendus, se trouvaient en plein accord avec une 

remarque de Mommsen, p. 358, n. 1. 

N°° 12 à 20. 

Déclarations de petit bétail. — 251 av. J.-C. 

Ghôran 158. — PI. IV—VII. 

Ces 9 pièces étant rédigées sur le même modèle, à quelques détails près, qui seront signalés plus 

loin comme variantes, il en sera donné d’abord une version commune, en laissant en blanc les éléments 

variables : noms du déclarant et du scribe; quantités déclarées. Pour faciliter le commentaire, le texte à 

été découpé en paragraphes numérotés. 

Ces déclarations comportaient une scriptura exterior et une scriptura interior, avec le trou ménagé 

pour le passage du lien scellé. Pour chaque cas, il ne nous a été conservé que tout ou partie d'une des 

scripturae, avec éventuellement quelques lignes de l’autre. Il est étrange que parmi ces 9 fragments, il 

n’y en ait pas qui se complètent mutuellement pour former un tout. Nous avons affaire à 9 pièces 

distinctes. 

À la suite de la scriptura exterior, on lit un résumé du contenu en langue grecque. 

Transcription. 

$ 1. ksp 34 nt r hsp 385 n Pro Pthumys sy Ptlhumys 

RD nerfs ue à ) n Dygns p skn € 

S 3. ‘nk Pr“o Ptlwmys sy Ptlumys 

S 4. ‘rm "Rsyn t ntrt t mr-snt 
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2 € 
$ 5. rm n ntrac sn-w n ntraw nhw 

$ 6. n ’swa nt mte-y draw rm n hybw 

$ 7. rm n bo-pt a-wh-y dy sh-w à k p ntwz 

$ 8. bn-pe-y k° so nb ptên dt-y 

$ 9. mn-mte-y lg mn-mte-y ql 

& 10. er-y °r p ‘nb nt kry m° te-y kn n hsw Pro 

$ 11. e-r-y ’r-f ‘y te-y hn p btw Pro 

S AA pérmEnsuNCINn) DAADENTSUR) 

“hyb arplipNb iQ ie Mot (te 2) 

14. kyb mh 2 (....) Z hot (....) 

SAR EE Me ne 
A A 

ni ©2 

Un [= (e] 

Traduction. 

$ 1. L'an 34, qui est l'an 35, du roi Ptolémée, fils de Ptolémée. 

$ 2. Serment qu'a prêté (un tel), fils (d'un tel), à Diogène, l'administrateur du district. 

$ 3. Par le roi Ptolémée, fils de Ptolémée 

$ 4. et (par) Arsinoé, la déesse Philadelphe, 

$ 5. et (sic) les dieux Adelphes, les dieux vivants. 

$ 6. Les moutons que je possède, en totalité, et les agneaux, 

S 7. et les chèvres que j'ai fait inscrire conformément à la règle. 

$ 8. Je n'ai omis aucun mouton au monde. 

$ 9. Il n’y a en moi ni dissimulation, ni mensonge. pré 

$ 10. Si je fais ce serment conforme à la vérité, je suis dans les faveurs du roi. 

$ 11. Si je le fais mensonger, je suis dans l’abomination du roi. 

S 12. Petit bétail : Moutons (nombre), dont mâles (nombre); 

AN ai 2 . agneaux de première catégorie en Thot (nombre), dont mâles (nombre); 

Un ni rs . agneaux de deuxième catégorie (nombre), dont mâles (nombre) ; 

AIN [= © D. chèvres (nombre). Écrit par (un tel), fils d'(un tel). 

Il n'est pas sans intérêt de constater comment ce petit texte se laisse transposer en copte, à quelques 

détails près. Pour un intervalle d'au moins 6 siècles, les divergences sont relativement minimes. J'emploie 

le dialecte sahidique, certains mots n'étant pas connus, à moi du moins, sous leur forme fayoumique. On 

peut sans scrupules user de l’auxiliaire oà= qui est attesté dans le sahidique d'Hermopolis. Cf. Cru, 

Coptie Mss Brit. Mus., N° 1111. K. Serue a traité en détail de «4 et de ses dérivés (À. Z., LIL, p. 112 sqq). 

J'aurai à revenir sur ce sujet. Ne peut-on admettre dès maintenant que oà= est l'intermédiaire entre wh 

et le parfait normal en à&=? L'étymologie admise pour ce dernier, la Re emphatique » ET 

m'apparait, à tort ou à raison, comme une conception de grammairiens ayant négligé le démotique et qui 

demande révision, du moins partiellement. Cf. Recueil, XL, artiele à paraître. 

MECOOT ETHTAI THPOT MM morerl 

IN AN 7. M MBAAMIME eparr(pe)repai (uT)oe (M)nerorox 

. MUTIRAECOOT HEM MIITO HTOOT 

UN AN <O . MHTAI AGO MNT CO 

$ 10. erpnanau erTopar (mM)ue Tonn(owe) (4) nppo 
11. eaay (n)ox Tounhore (M)nppo. 
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Variantes. 

(Les références ne sont données que pour les cas remarquables.) 

Omission de la préposition # et de la mention «fils de». — Orthographes Plwms (20), 

Ptwrmys (15). 

Omission de l’article devant <serment». — ’» au lieu de a-r (16). — Au lieu de «serment 

qu'a fait» : «serment de» (préposition # non exprimée). — Omission de la préposition n 

devant Diogène. — Orthographes Dygn, Dugn (16). — Omission de l’article devant le titre 

de Diogène (17). 

. Hana au lieu de uje (17). — Répétition abusive de Pr-‘o (16). 

4. Graphies étranges du nom d’Arsinoé (19, 20, etc.). — ’ÆRny (17). — Omission de «la déesse » (19). 

. Omission de la mention «et les dieux Adelphes». C’est là une sorte de bourdon; il y a deux 

fois la marque du pluriel après Arsinoé Philadelphe (19). — En plus ‘rm avant «les dieux 

vivants» (17). — ‘nh au lieu de ‘nkw (16, 17, 20). 

Omission de l’article devant < moutons ». — Orthographe sw (20). — Omission de l’article, ou 

de la préposition ‘rm, ou des deux, devant «agneaux» et «chèvres». — Dans certains cas 

l’article est omis devant «agneaux» et conservé devant «chèvres». C’est que sa forme est 

la même que pour l’initiale de 2yb. — Suppression de eT- devant mTar (tous, sauf 16 et peut- 

être 19). — nmiM après « moutons» (17). 

. haanre. Suppression de ‘o (19); b seulement (16, 17). — Æ-y au lieu de a-wh-y (19). — Sup- 

pression de «a devant h. — Pe-k wz (20). — Sh pour sk-w. — Dans 16, introduction de 

y-s (?), après sh-w. — Suppression de «conformément à la règle» (12, 18). 

. Bn-y au lieu de bn-pe-y (12, 15, 18). 

. Manque dans 19. 

. E-y r (12, 19) au lieu de e-r-y °r. — Er ‘nh (17). — Te-y omis (17, 20); écrit comme le 

verbe «donner» (16, 18). — Article omis devant «serment». — Préposition hn omise (12). 

— Ni sh hry, «qui est écrit ci-dessus» (16). 

. E-y, te-y et hkn comme précédemment. — Omission de l’article p. — Omission de «du roi» 

(15, 18). 

. Omission de «moutons» (17, 20). — Article «les» avant «moutons» (16). — Nombre avant 

«mâles » (13). 

. «Dont» avant <agneaux» (12, 15, 18). — Pas d'indication de sexe (12, 18). 

. «Dont» avant «agneaux» (18). — Pas de mention des agneaux de 2° catégorie (16). — Pas 

d'indication de sexe (15, 18). 

. baanrne (12, 18, 19). — «Dont» avant «chèvres» (15). 

N° 12. 

Inv. 92. — O0 m. 145 X 0 m. 111. — PI. IV. 

Scriptura exterior, depuis «agneaux» au $ 6 jusqu’à la fin. 

Scribe : Pétésouchos, (fils de) Pa-noub. 

Texte grec (Jouauer) : 

E Àe Iloy@vs dmeypdbaro ’Aoms Ilayros mods Atoyévnv voudpyny mpéBara xn 7 dp(oeves) n dpves Ou G. 
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N° 13. 

Inv. 93. — 0 m. 148 X O0 m. 120. — PI. IV. 

Scriptura exterior, depuis <[que j'ai] fait inscrire» au $ 7. Fin des lignes seulement. 

Texte grec (Jouaugr) : (nom propre très douteux). 

L'he Ioyüvs dmeypddaro Zoow ... [... ...] mpèc Atoyévny voudpyny np [ébara. 

N° 14. 

Inv. 98. — 9 petits fragments. — Largeur totale O m. 117. 

Déclarant Pa nr à fils de Necht...... 

N° 15. 

Inv. 95. — O0 m. 215 X O m. 121 — PI. V. 

Scriptura interior et 3 premières lignes de scriptura eæterior. 

Déclarant : Horos, fils de Pa-tn (variante Pin). 

CTI TERRA 2e ] 
N° 16. 

Inv. 97. — O0 m. 175 X O m. 150. — PI. V. 

Scriptura interior et 3 premières lignes de scriptura exterior. 

Déclarante Put enee. , fils de Panéchatès. 

Seribe : Horos, fils de M'-hrw-f (plutôt que Aguæyépec, sans patronymique). 

NE 

Inv. 94. — 0 m. 176 X 0 m. 143. — PI. VI. 

Scriptura exterior, du nom du déclarant à la fin. 

Déclarant : Harsemtheus, fils d'Horos. 

Scribe : Petesouchos, fils de Pa-noub. 

Texte grec : (noms propres restitués à l'aide du démotique) 

L Xe Ioyüvs ameypabato Apoep.]bedc “Qpou Tpèc Atoyévry Vaudoynv t Z dp(oeves) à. 

On remarquera qu’il n'y a ni mpéfara en grec, ni ecoo7 au $ 12. 

N° 18, 

Inv. 96. — O0 m. 167 X O m. 144. — PI. VI. 

Scriptura interior. 

Déelarant : Haryôtès, fils d'Haryôtès. 

Scribe : Pétésouchos, fils de Pa-noub. 

NOT: 

Inv. 90. — O0 m. 173 X° O0 m. 147. — PI. VIL. 

Scriptura exterior, du patronymique du déclarant à la fin. 

Déclarant : [Nechthyris], fils de “H-e-f-dy-s. 

Scribe : Pétésouchos, fils de Pa-noub. 

Texte grec (Jouauer) : 

L' he Iayüvs dmeypdbaro Neyüots Agbalou mpèc Atoyévny voudoyny Tpéfara xe do(oevec) € dpves e 7 dp(oevec) 

B (= douteux après doves; confirmé par le démotique). 

Au verso : Tnt metioutoc? ? 
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N°#20; 

Inv. 91. — O m. 211 X O m. 121. — PI. VII. 
Seriptura exterior. 

Déclarant : nom et patronymique écrits très sommairement et difficiles à analyser, même avec le” 

secours du grec, Le nom de la déesse Rannout dans le premier est à peu près méconnaissable. 

Scribe : Pétésouchos, (fils de) Hruw:-f. 

Texte grec (Joucuxr) : 

L ec Iloyüve ameypdbaro Ilerepmodôic Ileréoyos mpèc Atoyévnr voudoynv moéfara € 7 do(sevec) B (patrony- 

mique douteux; le v peut faire partie d’une autre lettre). 

En général les noms propres égyptiens sont très cursifs et de lecture incertaine. 

Si c’est bien le même seribe qui est l’auteur des N°5 12, 17, 18 et 19, :l faut avouer que son écriture 
? 3 À Il ? 

assez soignée dans 17 et 19, est plutôt relâchée dans 12 et 15. 

Tableau des quantités déclarées. 

12 | 13 | 14 19 16 | 17 18 19 20 

—— = | — Sr = De =- —— ———————— —— ————— ——— 

PIIDS de. Der 08, |Le:26 | 15 = 68 1070102258 25 5 | 

D DAME 3 2 60 20 CRETE RU ; 1 (sic)| 
Pnau Lo he ée | [0] Lits 40 0 VU et) fs) 0 

NES RME SE — — — — 0 O0. | — 2 0 

Re nt dau 0 2 +; 20 Le 0 AE en à le 
NEA E T: ARE PNR RARE TE A tn rie 
bytes ue ae Coliin:0 D DE PAR ATOS) 1 PE 0 DE EUUAQT NC 

Commentaire. 

On connaît, pour l'Égypte gréco-romaine, un certain nombre de déclarations en grec destinées à 

servir de base à l'établissement des impôts directs. Cf. Lagides, III, p. 289 sqq. Sur le oépos moofdruy en 

particulier, consulter Wircken, Ostraca, 1, p. 286; Lagides, II, p. 302; Sax Nicoro, Vereinswesen, I, 

p. 193, et M. Rosrovrzerr, /. E. A., VI, p. 174 sq. Comme documents à la portée de tous, on citera, dans 

la Chrestomathie de Wircoken, les N° 242 (Fayoum, 222 av. J.-C.) et 243 (Hibeh, 245 av. J.-C.). Ces 

pièces sont aussi écrites en double sur la même feuille, mais la rédaction est très abrégée. La grande 

divergence réside dans l’absence de l'égros facturée. Elle surprend, si l’on envisage la proximité dans le 

temps comme dans l’espace. On ne saurait guère l'expliquer par la différence des nationalités. Par contre, 

le N° 247, bien postérieur (Oxyrhynchos, 66 ap. J.-C.), renferme la formule du serment. 

Que le serment royal soit exigé pour des déclarations postérieures de quelques années seulement au 

Papyrus des Revenus, cela n’est que très conforme aux précautions dont s’entourait la fiscalité de Phila- 

delphe et dont le célèbre document fait connaître le détail. Peut-être y avait-il innovation sur ce point, 

car les passages souvent cités d'Hérodote (II, 177) et de Diodore (1, 77, 5) sur la déclaration des moyens 

d'existence exigée par Amasis de ses sujets, ne mentionnent pas l'obligation du serment, bien qu'il y aille 

de la vie. De même, dans les états de recensement conservés par les papyrus de Kahoun (fin de la XIT° 

et début de la XI1I1° dyn.) l'énumération des personnes composant une gens n'est pas, semble-t-il, certifiée 

par une formule sacramentelle, du moins si l’on suit l'interprétation de Grtrrrrr. Ce ne serait pas là un 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 6 
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oubli, plus ou moins volontaire, car il y est fait allusion, incidemment, au serment # # prononcé en 

d'autres circonstances (pl. IX, 1. 9; pl, X, 1. 4a; pl. XI, 1. 3), et dont la nature est précisée, dans un 

autre document (pl. XIII, 1. 27 sq), à propos d'une convention d’ordré privé. Les contractants jurent 

ne pa À Ÿ | : C'est bien le serment royal, en usage dès l'Ancien Empire (cf. Serwe, 

Inschrift ae den Kauf eines IHauses, ap. Ber. Süchs. Ges. LXIII, p. 147), mais l'obligation en matière 

censitaire ne paraît pas formellement démontrée pour ces périodes. G. Masrero (Journal des Savants, 

1898, p. 98 sqq) suivi par En. Mever (Histoire de l'Antiquité, 1, 2 $ 284) affirme que «la déclaration 

se faisait sous la foi du serment», mais ses arguments ne sont pas irrésistibles et Grirerrx, dans ses 

« Additional notes» (p. 102), n'a pas cru, si je ne me trompe, devoir s'y rendre. 

Une fois établie, la coutume resta en vigueur durant de longs siècles. Je citerai un papyrus copte 

du début de la période arabe (Crum, op. cit., N° 1079, Hermopolis magna) où deux chefs de village, 

après avoir fourni la liste de leurs administrés âgés de 14 ans et plus, liste probablement destinée à l’éta- 

blissement de la capitation (àvaxéox)®), en certifient l'exactitude en jurant par Dieu et par le salut du 

nouveau maître, Amrou : EIOPR HIMHOTTE IMINANTORPATHOP MIHILETX à] manbpoc. 

Sur l'épros Basuuxés, l'étude fondamentale pour le démotisant est l’article de SrrsaerserG, Der Künigs- 

eid des demot. Papyrus Berlin 3080, ap. Recueil, XX XVI, p. 167 sqq (fin 1914). Cf. Wircxen, Chrestomathie, 

Nos 110 et 110 A. 

On sait quelle place importante tiennent les comptes de bétail dans les papyrus, inscriptions et 

monuments figurés. Cf. surtout Ermax, Aegypten, p. 586 sqq; En. Meyer, Histoire de l'Antiquité 1, 2 

$S$ 224, 244 et 282; Pap. Kahun, p. 41 sqq; Anmep-Bey Kamar, Un monument nouveau de Sheshonqg I”, 

ap. Recueil, XXXI, p.33 sqq, Borcrarpr, Sahure, 1, pl. 1, ete. ete. Pour l'impôt sur le bétail, cf. aussi 

W. M. Mürzer, À. Z., XXXIV, p. 167 sq (avec réserves quant à l'interprétation d'Anastasi V, 16, 4). 

$ 1. Ce protocole simplifié, qui, à distance, paraît vague, ne l'était naturellement pas pour les 

contemporains puisqu'il n'y avait encore que deux Ptolémées. 

$ 2. On remarquera que le nom du déclarant n'est pas accompagné de l'énoncé d'une profession. 

Vu la modicité des chiffres (sauf dans les N° 16 et 18), les éleveurs n'étaient ni exclusive- 

ment, ni principalement des romévec. Le fait a son importance quand il s’agit d'apprécier la 

nature exacte de la taxe. 

L'intérêt de ce paragraphe est dans le correspondant égyptien du titre voudoyns. D'après 

le passage sus-mentionné d'Hérodote, c'était déjà au voudoyns que les Égyptiens de son 

temps étaient tenus de faire la déclaration de leurs biens. Chez l'historien, le titre devait 

avoir encore, et exclusivement, sa pleine signification de gouverneur de province. Mais 

depuis, la portée du terme s'est modifiée en sens opposés. Accrue quand Alexandre, si l'on 

en croit Arrien, répartit l'Égypte entière entre deux vudeyæ, on la trouve fortement diminuée 

lorsqu'on voit le titre porté au Fayoum par des fonctionnaires dont le ressort ne dépasse 

pas une subdivison d'une des 3 pepides. En outre, lorsque le pouvoir du voudsyne s'étendait, 

comme jadis, au nome entier, ses attributions restaient limitées à la partie administrative, 

le ozparnyés étant le véritable gouverneur de province. (Sur ces faits, cf. Lagides, III, 

p. 138 sq; Grundzüge, p. 10 sq; Preisiéke, Joachim Ostraca, p.40 sqq; M. Encers, Mnemo- 

syne, XLII, N° 2: Jouauer, Rev. Ég.. nouv. série, 1, p. 181 sq). Or notre nomarque Diogène, 

connu déjà par le pap. Petrie, IT, 13, 20, 8, est un de ces petits fonctionnaires du Fayoum 

dont il vient d'être parlé. Dans ces conditions, il n'est pas surprenant que le titre égyptien 

ne représente, ni une traduction littérale du grec, qui serait apparue aux yeux de l'Égyptien 

comme un titre usurpé, ni le correspondant ancien du vrai nomarque. Ce devait être encore 
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Æ lors de la conquête, s'il est vrai que la réorganisation territoriale accomplie par Psam- 

métique 1% se soit, dans l’ensemble, maintenue jusqu'à l’époque impériale. (Cf. Sremporrr, 

Die ügyptischen Gaue, p.27 sqq). Dans notre titre complexe, l'élément san convient bien aux 

fonctions purement administratives du nomarque, quel qu'il soit. Mais, avec le deuxième 

élément # on rencontre des difficultés. Ce mot, qui, au sens large, veut dire « partie, portion », 

s'applique, dans l’acception spéciale de «division territoriale», régulièrement aux 3 mepldec 

du nome Arsinoïte. Or si le même nome comprend un nombre de nomarchies supérieur à 7, 

ces nomarchies se subdivisent encore en petites pepièec. Il se trouve ainsi que le mot qui 

traduit d'ordinaire la grande pepis ne correspond iei, ni à la grande, ni à la petite meofs, 

mais à la subdivision intermédiaire, la vouapyla. On attendrait uepddeyns, puisque le titre 

existe. Que doit-on en conclure, sinon que # n’a pas encore, à cette époque, une acception 

nettement délimitée et que peut-être les Égyptiens s'orientaient encore mal, comme nous 

mêmes, dans cet enchevêtrement de subdivisions alors récemment créées. 

$$ 3—4. Pour la différence d'orthographe entre ‘nk, we ou anñauw, la remarque de SPIEGELBERG 

(Dem. Studien, I, p.17) sur l’absence du complément phonétique ‘ dans le premier cas, se 

vérifie ici, sauf deux ou trois confusions à peu près inévitables. Pour plus de détails, cf. 

N. Rercx, Mumientäüfelchen, p. 84 sqq. 

Nous avons là le calque presque exact de la formule de serment, également de Phila- 

delphe, conservée par le pap. Petrie, TITI, 56 b (ef. Wicoken, Chrestomathie, commentaire du 

N° 110 et Lagides, I, p. 236, n. 1 et IV, p. 66) : éuvber Bacrhéx Iroheuaïoy at ’Apotvénr DrAd- 

dehgoy, Beobs Adehçoic. Il n'y manque que Oéay (DuAddengey). La présence constante de la con- 

Jonction «et» devant l’épithète «les dieux Adelphes» témoigne au mieux de ce que la for- 

mule à été donnée toute faite par l'administration grecque pour être rendue en égyptien par 

un rédacteur qui se trouvait peu au courant du protocole. Bien qu'on rencontre souvent 

dans les textes égyptiens la particule copulative là où nous n’en mettrions point, et réci- 

proquement, sa présence devant une apposition apparaît tout de même comme une anomalie. 

Par contre, nous ne lisons qu'une fois ‘rm devant n ntrw ‘nk-(w), mention ambiguë. Doit-on 

entendre «les dieux du serment», expression s'appliquant, soit encore à Ptolémée IT et 

Arsinoé, soit à d’autres divinités moins terrestres? On lit bien une expression analogue au 

traité de Ramsès IT avec les Hittites (L 29), mais on sait que l'original était en babylonien. 

Avons-nous, au contraire, «les dieux vivants»? Dans le second cas, il y a une difficulté, 

c'est qu'Arsinoé Philadelphe est défunte depuis une-vingtaine d'années. Si le débat sur la 

date de son trépas n'avait été clos par Boucxk-Lrecrerce (Lagides, T, p. 179 sqq), une pareille 

mention, supposé qu’elle Soit nouvelle, serait de nature à le ranimer. Mais on sait qu'en 

égyptien le verbe «vivre» et ses dérivés jouissent du privilège d'exprimer à la fois une 

chose et son contraire. En outre c’est l'épithète ‘nk 2t — aiwyéfios qui désigne normalement 

le souverain régnant. Les termes impliquent quelque contradiction. Je propose done de voir 

dans x ntrav ‘nh(w) une deuxième qualification du couple royal, dont la composante féminine, 

morte, mais non remplacée (Lagides, 1, p. 184), peut passer encore pour la reine régnante. 

Traduire «et les dieux du serment» oblige à prendre certaines libertés avec l'orthographe. 

Si l’on est tenté de passer outre en considération des formules de serment égyptiennes ou 

grecques un peu postérieures et où l’on invoque « Sérapis, Isis et tous les autres dieux et 

déesses », la formule grècque contemporaine nous invite au contraire à repousser toute ad- 

Jonction significative. Peut-être les successeurs de Philadelphe ont-ils cru politique d'introduire, 

dans le libellé, des personnalités divines engageant le sentiment religieux des Égyptiens, 
6* 
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autant que leur loyalisme. C'était une habileté de renforcer ainsi la crainte du bras séculier. 

De même, sous le Nouvel Empire, on jurait «par Amon et par le souverain ». 

$ 6. CE. Wiroken, N° 242 : 5ù Ürépyovté pot mpéfara. Sur le prototype de ‘ecoo® : *ecaT : tecoo7, 

cf. SrIEGELBERG, Recueil, XXII, p. 213, qui admet 1 assyrien Su, M, à (encore 

usité). Serux, À. Z, XLVII, p. 17, au contraire, se réfère encore à l’ancienne étymologie 
th 

Lan >. La distinction de deux races, ovis longipes et ovis platyura, a bien été approuvée 

par la plupart des naturalistes, Taizenius, Dürsr, Gaïrcarb, Lorrer, mais elle conduit à 

opposer b et sw, si l’on en croit V. Lorer (Préface à la Faune Momifiée de Lorrær et 

GAILLARD) qui, d’ailleurs, laisse sr de côté. D'autre part, W. M. Mürrer, Recueil, XXXI, 

p. 188 sqq) écarte les scrupules philologiques de SPIEGELBERG et remet sr en rapport direct 

avec sw et les vocables sémitiques déjà cités par BruGscx. La forme démotique ne tranche 

pas la question, mais a l'intérêt de montrer répresenté l’e initial. En copte il n'y a plus de 

différence entre le singulier et le pluriel et on admet assez généralement que c'est le pluriel 

qui nous a été conservé. On remarquera cependant qu'en démotique w est exprimé avant 

l'indice du pluriel. Cf. aussi le nom de la constellation du bélier : À. Z, XLVIIE, p. 147. 

Pour «agneau», on à ‘orerb : ''ornb et pour «agnelle», ‘oraerhe : 'orebs, ornbr. 

$ 7. SrrecerserG (À. Z., LI, p. 126) a proposé récemment de faire dériver : vieux-Ccopte Bbeemre 

et SBaaaute : *bamne : Phaemns de * à LES soit, littéralement, « mouton domestique ». 

Cette appellation paraît déjà étrange, appliquée à la chèvre, qui, si l’on ne tient pas compte 

des espèces sauvages, témoigne, par rapport aux ovidés, de goûts d'indépendance prononcés. 

C'est, en outre, traiter avec désinvolture les passages du papyrus magique de Londres et 

Leyde, 10, 38; 27, 11 (Glossaire N° 250), où, comme dans nos documents, la graphie accuse le 

sens «grand bélier du ciel». SPIEGELBERG a-t-il perdu de vue cet exemple, ou fait-il délibé- 

rément du groupe démotique le produit d'une étymologie populaire ? Je ne saurais en décider. 

D'ailleurs l'étymologie populaire amène plutôt une simplification de sens que le contraire et 

ce ne serait pas le cas dans l'hypothèse envisagée. Il en serait autrement si, refusant de 

prendre à la lettre «grand bélier du ciel», ou voyait dans Baamite une déformation de 

se er nom ancien du bélier de Mendès (dont ‘np:t est un quartier). Cf. Perrte, Medum, 

21, et Serue, Grabdenkmal des Sahure, IX, p. 89. Si, dans les noms théophores, ® tout court 

est employé comme abréviation de «bélier de Mendès », de même, plus tard, le nom complet 

du bélier par excellence a pu servir à désigner l'espèce entière. Que le terme se soit spé- 

cialisé dans le sens capra. à l'exclusion d'ovis, cela tient peut-être à ce que les dénominations 

ne manquaient pas pour la dernière variété. On sait combien sont faciles les confusions 

entre espèces susceptibles de croisements. L'allemand «Bock», dans le langage courant, se 

rapporte au deux mâles indifféremment : et nous mêmes ne disons nous pas le boue ou le 

bélier de Mendès, sans y attacher autrement d'importance? Les historiens grecs, et peut- 

être aussi les Égyptiens, nous ont d'ailleurs donné l'exemple. Cf: Lorrer et GAILLARD, 0p. 

cit, [, p. 87 sq, etc. 

Auwh-y dy sh doit s'entendre «que j'ai fait que l'on inserive». W est ici sujet et 

non régime, la phrase relative sans nt ne comportant pas de pronom rétrospectif. 

Dans «à k p nt wz on voudrait voir l'équivalent de la mention èx toosdyuaros: mais 

l'orthographe exclut la possibilité de lire wz, « décret, ordonnance ». 

$ 8. N d:t-y pourrait se traduire «par devers moi», ou quelque chose d’approchant. 

Même verbe dans la déclaration copte déjà citée : nnnaapome ENROOT OMINMTIME 

THPÈ, variante : HNMRAÂART HPOME ENAOOT OMNMTIME. 
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$$S 10-11. Sur les équivalents grecs et une variante démotique de ce passage, cf. SPIEGELBERG, 

recueil, XXX VI, p. 174. 

Au pap. Rylands IX, 25, 3 (Darius [*) on lit #e-X bty. Le féminin à fini par prévaloir 

dans le copte “hore : *haTe : ‘Ba : bo. Pourtant Peyrox cite un exemple de nhorTe. 

On sait que le prototype hiéroglyphique JS était masculin. 

$ 12. La mention du mot «petit bétail» avant l'énumération des espèces permet de clore un petit 

débat entre hellénistes sur le sens du mot mpéfarey. A propos d'un compte un peu embrouillé 

Û rencontré dans B.G. U., 133, Harrez (Pap. grecs Rainer, p. T4 sq) à cru éliminer la diffi- 

culté en interprétant rofaroy par « Kleinvieh ». Wicokex (Ostraca, I, p. 286, n. 1) repousse cette 

généralisation en observant que le texte distingue roéfara et àtyes. Notre papyrus complète 

la réfutation en fournissant pour < Kleinvieh> un mot différent de celui qui traduit roéfars. 

De même, au papyrus copte du Brit. Mus. N° 390 (du catalogue de Crum — Djème N° 112) 

ecaw s'oppose à famne. Le terme général est Thnoove, l’ancien = (cf. Orakelglossar, 

N° 68). 
Le sigle © donné par Brucson (Grammaire démotique, $ 146) pour le signe de la sous- 

traction et qui sert à introduire les catégories particulières d’un ensemble, était connu avant 

l'époque grecque (cef., sous Darius 1%, Rylands, p. 420) et a été adopté par les scribes grecs. 

(CE Grundzüge, p. XLV.) On trouvera au N° 32 de la présente collection d’autres sigles, 

servant à la numération, et communs aux deux langues. 

$ 13. Pour «agneaux premiers, agneaux deuxièmes », cf., au N° 30, I. 2 : « briques quatrièmes », c’est- 

à-dire briques N° 4. Iei l’âge des animaux doit être la base du classement. C’est ainsi que 

la langue allemande possède des mots différents pour les âges successifs : Lamm (avant 1 an); 

Jührling (avant 2 ans); Zeitschaf (après 2 ans). La: dentition fournit des points de repère 

commodes. (CE. Meyers Konversations-Lexikon, s. vx. Schaf.) Pour les signes qui suivent wopn, 

je ne vois pas d'autre lecture que fp ‘&, «au mois de Thot». Le terme adopté pour définir 

l’âge des animaux serait donc le début de l’année ordinaire, bien que l’année fiscale com- 

mence environ 4 mois plus tard et que les déclarations soient remises en Pachons. Le sens 
précis doit être «agneaux dans leur 1" ou 2%* année en Thot». Cf, au pap. grec de Stras- 

bourg N° 24 (éd. Prersike), qui est un état numérique du bétail existant en 118 ap. J.-C. 

à la ligne 7 : xo dprluv émryovñ(c) voù ar(o5) B (£xouwc). Il s’agit de l'an 2 d’Adrien. 

D'ailleurs on voit dans les « Additional Notes» des Xahun Papyri (éd. Grrrerr, p. 104), 
de la XIT" dynastie, que le classement des bovidés aux planches XVI sq en à A) 25%, 
è DR et rs A peut-être considéré comme basé sur l’âge des animaux. Les catégories — SUN 

répondraient à : adultes, de 3 ans, de 2 ans, d’un an. Les mêmes vocables se rencontrent 

déjà aux Pyramides, $ 1544 sq. 

$ 19. Dans B. G. U., 183, il est déclaré 104 mpéfara, 6 aïyecs et 10 doves, et, au papyrus copte pré- 

cité, 31 moutons et 14 chèvres. Nos papyrus au contraire ne donnent nulle part de chiffre 

après Baamite, ce qui est un moyen d'exprimer «zéro». La rubrique n'en est pas moins 

régulièrement inscrite. Ne connaissons-nous pas, nous aussi, les «états néant»? On notera 

que <zéro» s'écrit en démotique w# (Revue égyptologique, IV, pl. 15) et dans les hiéroglyphes 

contemporains + (Thesaurus, p. 543 sqq). 
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N° 21 

Reçu d’impositions. — 238 av. J.-C. 

Inv. 142 et 144. — 0 m. 270 X O m. 265. — PI. VIII. 

Un fragment a été détaché de la partie inférieure de 142 et restitué au N° 4 — 2 xoAuara joints 

vers le milieu. Mauvais état de conservation. 

Transcription. 

1. Hsp 94€ bd 3 £8m n Pro Péhumys ‘nk 2t sy Ptho[mys ‘rm "Rsyn] 

2, nm ntrao sn bn Lkstrs [rm] n ntruw sn n ntraw mnhlw Pwlnyds] 

ES AU AE 01 HOPNANNRENr a] Mnuwlgrt] st Plylmn fy tn nwb] 

A 'arok Rsynaltemr sn Z'mtn (1) °° | ANNEE PEN RE ENS 

DATÉE n Dhut]-m-hb p ‘o sy Srws (9) mart-f Bst...... dy-k [nty ht-y n p hd 2 a] sttr 104 

a kd 2 °n 

6. a h hmt qd (?) 24 a t sttr n p hte p te n p mktl (P) .. .. ..] Hns (?) sy Z-Hr pa ër wo 

7. nt sw (?) .. a pe-f hte pe-f te ‘rm Dhut-mhb p km . ES BBt- 4. Re (: SNS sy] Hr 

Hns (?) mut-f Bst-..... 

Rene r a-hr-k (?) ne-k hbrw hr p hte p te n hsp 9€ nt r hsp 104 Sp-y pey hd 2 nt hry 

9. dt-k ‘rm pey rm s 2 ne-k hbrac nt hry ht-y mty n-m-w e-w [mk] ‘t sp nb mn 

10. [mte-y md] nb n p € er n-k rnac mn mte-y [md nb] n p & er n pey rm s 2 nek hbrw nt kry 

11. [no à n] p hrw à hry p nt ef à y akr-k p nt ef a y armmnmpt hn pey [rm s] 2 ne-k 

hbrav 

12. nt kry d]b te hte md nb n p € rn-wù hr pey mktl (9) nt hry e-y dy wy-f a-hr-k e-y dy wy-f 

13. [a peyrm s 2 né hry n] hte e-y m-sin . MN n Hns (?) sy Z-Hr pa &r ‘o nt kry a pey 

mhtl (7) 

LAN RER EEE J.... ein m-sy à 7 min p hp p se nt kry nt (?) sk M°-R° sy Nyt-w. 

Au dessous 

Erous [1] èmfeto] xÀ méniwxey eis xfuroy 

. év Apouwé[n Tlñs Oeplorou pepidoc di 

Atohhopdyouc Toù Tœapa Anuntetou F 111 

SCC Rr . xat ta Deldwvoc xat Tob petéyou TEAUYOY. | 

Traduction. 

1. L'an 9, en Épiphi, sous le roi Ptolémée, éternellement vivant, fils de Ptolé[mée et d'Arsinoé], 

Lo . les dieux Adelphes, étant prêtre d'Alexandre, des dieux Adelphes et des dieux Evergè[tes, 

Apollonidès,] 

3. [fils de Mlofs]chifon;] Ménéfcratéia], fille de Phfilammon étant eanéphore] 

4, [d'Arsi]noé Philadelphe. Le ......... (2 54 TA Léo, 1 nl de Rene , dont la mère est 

Re dit 

5. à T'hotemheb l’ainé, fils de Sroush, dont la mère est Bast . ....... Tu m'as [satisfait quant aux 

2 deben d'argent, soit] 10 statères, soit encore 2 deben d'argent, 

6. à l'équivalence de 24 oboles de cuivre au statère, pour l'impôt, la taxe du magdôlon (?) . ... ... 

Chons, fils de Téos, mon fils ainé, 
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Re ut pour son impôt, sa taxe, ainsi que Thotemheb le jeune, fils d'Horos, dont la 

lubre rate rules it et] Horos, fils de Khons, dont la mère est Bast....... 

7 LOOSPRRREROET tes amis, pour l'impôt, la taxe de l’année 9, qui est l’année 10. J'ai reçu ces 

2 deben d'argent précités, 

9. de toi et de ces deux personnes, tes amis précités. J'en suis satisfait; ils sont au complet et 

sans aucun reliquat. Je n'ai 

10. [rien] au monde à te contester à propos de cette somme et je n'ai [rien au] monde à contester 

à ces 2 personnes, tes amis précités, 

11. [à propos de cette somme], à partir d'aujourd'hui, comme point de départ. Si quelqu'un vient 

te chercher noise; si quelqu'un vient chercher noise à l’une quelconque de ces deux per- 

sonnes, tes amis 

12. [précités, pour] cause de taxe, d'impôt (ou) de n'importe quoi, à leur sujet, pour ce magdôlon (?) 

précité, Je l’écarterai de toi; je l’écarterai de 

13. [ces deux personnes susnommées], obligatoirement. Si je vous attaque . ......... de Chons, fils 

de Téos, mon fils aîné susnommé, pour ce #agdôlon (?) 

LAMPE CEA : ]J..., vous m'’attaquerez pour qu'il vous soit fait droit de par le reçu ci-dessus 

qu'a écrit Marrès, fils de Neitheus. 

Commentaire. 

1. Pour les dates, cf. supra, p. 6, in fine. 

3. Entre le nom de Moschion et celui de Ménécratéia existe un intervalle malaisé à combler. 

4. Traces malheureusement très indistinctes du titre du premier contractant. On n'ose songer à une 

corruption de Moxedwv, qui d’ailleurs irait assez mal avec le nom, restitué d’après la ligne 13. 

L'ensemble laisse supposer qu'il s’agit d'un fermier d'impôts, peut-être du guraxmiév. 

5. Le nom transcrit Srws$ est étranger, d'après le déterminatif. Le $ final rend scabreuse l'identi- 

fication avec Xbpos où gba. Comprendre Pa-Rwm, «le romain», ne constituerait pas tout à 

fait un anachronisme, mais on sait que les orthographes hiéroglyphiques et démotiques du 

nom de Rome tiennent compte habituellement de l'esprit rude. — Traduction grecque 

_ rmudéxmods pe. (À. Z., XLV, p. 104; Rylands, p. 118 sqq.) 

6. L'expression « À hmt se retrouve au N° 30, IL. 1 et semble une simple traduction de zo2s yahxév. 

Ipés avec l’accusatif est ainsi rendu littéralement. Il est naturel que, le système ayant été 

importé par le conquérant, il en soit de même des éléments linguistiques appropriés. Pour 

indiquer le rapport fixé officiellement du cuivre à l'argent, nous avons ici, au lieu de 

«2 qite», la tournure équivalente avec le mot «statère», que Grirrirx (Rylands, p. 137, 

n. 4) s'étonnait de ne pas rencontrer dans les documents. Dans un autre papyrus de la 

collection (Inv. 247) on à & w':t sttr. Le sigle pour l’obole affecte des formes variées. 

La nature de l'impôt est difficile à déterminer. La lecture mktr est hypothétique, en 

raison de la forme étrange du é supposé. Par contre, le déterminatif est certain, et l'ortho- 

graphe + À ]les re sous Darius 1% (Æylands, p. 357) nous enlève tout scrupule en ce 

qui concerne | |, comparé à la séquence 4, À, S':x. C'est pourquoi J'ai pensé à péyawror 

et aux taxes pour l'entretien des tours de guet surveillant les confins désertiques de la 

riche province: On connaît, pour l’époque romaine, l'èpovov payiwkoeurarwy (Tebtynis, IT, 

N° 353 et Jouauer, Vie municipale, p. 261 sqq). Une autre hypothèse, plus hasardée, serait 

mr kt, «conducteur de travaux», comme j'ai proposé, faute de mieux, pour le N° 3, I. 2. 
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Il faudrait que le trait oblique situé d'ordinaire sous | | (cf. SPIRGELBERG, Recueil, XX VI, 

p. 54) fût écrit à la suite, avec le t, par’: une disposition qui différerait dans chaque docu- 

ment, bien qu'ils soient de la même main. Nous aurions affaire alors ici à quelque chose 

comme la patente de l'äpyiséxrwv. Tout cela est malheureusement fort douteux. Sur les cautions 

à fournir par l'éyrréxruv, ef. WiLoren, Chrestomathie, N° 387. 

Hite et te n'étaient évidemment pas synonymes. On ne peut guère mettre le second 

terme au génitif, à cause des tournures de la ligne 7, avec deux fois meqy-, et de la ligne 12, 

où l’ordre est inversé. 

Le rôle joué par le fils ainé de Téos dans cette affaire n'est pas facile à définir, en 

raison de lacunes bien fâcheusement placées. 

8. Dans les contrats, il peut-être préférable de traduire, avee Ræevirrour, WBHP par «associé ». 

Cette nuance convient mieux au déterminatif 5+ + qui est ancien (cf. Contrats Égyptiens, 

p. 334, 358) par rapport à ai du Pap. magique (glossaire N° 649). Ræevicrour semble avoir 

renoncé à l’étymologie L (encore Précis du droit, p. 911, n. 1; cf. Masrero, Études de 

Mythologie, 1, p. 290, n. 1), devenue insoutenable en face de *<bHp et du démotique. Les 

exemples datant d'Amasis montrent que SrieGezeerG (Recueil, XIX, p. 100) avait eu tort 

de faire de "23f le type des mots importés par les juifs alexandrins sous les premiers 

Ptolémées. Ermax (À. Z, XXXVIII, p. 8, n. 2) tend à reculer jusqu’au X[° siècle l'emprunt 

de 37. O. vox Lemm (AT. kopt. Studien, XTIT, p. 167 sqq) à donné une liste des mots com- 

posés coptés où WybHp entre comme équivalent de av-. Notre texte ne précise pas la nature 

de la communauté d'intérêts liant le principal contractant aux deux comparses. Ceux-ci 

intervenaient-ils comme cautions? Ou, si l'hypothèse proposée est exacte, les trois personnages 

possédaient-ils des propriétés contiguës et protégées par la tour de guet dont ils auraient, 

en commun, payé l'entretien ? 

pouc dveu mavtès ÜroAGYoU. . . . oùx “EVA AS 

got mepi Tobry. . . . mo viode Te Auépas. Eùv DE tie co èréhbn ep. l'éroosmon. (À. 2 

XLV, p. 109.) 
11. Dans le bilingue du British Museum étudié par N. Reicn (Sphinx, XIV, p. l'sqq), t » p hrw a 

l4Sur 

\ # 

hry est traduit : àno tfc éveotwonc uépas ri Toy GTavia ypéyey, où encore :"amo rne CALEpor. 

fuépas èmi Toy del ypévo. Ce rendu de eopar ne semblé guère convenir aux passages du N°1, 

1. 8, et du N°2, ext., I. 9, où la fin de l'obligation est envisagée. Le N°21 étant du même 

monographe, j'avais cru devoir uniformiser. Cependant une interprétation comme «et indéfini- 

ment» est possible, à la rigueur, parce qu'aux N° 1 et ? ne figure pas, comme au N° 3, 

une deuxième date limite fixe. On trouve d’ailleurs des rédactions avec # z#. 

"sw, «recu», cf. le commentaire du N° 6, 1. 13. — On pourrait être tenté de lire #” sk 

comme à la fin de plusieurs pièces préptolémaïques (Contrats Égyptiens, p. 100; 170; 324; 

328; 336), mais cette variante parait contraire aux habitudes de Marrès et il vaut mieux 

admettre un lien avec ce qui précède. 

Enregistrement grec. 

La copie est de Jouauer, mais J'assume seul la responsabilité de la restitution [1]. Cet 

enregistrement sera étudié dans le 3° fascicule des Papyrus grecs de Lille. 

Pour le nom de la localité, ef. le commentaire du N° 6, 1. 7. 
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N°5 22 à 25. 

Ventes de prébendes. — 371 av. J.-C. 

Ne? 

Ghôran 18. — Inv. 154c. — PI. IX. 

N°23: 

Ghôran 183. — Fragment a, inv. 152c. — Fragment b, inv. 154a. — PI. X. 

N°,2%, 

Ghôran 183.— Inv. 152a. — PI. XI. 

Les N°% 22, 23 (2 fragments) et 24 sont de la même main. Des contours des plus caractéristiques 
montrent que 23 se raccorde à la droite de 22. Au contraire, 24 n’a pas de place déterminée. Les photo- 
graphies étant rigoureusement grandeur nature, les dimensions suivantes sont valables pour les planches, 
comme pour les originaux. 

N°5 22 + 238 b : 0 m. 34 X O m. 41. 

Espace blanc entre 22 et 23 : O0 m. 12. 

22, marge supérieure : O0 m. 085; marge inférieure : 0 m. 115. 

25, marge supérieure : 0 m. 10; marge inférieure : 0 m. 195. 

24, marge supérieure : 0 m. 065. 

Une série d'observations, de mensurations et de déductions, dont le détail sera épargné au lecteur, 
a permis de reconstituer approximativement l’ensemble et d'établir la transcription parallèle ci-après. Les 
trois textes sont très voisins, mais non identiques. Il semble y avoir notamment des différences dans les 
noms des contractants. 24 à supprimé le préambule. 

On restituera environ 0 m. 12 d'écriture à gauche des lignes de 22. Pour 23, on comptera, sur la 
6° ligne, environ 0 m.03 à droite de a; OÔ m. 11 entre a et b et O m. 12 à gauche de à. Les lignes de 
24 devront être prolongées de O0 m. 20 environ. 

Ces résultats n'ont naturellement rien d’absolu. Dans la transcription on a indiqué des lectures très 
douteuses, plutôt que de ne rien mettre, afin de montrer au moins à quelles places se représentent les 
groupes difficiles à identifier. 

Transcription. 

(Le trait plein indique l'identité avec la ligne immédiatement supérieure.) 

de 5e ARENA PINS 2 ie CREER RE ] 
RD 2, 44, ] RER PERS. ART Le MA h, dont à TUE ON mut-f T-rm-Bst 
94 (1) Hr-p-$r-S Nrf us CAT ESS CR 

22 (2)n brp ‘o bn(?)... Hr-m'-hrw Sm-tw-te-f-nht sy Wn(?)}n[.................. F 
ee NÉE LA Lui, Pr CCR ee LEE el A RO ee C0 Eee 
RL ie re lo me NE ER Ree SERA EAN Sn nb [ES 

22 (3) m bk n ntra Nn-ns pe-w wn p ‘8(?) n-m-w RTE LES RON ARANE REA) PATES UT 
23 SANS SON Le nn PO Crete nm ete J Wsr Nrf p ntr ‘o rm (?) 

D M De0sy | Loc 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 
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22 (4) n° wn-pr S-ws sy Hpr-k-R° n° pe-w sn p ‘E(?) ,....... noy Liu samehhe + AOC 

LE PP AE ] ; AE 1 ERP RES TE LÉ MESSE Jun ntrao ‘yrw 

BAD nec ae à te TE NON M à à à REIN PORC ] (4) m 0h n db 

HORS ENT NME 

don RONA ne te à e 

RAR NS M 

22 (5) kn on-pr Sm-tw sy P-ër....... hn° wn-pr Sws sy Hpr-EPR MR SEE 

23 D Rae ma Ce D g : 0 KO PR PR En J'huw nt hry 

24 PS A M nl Mure, 

RS LE ee à ] 

RNA LC RE Ce | 

‘n NE LS ENMES RL 

2910) 0  AYUPRE ORNE CN DER Hr-ëfy Sm-tw p nitro no (P)Nans OPEN ] 

SN Re ef ue ie int e-w TLC) 

DR RE ee dde ue + à « ONU ETES ] (6)... MR RE ES 

22 (7) mb n yhw n Pro ybt n yhw ...... nby m bhn db [2.88 8 SSSR 

23 IL 200) PP Le ] néric ‘or y NP) RIRE 

RAA Ne LINE NP TONNERRE 0. | ] (7) 

A en: ] 
DÉS GREAT) Hu. 

: ANT 

RO AN EUR y. m bh Wer Dd hr-b Nrfin ka Le MEME ] 

D ETS ES ]  . : * . nt] sh lry dy-y st db hd n (sauté) 

22 (9) 2m (?) brp co Hr-wz sy Sm-t sy *S-te-fnht r-y n-f sh db hd ’r-w . ..... RE - | ] 

»3 (sauté) L [(8) ON PERS AE BTS ER 1. 00000 

22 (10) r sh db hd un hm(?)éHr-wz sy Hpr-K'-R° UN hry (?) mte-y [.. 44 + VU ENS ] 

2 AE AE) AE J'LERERRS Les sont 00 0e LOS 

22 (11) Hr-uwz sy Sm-ho sy °S-te-f-nht nt hry SR SR RON ERETRRRES he 

08 MEN 2 ar MAN C2 SU RENE + ÉRCEE E, nt sh hry LIU OMAN RE TERRE ] 

Traduetion. 

1. L'an 8, en Phaménoth, sous le roi Nectanébos. Le pastophore Harpaësis-de-Néref, fils de . . ... 

ERA , dont la mère est Trémobastis, dit 

2. AD Re grand primat/ #08. Harmachoros, (fils de) Semtoouitefnecht . ............. RS 

..] ..wHéracléopolis: les herbages, . .., , revenus qui sont dans [..... Îs2 2008 

3. devant les dieux d'Héracléopolis. Voici de détail : le récitant (?)........ , porte- (?) brancard 

devant Osiris de Néref, le grand dieu; item, le pastophore Psénobastis, fils de [.......... ] 

4, et le pastophore Sésoôsis, fils de Kheperkara et leurs frères; le récitant (?), porte- (?) braneard 

devant les naos des grands dieux; item, le pastophore [.........: ] 
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9. et le pastophore Semtheus, fils de Psen . .... et le pastophore Sésoôsis, fils de Kheperkara [et leurs] 

frères, pour compléter les herbages ci-dessus, encore, qui sont dans les champs [............ ] 

CN me d'ADN LE... - lu Harsaphès-Semtheus, le grand dieu, seigneur d'Héra- 

cléopolis qui sont au sud des champs de ........ Dr ea le Rte ea 12) 

7. au nord, les champs du roi; à l’est, le champ du porte-(?) brancard devant les naos des grands 

MN ETE CN CARE AT LLC PRE NE EE leurarémons Je [2 en] 

LP SENS LAN R 4 d devant Osiris de Busiris, qui réside à Néref; Les herbages [qui sont] 

inscrite dessus. Je lès raivendus 40 2 MO ] | 

9. ....grand primat Haryôtès, fils de Semtheus, fils d'Estefnecht. Je lui ai fait pour eux un acte 

deventér #4... RNEPES TR aime ]. Je ne ferai pas 

10Mmnmracterdenventes ai 24% 0 Haryôtès, fils de Kheperkara ........... et je [ s CCE 

11. Haryôtès, fils de Semtheus, fils d'Estefnecht susnommé. Érit pariSemtheusl "Le M Mfls de 

or ne NON at 

Commentaire. 

La nature du contrat n'apparaît pas nettement, parce que plusieurs passages caractéristiques sont 

perdus ou peu lisibles. L'impression qui se dégage de l’ensemble est pourtant qu'il s'agit de biens sacer- 

dotaux, probablement de ces «liturgies» attachées à des propriétés funéraires et donnant lieu à des 

transactions dont on a maints exemples. La confirmation est fournie par le N° 25 ci-après, précieux en 

ce que, malgré l'exiguïté du texte conservé, il nous en reste, cette fois, les mots essentiels. 

1. Les lectures ww ot wn-pr ont chacune leurs partisans. Cf. Æylands, p. 214, n. D. 

2. Le titre que je traduis «grand primat» se lit trois fois sur un contrat de Turin daté de l'an 7 

de Psammétique (Contrats Égyptiens, p- 158, 160, 170: cf. Rylands, p. 18,, N° 10) : «grand 

primat de Thèbes». Grirrirx, dans sa paraphrase, interprète : «prince héréditaire » ; mais il 

semble bien qu'à Turin comme à Lille, le titre soit plutôt de nature sacerdotale. 

3. Sur nby, cf. Brucson, Dictionnaire, p. 149; Pap. Westcar, VII, 12 et surtout l’article de LeGRrAIN 

sur les barques sacrées (B. I. F. À. O., XIII, p. 1 sqq). L'’n initial de nby ne paraît pas bien 

formé, mais on est en droit de tenir compte des orthographes hiéroglyphiques commençant 

par 0. Le groupe qui précède pourrait être ‘#7 ou ‘mat, soit «celui qui est dans» ou «entre 

les brancards »; mais cette lecture ferait négliger le premier signe arrondi. Taompson (T'heban 

Ostraca, p. 26 sqq; P. 8. B. A., 1913, p. 152 sq) voit dans by le prototype de vaifrev, mesure 

de capacité servant d'unité pour les terrassements, et dont l’étymologie a été souvent discutée. 

8. CE. Gédwxd co adrà vus (Rylands, p. 119). 

9. Cf. éroñoaro . . . . . . suyypagny @vñs (bilingue, Ærbstreit). 

Au dos de 23 b, dans l'angle gauche en bas, est resté collé un fragment de 4 lignes d’un autre 

acte de vente, d'une écriture un peu moins archaïque. On distingue des lambeaux des formules connues : 

«je l’écarterai de toi et je les libérerai» ete. De même, au dos de 22, partie droite, on distingue la fin 

de 10 lignes inégales et d’autres traces d'écriture qui semblent en partie volontairement effacées. Ces restes 

sont écrits dans une direction presque perpendiculaire à ceux du verso de 23 b. 

N°25: 

Ghôran 183. — Inv. 152 b. — O m. 10 X 0 m. 10. — PI. XI. 

En raison de l'aspect du papyrus, ce fragment ne paraît pas pouvoir se rattacher à l'un des pré- 

cédents. Il est possible, mais non certain, qu'il soit de la même main. 
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Transcription. 

1. ]....00 km ne-f dy hn° ne-f ‘hu 

2 RE EN ER ON br n |: 

Traduction. 

1....]... et ses prébendes et ses revenus [.... 

2. ...terlrain sec et.... terrains vagues [.." 

Commentaire. 

1. Sur ces termes, cf. Rylands, p. 319 et À. Z., XLV, p. 117 : xai robe Toiruy rapmelas xal mpoomir. 

TOVTA. 

2. On aurait : *ompeo eqwyorwor — yépsos. Cf. Rylands, p. 393, et F6; dans la grande 

donation d'Edfou. 

N° 26. 

Vente de propriété. — Milieu du IVe siècle av. J.-C. 

Ghôran 183. — Inv. 151. —- PL. XII—XIII. 

Plus grandes dimensions de b : 0 m.284 X 0 m.148. Les autres fragments ont été réduits sur le 

cliché dans la même proportion. En photographiant, on a coupé 0 m. 01 à droite de a et O m. 02 à gauche. 

Les deux parties de a ne tenaient pas ensemble. 

Ce magnifique document nous est parvenu dans un état de fragmentation si lamentable qu'une re- 

constitution est bien difficile. À supposer qu'il n’y ait eu qu’un texte d’un seul tenant, on constate que : 

1° Il y avait un minimum de 7? lignes, dont une incomplète. 

2° À fournit une partie de la 1° ligne. On ne peut savoir si celle-ci se prolongeait au delà. En 

tout cas, il manquerait une partie de la marge. J donne aussi quelques traces d'une 1'° ligne. 

3° B fournit le commencement des 6 dernières lignes, sans la marge de droite, et f un fragment de 

l'avant-dernière ligne. . 

4 C' donne la fin de 4 lignes, probablement les 4 dernières, moins une, et la marge de gauche. 

Une hypothèse au premier abord séduisante, en raison de la configuration des contours, consiste à 

mettre en contact a et b, en déplaçant b de O0 m.085 vers la droite, compté sur la photographie. Les 

traces d'écriture ne permettent pas d'acquérir une certitude. Un raccord peu visible de b, passant au 

milieu du signe arrondi de sh à l’avant-dernière ligne, se prolonge peut-être, à la rigueur, sur a. D'autre 

part, si cette juxtaposition se vérifiait, e ne trouverait plus sa place, à cause du nombre des lignes, et il 

faudrait admettre l'existence de deux textes distincts sur la même feuille. Dans le cas contraire, les pro- 

babilités seraient en faveur d'une très grande étendue des lignes, dont nous n'aurions que des portions 

relativement faibles. D'ailleurs, à la ligne 1, il devait y avoir bien autre chose avant le libellé des 

dimensions. 

Transcription. 

a) NL, PSE wrk nt °r ntr mh 20 [te-w] pS 10 a ntr mh 20 ‘n pe-w rs [...].. . C? 

2. hs (?) nt n t ’we (?) mhk ybt n Nn-ns n pr [... 

3. pe-w ‘mn pe-w ybt...... mte-y dy pr-k a-bl ar-f...T... 
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4 ....nb..... 8n (?) Wh-b-R° sy km-ntr Sm-t'oy-te-f-nht mact-f °S-rs . .. .[... 

5. Hns murt-s (?) T-rm-Bst ‘hty à z sh er md nb nt kry ht [.. 

6..... sh Smtwy sy Hr-m°-hru. 

€) 1. ....].... a-dy-y n-k db ld 

Po 000 int. Wr-bihR] 

ra » ]...db hd mte-k sh nb 

DR als lee norme jo) 

FT ER NE ET 

D. ne pu À 

an DE ru iaee 22 

CL ME tr ntge Lt 

2. ....]'‘nk wz snb ‘nh zt wohm [.... 

DR CON ON} ne ranéromhys Lea. 

4. ....] dy-y n-k p sh a-r [.... 

D PE us et con af DAC ee ON 

ON niry adyjek d\brha. 0. 

Traduction. 

MR Cl ee terrain vague, qui mesure 20 coudées divines, [dont] la moitié est 10, soit encore 

20 coudées divines; leur (côté) sud ..... [? 

AD mo. | 
2. la montagne qui est dans la région nord-est d'Héracléopolis, les habitations [. . 

3. leur (côté) ouest, leur (côté) est ...... et je ferai que tu aies sortie sur lui ..... PR, 

OR PAST ee JS Apriès, fils du prophète Semtoouitefnecht, dont la mère est Isis- 

RETIRE EEE Le 

5. Chons, dont la mère est Trémobastis, comparaissant pour citer un écrit comme quoi je ferai 

tontiCe qu'il a ci-dessus, Ut CŒurAL en 

CR Ecrit par Somtheus, fils d'Harmachoros 

CO PRET A que je t'ai vendu 

DONS IPC ANONERTPE Apriès 

4h. contre dé) l'argent. Tout-écrit [22 'appartient. 

CE CPC TRE condition encore imposée. 

d) (deux fois) : les maisons (de) 

IMPR" /saustaire [mon] cœur. |. 

2. ....] vlie), s(anté), f(orce), éternellement vivant, renouvelant [..... 

3. ....] dehors, qui mesure 4 coudées divines [..... 

A CinotaL donne l'écrit qu'a fait Le. 

SR M NU. |. . Pete ... 

Dalart ] ci-dessus qu'il t'a ven[du ..... 

Commentaire. 

a) 1. Sur la <coudée divine», cf. Rylands, p. 81, n.9 et p. 228, n. 7. Si le Basiumds riyue et Nio- 

ereués sont identiques, c’est une raison de plus de n’en point distinguer la coudée divine ê ; 8 . 
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qui servait à mesurer les niveaux du Nil, à Silsilé notamment. Cf. SrrecezserG, Recueil, XX XVI, 

Pen ; 

b) 2. Si les lectures sont justifiées, il faut entendre, soit une colline dans le quartier N. E. de la 

ville elle-même, soit, au loin, la nécropole d’Abousir-el-Meleq. Cf. Rylands, p. 85, n.5. On sait 

que dans cet «Abydos du nord» beaucoup d'Héracléopolitains, et notamment les prêtres 

d'Harsaphès, avaient leur sépulture (RuBENSouN Er Kxarz, À. Z, XLI p. 21e, 

_ Papyrus Rhind, p.T, n. 5). 

3. Dans la grande donation d'Edfou qui, linguistiquement, est du démotique écrit en hiéroglyphes, 

on lit de même di +. ete. (Thesaurus, p. 558 sqq, passim). | 

4, Le titre qui suit PE. et et dans ce, L. 2, s'est déjà rencontré au N° 22, L. 2. 

c) 2. Whm entre souvent, comme on sait, dans les protocoles royaux. Une recherche dans le Livre 

des Rois ne donne pas grand résultat pour cette époque. Cependant Nectanébès (p. 171) à 

l'appellation <héraut de Ptah». Serait-elle bien à sa place ici? Les probabilités sont plutôt 

en faveur d'Hakoris, ainsi qu'il à été dit plus haut, p. 8. 

N° 27. 

Vente ou donation de propriété. — Artaxerxes. 

Magdôla, paquet A. — Inv. 242. — 0 m. 325 X O m.105. — PI. XIV. 

Transcription. 

A) Le GneET] no hn nef wrkav hn pr [nb.... 

DER dy nskla dy r-n el 

E JET 2] er-hy n pr Hr-$fy “H-r-dy-s sy Sm-tuwy-r-dyes murt-f TT... 

4, ....] pe mk nt r ntr mh ..5 pe-w ‘mn pe-w ybt nt... 

5. ....ne-f] ‘nkw hn ne-f wrkav hn pr nb mte-w [..... 

C)AGNS 2. Pro Rthiss Z er [by n' pres yet R 

He. lee 0 ni hn° ne-n yo Put PURE 

ST PAR nt...ne(?)-f hrduv ybt n ‘y n [. ... 

9. ... nt en mk nmI]f n Pnau p ‘nh p dy-h a rd [...…. 

D) 10. ... "Rthës]S Z e-r-hy n pr [Hr-éfy. ”... 

11.....peu] rs né r [né] mh 11 pe-w ‘mn pe-w ybt[.... 

PNEU rc utponeinek y mn. AL" 

13. ... sh nb] qnbe nb md mb n p € mte-k sh [.... 

Traduction. 

A) 1......ses] cours, et ses terrains vagues et [toute] construction [qui en dépend." te 

2. ........] pour te poursuivre, afin que nous fassions . . [. .:. 

D) NES EE ] Le mesureur du temple d'Harsaphès Aherdys, fils de Semtoouierdys, dont la mère 

est. TA EEE ditiatee à ; 

À tite MORE ] leur (côté) nord qui mesure [10 x + (?)] 5 coudées divines; leur (eôté) ouest, 

leur (côté) est qui [mesurent ..... 

LE . ses] cours et ses terrains vagues et toute construction qui en dépend [. .... 
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CAO ET ] le roi Artaxerxès. Le mef[sureur du temple d'Harsaphès Aherdys, fils de Semtoouierdys, 

dont la mère T....... QUE, FE TE 

Led EUR ] leur (côté) nord et nos maisons qui sont dans [.... 

SUN PI MAUR CE LE ses enfants. (Côté) est, les maisons qui sont à [..... 

Dre Do JESRECPIS TE ee ]J en vertu desquels [nous sommes engagés en ce qui] la [concerne]. 

Le serment, la preuve [que l’on pourrait exiger de toi..... 

PAREUS He. Artaxer]xès. Le mesureur du temple [d'Harsaphès Aherdys, fils de Semtoouierdys, dont 

las mére LEE. Al ee: 

LP IEC leur] (côté) sud qui mesure 11 coudées [divines], leur (côté) ouest, leur (côté) est [. . . .. 
| PRO hu Me propriété du dieu; (côté) nord, tes maisons ; (côté) ouest ......... 

1 0e SRE tout éerit,] tout document, toute chose au monde. Tout éerit [.... ..... ] 

t'appartient [..., 

Commentaire. 

Nous avons certainement affaire à un de ces magnifiques manuscrits où la minute et plusieurs copies 
intégrales sont réunies sur une même feuille. La lacune à gauche est importante pour les quatres textes ; 
celle de droite, relativement courte pour B, D et surtout C, mais considérable pour À. Il est possible que 
de ce côté il y ait eu d'autres copies. 

1. L'objet de la vente s'exprime par un substantif masculin, pr ou ‘y. Dans les contrats coptes, on J P P » P y ptes, 
a mai. On hésite encore pour l'étymologie de ce mot. Cf. récemment, SrrrGerBere, À. Z, 
LI, p. 125 sq et Garnixer, J. E, À., V, p. 137 sq. Of. : ss... cixiac . .. nat 5. . .‘aifoiou noi 
TGV... 76muv AGv za <6Y cuyaypévrwv révrwy y... . (Pap. dém. Strasbourg, p. 45). 

2. Le discours est à la 1® personne du pluriel. Il faut done, à la ligne 3, restituer au moins un 
nom de contraetant avant celui de la partie adverse. Sur la formule avec deux fois le verbe 
dy, cf. Srrecerserc, À. Z, XXX VII, p. 46. 

3. Le titre consiste en un participe du verbe wir. On a aussi la forme simple ky, par exemple 
dans Caire 30768, 1. 10, et une étiquette de momie bilingue publiée par N. Rerou (ap. WesseLy, 
Studien zur Paläographie, VII, N° 4) : p hy — arouérone. Doit on tenir pour assurée l'équi- 
valence ky — Yye]uyépns au bilingue de Leyde-Berlin (À. Z., XLV, p. 105)? Sur une stèle 
démotique d'Akhmim (SrrscerserG, Recueil, XXVI, p. 160 sqq), un fonctionnaire dit avoir 
été attaché 16 ans au mesurage des vignobles du distriet d’Akhmim. Cf. au Pap. Petrie L 
n. 22 : péronois épywy. Plus anciennement, cf. MasPzro, Études égyptiennes, p. 100, et 
Borcxarpr, Statuen von Feldmessern, ap. À. Z., XLII, p. 70 sqq. Sur la forme araméenne du 
nom Aherdys, D'NK, cf. Srrecerpere, 0. L. Z, 19192, col. 3. 

6. L'orthographe du nom royal est exactement la même que dans les exemples hiéroglyphiques 
cités par M. BürcxarprT, AN IXILIX p. 80. Cette constatation donne le coup de grâce 
à l'attribution, soutenue contre toute évidence et jusqu'au bout (Contrats Égyptiens, p- 590 
et 594), par Revirrour, des papyrus N° 3079 et 3110 de Berlin au règne d’un Artaxerxès, 
CE Rylands, p. 31. 

Sur l'identification du souverain, cf. supra, p. 8. Si l'on suivait à la lettre l'historique 
des apostilles et copies de témoins donné par Revirrour (Rev. Eg. Il, p. 103), on se déci- 

derait pour Artaxerxès III; mais les remarques récentes de Grrrerrx (Rylands, p. 34) sur 
le même sujet paraissent divergentes. 

Ray DE vis cot Gonoc à EnldaËts mBhôn (Rylands, p. 121). 
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11. Sur l’exiguïté au moins apparente de certaines mesures, cf. Lagides, IV, p. 219 sq. 

13. ra BeBuwow do Tabra àr> cuyypagay [nat cuvlarn[oyuarus?].... Zai Gé clou où naT adr@v Lelpevat 

cuyypagal . . .. (Rylands, p. 121). 

N° 28. 

Contrat de mariage. — Alexandre le grand (?). 

Magdôla, paquet A. — Inv. 243. — 0 m. 22 X O m. 11. — PI. XIV. 

Fin de 7 lignes. Dans la partie supérieure gauche, on remarque des traces d'écriture grecque qui 

empiètent légèrement sur l'espace inscrit en démotique. On reconnaît aisément que cette écriture est ren- 

versée et qu’elle peut être lue, du moins ce qui en reste, à l’aide d’un miroir, selon le procédé des indis- 

crets qui recherchent sur les feuilles de buvard les traces d’une correspondance. Il n’est donc pas question 

de palimpseste. Un document grec a déteint sur notre papyrus à une époque certainement postérieure à 

l'établissement du contrat démotique. 

Transcription. 

LME ETES y tt] kmt dy-y nt hd gt 5 n kd wynn 

DAT UE ] a wpy 25 pe-w wn hmt e-f 

NCA Tee w nt hry ..[..].. a mh hmt... 

4: LR AUS Jatet er Em nt a tm hpr ny 

SU EASE T'AS 180 p bl n p hd qt à a-dy-y , 

CORRE ]... mtey dy n-t p sh ........ 

1. LIRE hp p sh nt hry dyy nt 

Traduction. 

155 SEE Je t'ai faite] femme. Je t'ai donné 5 qite d'argent en monnaie grecque; 

9. ......] soit 25 catégories d'objets, dont le détail suit : cuivre étant 

D. NC Titre ci-dessus ..[....], au total, cuivre . .. 

AE. Le jour ou je te répudierais ou bien] si toi tu t'en allais pour ne plus être ma 

D Homme Er ]...180, en dehors des 5 quite d'argent que je [t'Jai donnés 

DAS ]...et je te donnerai l'acte ........ 

ÿl sans Pi en vertu du] droit établi par l'acte ci-dessus. Je te donnerai 

BU, LUE NE ] 

Commentaire. 

Ce document est fort incomplet. Il manque à la ligne 1 la date et les noms et titres des contractants. 

Il y avait une huitième ligne, plus ou moins longue, dont il ne reste rien. La pièce présente cependant 

un intérêt réel, parce que le formulaire n’en est pas courant. Pour la date, cf. supra, p. & On peut 

aussi utiliser l'expression <en argent grec» qui permet d'admettre comme fait accompli la conquête 

macédonienne, bien qu'il ait cireulé en Égypte de la monnaie hellénique avant Alexandre. (Cf. Lagides, IT, 

p. 278, n. 2.) D'autre part, l’écriture montre des signes d’'archaïsme. Nottamment TM-, à la ligne 4, a 

encore exactement la forme usitée sous Darius I*. Il est tentant d'attribuer ce texte au règne d’Ale- 

xandre le grand, au plus tard à celui de son fils. 
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RO . L'expression à wpy est à rapprocher de \/ que l’on rencontre, avec un sens analogue, par 
(=) 

exemple dans la grande donation d'Edfou (Thesaurus, p. 539, 1. 18, ete.), et dans d'autres 

textes hiéroglyphiques de basse époque. Cf., plus anciennement, ë ci mn (Pap. Kahun, p. 26). 

4. Les mêmes termes se retrouvent dans les contrats de la deuxième période ptolémaïque. Cf. Rylands, 

Dr 209,58 "16, 

5. Même remarque. Cf. +b., 8 10. 

N% 29; 

Règlement d'association religieuse. — 223 av. J.-C. 

Ghôran. — Chaussure 43. — Inv. 186, 187, 188. — Hauteur totale : 0 m. 33. — Plus grande largeur : 0 m. 39. 

— Hauteur de la partie inscrite, au début des lignes : O0 m. 238. — Nombre de fragments : 8. — PL. XV- XVI. 

Le plus grand de ces fragments nous est parvenu dans un état assez étrange. Il se présentait sous 

la forme d'un ovale irrégulier, dont les axes mesuraient O0 m. 185 et 0 m. 35 environ, entièrement couvert 

d'écriture, sauf une marge de 0 m. 02 le long d’une partie du bord et une bande médiane de 0 m. 045 

parallèle au petit axe. On eût dit un texte disposé sur deux colonnes; mais une première inspection 

montrait que le sens de l'écriture n’était pas le même de chaque côté de la portion demeurée vierge. En 

observant plus attentivement on constatait que le long d’un des bords de la bande en blane, la partie 

inscrite, découpée un peu irrégulièrement, était collée avec soin sur le papyrus anépigraphe. Le sens du 

contenu, obtenu après une première lecture, ainsi que l'adaptation des autres fragments, ont montré que 

la pièce, d'une seule tenue, avait été séparée au moins en deux, puis recollée dans l'antiquité par le fabri- 

cant de carton, afin d'obtenir une feuille de grandes dimensions. Pour l'étude, et en vue de la confection 

des planches, on à fait une coupure, mais à une certaine distance du raccord, pour éviter tout risque de 

détérioration de la partie inscrite. Un coche triangulaire a été ménagée, qui permet de reconstituer l’état 

antérieur. 

Ce papyrus nous a conservé un règlement d'association religieuse assez semblable à ceux des 

papyrus N° 38115 de Berlin (SrrecergerG, Catalogue, p. 18—19 et pl. 38—41), de 107 av. J.-C.; et du 

Caire N° 30605 (SrrecezserG, Catalogue, p. 18—25 et pl. 10—12), de 157/6; 30606 (i4., p. 26—29 et 

pl. 13—15), de 158/7; 30619 (ib., p. 66—71 et pl. 32—85), de 138/7; 30654 (ib., p. 94 et pl. 48), ptolé- 

maïque; 31178 (4b., p. 286—290 et pl. 106, 107, 120), de 180/179; 31179 (ib., p. 290—295 et pl. 118—119), 

de 148/7. Plus récemment, SPIeGELBERG a publié des extraits de Priesterregeln d'un modèle plus divergent, 

dans son ouvrage Die sogenannte demotische Chronik des Pap. 215 der Bibl. Nat., p. 29—30 et pl. 7. 

Bien que le document de Lille ait une teneur voisine de celle des manuscrits de Berlin et surtout 

du Caire, énumérés ci-dessus, il comporte des différences considérables. Les travaux antérieurs sur le 

sujet ont procuré une heureuse compensation à l’état fragmentaire, à la médiocre conservation et au rap- 

prochement des lignes du texte à déchiffrer, lequel, par contre, fournit des renseignements nouveaux et 

permet quelques rectifications. 

L'intérêt s'augmente de l’antériorité de date : 223 av. J.-C., alors que les documents du Caire et de 

Berlin se répartissent entre 180 et 107 et que les mieux conservés remontent à 17/6 et 148/7. Le 

pap. 215 de notre Bibl. Nat. est aussi du début de l’époque ptolémaïque. Enfin SPIEGELBERG signale (Dem. 

Chronik, p. 30) les statuts d'une association, datés vraisemblablement de l'an 3 d'Hakoris, et appartenant 

à M. Sevmour px Riocr. Il eût été intéressant de faire, au moyen de cette pièce, le départ entre les 

apports grecs et le fonds indigène de ces institutions (cf. San Nicoro, I, p. 12, et IT, p. 1 sq). M. pe 

Ricor a bien voulu me faire connaître que le papyrus, sa propriété, se trouvait depuis 1909 entre les-mains 

de M. SrreGecBerG. Force m'est donc de n’en point tenir compte. 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille, 8 
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Dans ce rappel des règlements similaires déjà connus, il faut réserver une place, et une place 

d'honneur, au texte grec de Magdôla que Pixrre Joucuer a découvert et fait connaître à l'Académie des 

Inscriptions en 1902 (Comptes Rendus, p. 350—352; cf. Lagides, III, p. 177). Le lecteur en trouvera plus 

bas la publication intégrale, d’après la copie de Joucugr, sous le numéro 29 bis. 

Transcription. 

1. ASP hsp 24 "bd 2 prt Pro Péhom[ys] ‘nk [zt] sy Pthomys [rm] Rsyn n ntrac sn w'b Lksntrs 
RARAO SRADEN nt MN "10. . ST ANR EE ] 

2. fy tn nb m bR [J]Rs[yn € mr] sn k nn hpao amty na gnbe n p rpy n Hr-Bhtt a r-w a’r-ù n p 

dmy Sbk Ps hn t € Tmysts hr ‘d rs n [t kny Mr] : 

3. Wr p t6 Rsyn ar-f à rw ex 2 [n] w° [sp en mt]y ar-f a ru [n pm] nt Lry en fy [y kw 

sqn qlm hw ‘nge hq ‘rp ge e-n ms n p rpy nt kry n p [dmy nt hry n n hrw] 

4 née r na p ‘y mty ar-w a kms n°m-w in hsp [24 ‘bd 2] prt S hsp 25 bd tp prit ‘rqg à rnp 
w + « ‘bd 121]4 a rnp w‘:t ‘n p bn n hrw n hbu nt e r na p y Mty ar-w à kms n-m-w 

ER TR SD" ER... 1... ES ] 

D. nt ex ph ar-n a r-w n n ssuw nt hry mte-n ‘r n gU n wt[nn Pr-J‘o Pthcmys [sy Pthum]ys rm 

Brnyg t Pr-‘ot °rm ’Rsyn’ n ntrw snw n ntraw mnëaw ...[.............4 ] 

6. n nérao n Kmy trav nt hn t qnbe...[e-n] dy hd qt 1 te [p5] kd gt {Je a hd gt 1 ‘n [a pe-]n 
Un n ssw nt kry n hd t$ hay hr ‘bd nb ln p t8t$ a n hdu n n ‘wew nt e-w pr: 

D ] 

Traduction. 

1. L'an 24, en Méchir, (sous) le roi Ptolémf{ée, éternellement] vivant, fils de Ptolémée [et] d'Arsinoé, 

les dieux Adelphes, étant prêtre d'Alexandre, des dieux Adelphes, des dieux Évergètes 
[RCIP VER. étant... 0: PORN ] | 

2. canéphore d’Ars[inoé Philladelphe. Copie du règlement que sont convenus d'observer les membres 
de l'association du temple d'Horus Behoudti dans le Bourg-de-Souchos Pisaï, du district de 
Thémistès, sur la rive sud [du canal Moe-] 

3. -ris du nome Arsinoïte, ([d'observer]], disant d’un [commun accord : Nous avons] convenu de l'ob- 
server [dans le lieu] ci-dessus. Nous fournirons une portion de sel, d'onguent, de guirlandes, 
de vases d’eau lustrale, de fleurs de conyza, de bière ou de vin, et nous siègerons dans 
le temple susnommé du [bourg ci-dessus aux jours] 

4. pendant lesquels les membres de la corporation auront convenu dé siéger, depuis l’an [24, en 
Mé]chir, jusqu'à l'an 25, fin de Tybi, soit une année, soit 12 mois et 1/;, soit encore une 
année, sans compter les jours de fête durant lesquels les membres de la corporation convien- 
dront de siéger. Nous disons d’un commun accord : Nous [..................,... ] 

9. que nous aurons décidé de faire pendant la susdite période. Nous accomplirons les sacrifices et 
et les liba[tions pour le] roi Ptolémée, [fils de Ptolé]mée et de la reine Bérénice et (pour) 
Arsinoé, les dieux Adelphes et dieux Évergètes . . (isa 26R 0. URSS AE RES ] 

6. pour tous les dieux d'Égypte compris dans l'association. . .... [Nous] donnerons 1 qite d'argent, 
dont la moitié est 1}, qite d'argent, soit encore 1 qite d'argent comme cotisation pour la 
susdité période /Mliargente ARR 1e Ra chaque mois et le......... . pour l'argent des 
LONCHONE RES lésquellés Mile #seront {#16 17e. 4h 2e ] 
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7... hr bd nb a dt p vd n p ‘y nt er na p ‘y mty ar-f wbe p ho n st nt a p[....... ] 

nt hry mte p uw sp sn fy pe-f ‘y km à p ‘y n ssw nt hry mten dy n ‘qw nn ntrwu n.. 

8..ntn p y n dtp.... hr fy nt er na p ‘y mty arf à r-f p rm n-m{n nt e-f rh f]y ne-f 

‘qu fy mte-f tm fy pe-f kns hd gt 6 en m-s-f à dy ‘r-f pe-f hrw fy ‘n ms rm ef hn 

Rire à zth milk] 

9. md Pr-'o e-s ‘h rd ar-f p rm n-m-n nt e-w thm-f a t qnbe p ‘y mte-f tm [y e-f rh ’]y es ‘hrd 

av-f pe-f kns hd qt Je p rm n-m-n nt ef zwy hd nk nb nt nb pt hn(?)e-s°h rd ar-f [pe-]f 

[kns hd .... en m-s-f] 

10. a dy dy-f te-f € zwy-f e-f qns n p {Jella1l4 mn Rte ‘t mne p rm n-m-n nt e-f 2 [n rm n-m-n ’r-k 

hr p sh]t bn ef hr p sht’n pe-f kns hd qt 8 [p] rm n-m-n nt e-f dy ’wt a dt t hmt n p rm 

sun n-m-n n n ssw [nt hry e-s h rd ar-f] 

11. pe-f kns hd qt 8 p rm n-mn nt e-f dy kpr hnyn a p ” ® De-nhene np) HA. N n-m-n 

’n pe-f lens 1]9 1]; a n nt nb nt er £m à p ‘y n p hru rpy n hte ‘t mne mte-n Sm a st 

p dk [nn hr nt e] 

12. r na p ‘y a mty à raw a st ntr nn ssw né hry en st p or be n° p sp wr n p ‘y w° sp p nt 

e bn e-f Sm a st p bk e-f rh $m pe-f kns kd kt 1 e p bw n p ntr m-s-f ‘n mten dy phw 

a p [yktp n p bk e-n dy pl] 

Cas damier: chaque mois ès-mains de l'administrateur de la corporation et dont les membres de 

la corporation sont convenus en vue des fonds supplémentaires pour la procession vers le 

Peniegé. 4 spas ] susdit. Chacun livrera sa portion de sel à la corporation au jour 

susdit et nous donnerons les rations pour les dieux, les. ..[....,.......+4..,..2. ] 

8. qui sont dans la corporation ès-mains du .......... le jour dont les membres de la corpo- 

ration seront convenus pour faire le versement. Celui d’entre [nous qui pourra ver]ser ses 

rations à verser et qui n’effectuera pas de versement, aura une amende de 6 qite d'argent 

et nous le poursuivrons en outre pour lui faire accomplir sa journée de versement, sauf 

dans le cas où il serait en [....... , en prison, en procès avec] 

9. le pouvoir royal, si la preuve est faite contre lui. (Celui d’entre nous qui sera convoqué à 

l'assemblée de la corporation et qui ne viendra [pas, alors qu'il peut veJnir, si la preuve 

est faite contre lui, aura une amende de t}, qite d'argent. Celui d’entre nous qui détournera 

de l’argent ou toute autre chose au monde, à l’intérieur, si la preuve est faite contre lui, 

[aura une amende de .... qite d'argent et nous le poursuivrons,] 

10. afin qu'il rende sa part de son détournement, surchargée de *|, ‘]; */,, obligatoirement et sans délai. 

Celui d’entre nous qui dira [à l’un d’entre nous : «tu as la lè]pre», alors qu'il n'a pas la lèpre, 

aura une amende de 8 qite d'argent. Celui d’entre nous qui communiquera une maladie à la 

femme de l'homme connu parmi nous, durant la période [susdite, si la preuve est faite contre lui,] 

11. aura une amende de 8 qite d'argent. (Celui d’entre nous qui mettra le désordre dans la cor- 

poration à propos de notre journée de temple en ne suivant pas son tour parmi nous, paiera 

une amende égale à !/, ‘/; du revenu global de la corporation pour une journée de femple, 

obligatoirement et sans délai. Nous irons à la procession du faucon [aux jours dont] 

12. les membres de la corporation seront convenus pour faire la procession, pendant la période ei- 

dessus, conduisant processionnellement le supérieur du faucon et le reste des supérieurs de la 

corporation, en corps constitué. Celui, qui ne viendra pas à la procession du faucon, alors 

+8 
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Las 

pur dk ln p sp ur n p ‘y w° sp p nt e bn e-f dy ph ef vh dy ph pe-f kns hd gt 1e p bu n 
pntr ms-f "np rm n°mn nt ef lues à pur bk wr n p ‘y pef kns kd qt 8 e-s ‘h rd ar-f 
p [rm n-m-n nt e-f mhy «a p wr] 

bk ar np ‘y es ‘h rd ar-f pe-f kns kd qt 8 p nt e ’r p wr bk hwë ar-f pe-f kns hd . .….. mhy 
ge pe-f kns hd 1 p hwë à p mr $n à pe-f r pe-f ns hd qt 6 p mhy a p mr ên à pef r 

[pe-f kns hd qt.... p rm n-m-n] 

nt ef gm rm n-mn hn mlhk n ssw nt hry mte-f ‘y a bl kr dt-f mte-f ‘h ar-f e-f rh ‘k e-s ‘h rd 

ar-f pe-f kns hd qt 4 p rm n-mn nt ef hpr hn ath L ‘2 p bn hwy [Pr‘o ......... "A 
en dy tn-f p rd p ‘y fy ‘g 1 nk wm 114?) à hrw nb n p sth rn-f Ste... wy-f en ‘h a pe-f 

ml a sp en smy m-s-f £ hrw 10 [e]-n rh plk-f en pl[k-f p rm n-m-n nt e-f £m sb ntr] 
et rpy ntr ge hpr hr t st sb ge hr 8n pt n p ‘y ‘nk n [n] ssao nt hry en Em p b p ‘y à h rmf 

ep arf p Ë ar-n p rm n-m-n nt ef mt n p dmy nt hry nn ssw [nt hry e-n ’rb-n ar-f] 
en dy phf à t hst en dy t nf p rt n p ‘y ‘q nhpy 100 p swn pe-f dbe(?) a p 50 ne-f 85, 25 pe-f 

LD qs a p 25 en dy hd ar-f n p ‘y tn hrw p rm n°mn nt e bn-f dy ph [f a t st e-f rh dy] 

qu'il peut le faire, aura une amende de 1 qite d'argent et encourra en outre la colère du 
dieu. Nous ferons escorte vers le [tombeau du faucon, escortant] 

le supérieur du faucon et le reste des supérieurs de la corporation, en corps constitué. Celui 
qui ne se joindra pas à l’escorte, alors qu'il peut le faire, aura une amende de 1 qite 
d'argent et encourra en outre la colère du dieu. Celui d'entre nous qui insultera le supérieur 
du faucon (ou) un supérieur de la corporation aura une amende de 8 qite d'argent, si la 
preuve est faite contre lui. Celui [d'entre nous qui frappera le supérieur] 

du faucon (ou) un supérieur de la corporation, si la preuve est faite contre lui, aura une amende 
de 8 qite d'argent. Si le supérieur du faucon insulte quelqu'un, il aura une amende de ..…. 
.... d'argent; ou s'il le frappe, il aura une amende de 1 deben d'argent. L'insulte faite 
au grand prêtre (ou) à son coadjuteur entrainera une amende de 6 qite d'argent. La violence 
faite au grand prêtre ou à son coadjuteur [entrainera une amende de ....qite d'argent: 
Celui d’entre nous] 

qui trouvera l’un d’entre nous engagé dans un procès durant la susdite période et qui négligera 
de l'assister alors qu'il peut le faire, si la preuve est faite contre lui, aura une amende de 
4 qite d'argent. (Celui d’entre nous qui sera en prison ex punition d'un mensonge, sans 

recours à l'attel| duPrOUeREe re" nee F, KA Se ] 

nous lui ferons apporter par l'administrateur de la corporation wne ration 1|4(?) de nourriture 
chaque jour dudit emprisonnement, jusqu'à ce qu'il soit relaxé, Nous assisterons à son procès 
en Corps constitué et nous témoignerons en sa faveur, jusqu'à concurrence de dix jours. Si 
nous pouvons le faire entrer en conciliation, nous l'y ferons entrer. [Si quelqu'un d’entre 
nous s’en va comme pénitent ow comme] 

reclus dans le temple du dieu, que ce soit dans la salle de discipline où sous le coup d'une 
recherche comme réfugié au lieu du serment, pendant la période susdite, nous sortirons de la 
Corporation pour l'assister et ce qui sera entrepris contre lui sera entrepris contre nous. 
Celui d’entre nous qui mourra dans la localité susnommée pendant la période [susdite, nous 
prendrons le deuil pour lui,] 

nous le conduirons à la nécropole et nous ferons l'administrateur de la corporation prélever pour 
lui 100 rations de deuil, le prix de son embaumement pour les 50, de ses 35 (et) 25, de sa 
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20. 

21. 

22. 

23. 

24. 
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19. 

20. 

21. 

22, 

23. 

24. 

phf es ‘krd ar-f pe-f kns hd qt 8 p rm n'm-n nt er pe-f yt te-f mavt pe-f sn te-f sn.t pe-f Sr 
te-f rt pe-f $m te-f Smt a mt n p dmy nt kry n ssw nt kry en $£m «a dy pl-f à € hst en 
di ben-PpU rai gel Eure. Lie ne ] 

en Sp hf a p ‘y en dy swr-f en dy ndm Rif p rm nmn nt e-f mt p bn p dmyr2a prs 
p mhk p ybt p ‘mnt en stp rm s à hn p y e-n dy Sm-w m-s-f [a dy ph-f à t hst] 

nn p dmy nt hry en dy ‘q(?) arf k p nt sh hry mte p lon p rm s à y dl hn p ‘y ‘ter 
8m mte-w y p nt ew stp-f hkn p rm s 5 nt hry mte-f tm Sm e-f rh Em pe-f kns hd qt 4 p 
[rm nmn nt e p rd p y] 

fm a pef y a t we .... w't 8h (?) à p y mte-f tkn n-dt-f ge rm nb n-m[-n] mte-f es ‘hk-rd 
ar-f pe-f ns hd qt 6 p rm n-m-n nt ef smy à rm n-mn er-hr ts rm ef r shy [bn-p-f 
smy e-r-hkr na p ‘y] 

t ht pe-f kns Ld qt 6 p rm n-m-n nt ef smy à rm n-mn e-r-hr na p ‘y mterv ?r n-f p hp [a 
t m]dt rn-s mte-f smy e-r-hr ts pe-f Ens hd qt 6 p rm n-m-n nt ef smy arm n-m-n e- r-kr 

nt kry mterc ’r n-f p hp a t mdt rn-s mte-f 2 my...-wt-y à t wpy n kt qnbe e(?)-f hkpr bn st 
vny p hp nmf nt wpy n t qnbe rns Ripatibb li RAA MN ARUES, ] 

fête d’ensevelissement pour les 25 et nous donnerons de l'argent pour lui chaque jour. Celui 
d’entre nous qui ne [le] conduirait pas [à la nécropole, alors qu’il peut] 

le conduire, si la preuve est faite contre lui, paiera une amende de 8 qite d'argent. (Pour) celui 
d'entre nous dont le père, la mère, le frère, la sœur, le fils, la fille, le beau-père, la 
belle-mère mourra dans la localité susnommée pendant la susdite période, nous irons le 
conduire à la nécropole et nous ferons l'administrateur de la corporation prélever pour lui 

nous l’accueillerons dans la corporation, nous le ferons boire et nous allègerons sa douleur. (Pour) 
celui d'entre nous qui mourra en dehors de la localité (à) 2 schènes au sud, au nord, 
à l'est (ou) à l’ouest, nous choisirons 5 personnes dans la corporation et nous le ferons 
escorter [pour qu’il parvienne à la nécropole] 

qui est dans la localité susdite. Nous fournirons ration pour lui, conformément à ce qui est 
écrit ci-dessus et le surplus des 5 personnes se retirera de la corporation jusqu’à ce qu’elles 
soient allées et revenues. Celui qui aura été choisi pour faire partie des D personnes et qui 
n'ira pas, alors qu'il peut aller, paiera une amende de 4 qite d'argent. [Celui d’entre nous] 
chez qui [l'administrateur de la corporation] 

se rendra pour saisir un gage à cause d’un manquement envers la corporation et qui s’approchera 
de lui ou de qui que ce soit d'entre [nous,] lui, si la preuve est faite contre lui, il paiera une 
amende de 6 qite d'argent. Celui d'entre nous qui se plaindra de quelqu'un d’entre nous 
devant un haut fonctionnaire, une autorité, [sans s'être plaint devant les membres dela corporation,] 

au préalable, paiera une amende de 6 qite d'argent. Celui d’entre nous qui se plaindra de l’un d’entre 
nous devant les membres de la corporation, à qui l’on aura fait droit pour l'affaire en question 
et qui se plaindra devant un fonctionnaire, aura une amende de 6 qite d'argent. Celui d’entre 
nous qui se plaindra de l’un d’entre nous devant [............... 2441 

ci-dessus, à qui l'on aura fait droit [pour l'affaire] en question et qui dira : « Que l’on me soumette 
au jugement d'une autre assemblée, puisque l'on ne me fait pas droit en cela », (si) le juge- 
ment de ladite assemblée confirme le jugement [de la première. ...........,...... nil 
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95. pe-f lens hd qt 4 p rm n-mn nt ef gm rm n-m-n ‘rm te-f hmt e-s ‘hrd ar-f pe-f Ens [hd] gt 2 

en m-s-f a huyf p bn p y n pomn-mn nt ef dy ‘r rm n-m-n "sy nn ssw nt hry 

ARRETE RS ENEE ] 

DOS AE | fp tp a-dyf ’r p rm rn-f ‘sy n-m-f pe-f ns [hd] gt ........ -f n hte ‘t mne p rm 

n-mn nt e-f st-f à tm ?r à h md nb nt hry n ss nthry m-8, .. ::. [.. 8 RCE ] 

27. ge pe-f kns [hd] gt 3 a n qu n wtn n Pro Ptlumys ‘nk [et sy] Pthomys ‘rm Brnyg t Pr-'ot 

rm Rsyn n ntrw sn[w n nitro mnérwr ©. 0 EN ] 

28. en m-s-f a dy r-f a h md nb nt hry n ss-w nt hry n hle ‘tmne 6:10. ER md nb [nt] kry 

ht-n mty nm ten mty à > a hn knsuw md nb nt hry [n n h]pu nt kry hn° sh nb [. ... 

SR EU. ] 

29. m-s md nt [er] na p ‘y mty ar-s a ’r-snnssw nt hry mte-n ’r à ht-w 5h... 

25. paiera une amende de 4 qite d'argent. Celui d’entre nous qui trouvera quelqu'un d’entre nous 

avec sa femme, si la preuve est faite contre lui, (ce dernier) paiera une amende de 2 qite 

d'argent. Nous le poursuivrons en outre pour l'expulser de la corporation. Celui d’entre nous 

qui fera que quelqu'un d'entre nous subisse une perte pendant la susdite période [eé qui 

sortira lui-même?7] | 

26. indemne (??) de là où il aura fait subir un perte à ladite personne, aura une amende de . .... 

dité CUSESERE] OUT ITeR. OR lui, obligatoirement et sans délai. Celui d’entre 

nous qui se refusera à agir conformément à tout ce qui est (écrit) ci-dessus pendant la sus- 

dite «période, après MIRE. 41 ONE LIST. SUR SOIR OERR 1 

27: OU OMR , paiera une amende de 3 qite [d'argent] pour les sacrifices et les libations du 

roi Ptolémée, [éternellement] vivant, [fils] de Ptolémée et de la reine Bérénice, et (pour 

ceux) d'Arsinoé, les dieux Adelphes [et Évergètes ISO IAECRE DOS ] 

98. nous le poursuivrons pour le faire agir conformément à tout ce qui est écrit ci-dessus, pendant 

la susdite période, obligatoirement et sans délai . ................... tout ce qu'il y à 

ci-dessus, notre cœur y agrée et nous sommes d'accord pour nous soumettre aux amendes 

et à tout ce qu'il y a ci-dessus [dans le règle]ment ci-dessus et tout éerit [.........:..... ] 

29. en plus de ce que les membres de la corporation ont convenu d'observer pendant la susdite 

période, et nous nous y conformerons. Écrit Par LEUR ST JS EN EE 

Commentaire. 

La question qui se pose tout d'abord est celle de l'étendue des lacunes. Sur les bords de la coupure 

verticale médiane, il ne manque généralement que fort peu de chose, ainsi qu’on le peut constater dès la 

première ligne. Quant à la perte subie par la fin des lignes, elle est malheureusement plus considérable 

et pas très aisée à évaluer avec précision. Un point de repère excellent est fourni par la séquence des 

lignes 2 et 3 où l'on trouve le début et la fin d’une expression connue. Cf. J. 4., 1914, I, p. 174. Le 

déchet moyen se limiterait à 4 ou 5 em. au plus, à moins que la mention <sur la rive sud du canal 

Mœris» ne se soit ici augmentée d’un élément adventice, de même que dans le N°.2 elle a subi une forte 

ellipse. Il semble en effet qu’en reportant à la ligne 1 la solution fournie par la ligne 2, on se heurte à 

des difficultés. Ou le nom du prêtre d'Alexandre et de la canéphore d'Arsinoé sont omis, comme il arrive 

si souvent, et la lacune est trop longue; car, que mettre après la mention des dieux Évergètes? Ou bien 

il faut supposer la présence des deux noms, plus les deux patronymiques, accolés, comme, par exemple, 
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dans le N° 4 ou au décret de Canope. Auquel cas, la restitution, quelle que soit la brièveté des noms 

(Alcétès, fils de Iasos et Dionysia, fille de Silas), outrepasserait la lacune supposée. Si nous interrogeons 

sur ce point les papyrus du Caire précités, nous constatons que la plupart ont des protocoles complets. 

Par contre, le scribe, auteur du plus ancien d'entre eux, le N° 31178, a obéi à la loi du moindre effort. 

Pour la suite du texte, la similitude avec Berlin et le Caire n’est pas assez grande pour qu'on puisse 

leur emprunter des passages avee une entière sécurité et en tirer des conclusions fermes. Le lecteur jugera 

si, malgré la difficulté signalée, l'hypothèse de la courte lacune est justifiée par la vraisemblance de l’en- 

semble des restitutions à la fin des lignes 3, 9—14, 16, 18 et 21. Celles des lignes 17, 20 et 22 ont été 

adoptées seulement après coup et servent de vérification. 

1. Date. — On observera que cit- : actb- est deux fois exprimé, d'abord comme une grande «ini- 

tiale» décorative, puis sous une forme plus modeste. C'est là, je crois, une rareté. — Le 

mois a été oublié et rajouté au dessus de la ligne. — On pourrait être tenté de lire : «les 

prêtres d'Alexandre». Ce pluriel constituerait une anomalie bien singulière. [l vaut mieux 

conclure à quelque caprice orthographique. 

2. Sur la lecture À du mot « copie » (SPrsaeLBERG : #yt) cf. RyLanps, p. 247, n. 6. — Sur l’omission 

de l’artele après ma-, cf. Caire, p. 26, n. 6, et Berlin, pl. 88, 1. 5. -— Quant au terme dési- 

gnant l'association, je tiens pour l’ancienne lecture de SrrecereerG (Berlin, p. 18, n. 2), qnbe, 

contre la nouvelle (Caire, Inscriptions, p. 51, et Papyrus, p. 19, n. 1), s'st. Le motif invoqué 

par SPIRGELBERG n'est pas valable, car le mot qu'il lit gnbe aux lignes 13 et 16 de Caire 

30605, par exemple, est certainement hs, «nécropole», comme à notre ligne 18. 

D'ailleurs, peut-on, sans serupules, attribuer le nom «Sechserschaft» à des groupements 

réunissant un nombre d’'adhérents bien supérieur à six? Les graphies de gnbe sont très 

variées. Of. les exemples donnés par Hess, Seine, p. 144 sq (ane-t) ete. Dans le cas présent 

on a le déterminatif ©. Est-ce un rappel de la signification première <angle» et un pré- 

curseur de nos expressions <le Portique» ou «la Sublime Porte», dont l’égyptien même 

offre d’autres équivalents? L'erreur de SPreGeLserG relativement à qgnbe, répétée avec in- 

sistance (À. Z., LI, p. 138), en a entraîné d’autres chez des non-démotisants. Cf. Sax 

Nicoco II, p. 55. 

La lecture Behoudti paraît assurée, bien que la graphie ne soit pas entièrement conforme 

au type courant. On sait qu'Horus Behoudti n'est, ni exclusivement, ni même originairement 

le patron d'Edfou. L'existence de son culte au Fayoum n’a rien de paradoxal, mais la dé- 

nomination générale < Bourg-de-Souchos» laisse entrevoir que le sanctuaire d’Horus n'était 

pas le plus important du lieu. Les autres associations du Fayoum, connues par les papyrus 

du Caire et le papyrus grec de Magdôla, sont sous le patronage de Souchos. L'attribution 

du fragment Caire 30654 à Pathyris est des plus douteuses. Berlin 3115 nous fait connaître 

les statuts des choachytes de Thèbes. Enfin la stèle 31130 du Caire (Catalogue, inscriptions, 

p. 51 et pl. 13), qui remonte à l’époque d'Auguste, nous révèle la «grande association » 

d'Hathor de Denderah. (Cf. mon interprétation, différente de celle de SPIEGELBERG, dans la 

Revue Archéologique, 1921, XIII, p. 34 sq et qui se trouve vérifiée, comme je m'en aperçois 

après coup, par la publication d'une autre stèle de teneur semblable, mais ayant trait 

à la «grande association d'Harsemtheus », toujours à Denderah (SPrEGELBERG, ANZS 19 p#26 

sqq). L'accord étant ainsi fait sur l’ensemble (1), je profite de occasion pour discuter quelques 

(1) J'aurais voulu signaler le fait par un addendum, pour rendre A chacun ce qui lui est dû. L'imprimeur de la Æevue 

Archéologique, par lettre du 4 juillet, m'a fait savoir que mon article venait d'être tiré. — J'ai aussi constaté tout récemment que 

les Prinz-Joachim-Ostraka avaient été mentionnés, par anticipation, dans la bibliographie du tome LI de l'A. Z. 
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points de détail. Je ne saisis pas pourquoi il serait question de la restauration d'un ancien 

dromos, plutôt que de la dédicace d’un nouveau. L'absence d'article devant dromos est peu 

favorable à la première acception. — Il ne peut être douteux, même sans tenir compte des 

documents d'Ombos ou de Lille, que le stratège et le Aauwatie fassent partie des thiases. 

Le premier, dans Caire 31180, est prêtre d'Hathor et, naturellement, président du thiase de 

cette déesse. Le second, dans Berlin 3115, joue un rôle non équivoque. — ÆP ‘te n’est cer- 

tainement pas un titre de fonction, mais une appellation analogue à p ‘km de Caire 31130, 

ete. Si le sens reste obscur, on est averti par la construction anormale avec l'article, malgré 

la place du nom propre. 

Tout ce début de notre texte est difficile, en raison des lacunes, des répétitions et de 

quelques lectures mal assurées. Il semble qu’à l'inverse des documents du Caire, le nôtre 

donne oàan au pluriel, soit «dispositions légales ou contractuelles, statuts, ete.» Après de 

longues hésitations résultant de certaines inconséquences trop longues à discuter, je me suis 

décidé à interpréter *epoor eaaw, parce qu'on a, aux lignes 8 et 29, les parallèles 

+epoy Gaaq et *epoc eaac. D'autre part, un petit fragment qui contient quelques élé- 

ments des lignes 2 et 3 et a été trouvé collé à sa place actuelle, a dû se déplacer, d’abord 

vers le haut, ce qui est bien visible, mais aussi d'environ 1/, cm. vers la gauche. Si bien 

qu'en tentant de reconstituer le passage, on constate qu'il n'y avait place pour rien entre 

le nom d'Arsinoé et epoow du petit fragment. Donc l'un des deux premiers * epoor eaav 

fait double emploi. J’ai admis que c'était le second, mais ce pourrait être le premier, auquel : 

cas on aurait, sans interruption, le «temple d'Horus Behoudti du Bourg-de-Souchos Pisaï». 

Quant à la mention nt hry au milieu de la ligne 3, elle ne peut guère se rapporter qu'au 

lieu ou à la date. Je ne crois pas qu'avant on puisse lire dmy, ni rpy. 

Dans Berlin 3115 (Seite 4) on a aussi une tournure au pluriel, avec n mdw. En tenant 

compte de ce qui précède on préfèrera l'interprétation eaaw à celle de SPIEGELBERG : 

« welche sie machten». 

Le nom de la localité n'est pas très lisible, mais je crois bien distinguer Ps. Or l'index 

des Tebtynis papyri nous fait connaître un ëéncluoy [liooi mepi "Hoduheisv tic Oepiorou eptdcs, 

qui n’est autre que la moderne Ibshawi. Cette ville est Située sur un canal qui, d’après la 

carte de BAEDEKkER, la contourne par le sud. Un tracé rectiligne qui a peut-être existé, 

justifierait la mention «sur la rive sud du canal Moeris », dont une branche serait ainsi 

identifiée. La même localité a déjà été signalée au N° 1, L 5. 

3. Le terme technique fy, bien connu dans ce sens, paraît se retrouver dans le grec gopé (SAN 

Nicoro IT, p. 158). On comparera les cinq pièces ayant trait au «transfer of temple services », 

publiées par TaomPsow, Theban Ostraca, p. 51 sqq. 

‘yë. Les mots que SPreGeLBerG lit w't, « Pfand » (Caire 30605, L. 8) et 5 (Caire 31629, 

1. 6) sont identiques, étant donné le contexte. C'est ’w$ la vraie lecture. Iei il n'y a que & 

de conservé, mais à la fin de la ligne 7, il semble qu'on puisse lire ‘yÿ. Je reconnais que 

ou y ainsi fait est généralement initiale. En tout cas, on a plutôt affaire à un terme général 

qu'à la désignation d'un produit. Il y a certainement connexion avee le prêtre ‘yf des papyrus 

du Caire 30618 et 30619. Le rapprochement est tentant avec Lè% qui veut dire à la fois 

«vivre» et «pain». Cf. À. Emser, PARA DA HE p. 86. 

L'énumération des denrées concorde avec celle des papyrus du Caire seulement pour 

les trois premiers termes, sel, onguent (cf. Magdôla : Axlou 3kerbavelx), guirlandes (cf. Mag- 

dôla : orérave). 
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Hi doit être le même mot que & Go, vase d’eau lustrale pour le lavage des 
mains avant le repas ou le sacrifice. Ce n'était pas là un simple accessoire; le passage des 
Pyramides 1322 (cf. H. Grarow, À. Z., XLIX, p. D0) fait voir que les dieux récalcitrants 
étaient menacés d'en être privés en même temps que des offrandes plus substantielles. En 
outre, «lavage des mains» est à peu près synonyme de «repas» (cf. K. Serur, Grabdenk- 
mal des Sahure, IT, p. 93). D'ailleurs, sans remonter aussi haut, on constate que dans 
Jaire 31178 (p. 288 sq) l’eau figure dans les listes pour une somme appréciable. 

Le groupe ‘nge représente la fleur de conyza, ent: enroT. Au papyrus magique de 
Londres et Leyde, XIV, 32, elle sert de terme de comparaison quand il s’agit de caractériser 
la fleur de la «plante d'Anubis». C’est donc qu'elle était assez répandue. Cf. les références 
données dans la traduction, p. 104. En Grèce on employait le conyza à parfumer le vin. La 
lecture ’nge, en face de ’ng ne fait pas difficulté. Sur la variation de q en gd, Cf. SETHE, 
Verbum, I, $ 282. D'ailleurs, V. Lorer, ‘#ore pharaonique, p. 68, signale l'orthographe 
 Ù à Philae. Pour 2q nous avons là encore l'orthographe ancienne, comme aux 

NS 6, L 10, et 7, L 2. Quant au vin, Berlin 3115 en parle à maintes reprises, de même que 
Magdôla grec : civcu xepduua, Dans les manuscrits du Caire, il faut, d'après SPIEGELBERG lui- 
même, cité par Sax Nrcoro, IT, p. 159, n. 5, lire ‘q, epain», partout où dans l'édition il y 
a kéramion. Cependant on se réunit pour boire dans plusieurs occasions. Une question se 
pose pour notre N° 29; la conjonction disjonctive porte-t-elle sur les deux derniers termes 
ou sur toute l’énumération ? 

Notre texte, en dehors de l'onguent sgn, ne mentionne pas l'huile, comme les documents 
postérieurs (ékm, nh, wrh). Est-ce en raison des prix prohibitifs résultant du monopole règle- 
menté par Philadelphe, et de la spéculation impossible à réfréner? On notera en passant 
que Co6it apparait au Nouvel Empire, à côté de oem et de ohooc, comme denrée de 

première nécessité (Leyde I, 371, 1. 23 — Mürrer, Hieratische Lesesticke, TIErpo15) 

L'ensemble de l’'énumération et la ote(gévuv) pu(eiic) remettent en mémoire le vers de 

Juvénal, XV, 50 : | 

Unquenta et flores, multaeque in fronte coronae. 

G. Grorz (Les fêtes d’Adonis sous Ptolémée III, ap. Revue des études grecques, 1920, 
p. 169 sqq) a établi un suggestif rapprochement entre les Syracusaines de Théocrite et le 
Pap. Petrie, TT, N° 142, dont les listes mentionnent, entre autres denrées : Uwp, olvec, aùxo, 

Ad{ava, cTévavet, etc. 

4. De même que qube, ‘y comporte le déterminatif ©. Il semble qu'on ne doive pas trop s'y 
arrêter. Je ne crois pas à une influence du séxoc. (Cf. Sax Nicoro, II, p. 141.) Je rends 
par «corporation», terme vague à souhait. San Nicoro annonce une étude de ce vocable 
dans son chapitre sur la terminologie. 

On remarquera la graphie un peu étrange de ms, «siéger». Cependant les parallèles 

autorisent cette lecture. r 

L'indication du délai de validité est tout à fait conforme à ce qu’on lit dans Caire 31179 : 

« depuis Thot, jusqu'au dernier jour de Mésoré, les fêtes des lampes». Il faut entendre le 

1% Thot, comme ïci le 1% Méchir. Sur l'expression 12 mois 1}, pour la durée totale de 

l'année, cf, mon commentaire du N° 3 dans les Comptes Rendus de l'Académie, et, au Pap. 

grec Paris 62 : sis duderxdunvoy nai Tac émayopévas fuépas =. Sur le point de départ fixé au 

1% Méchir;sctssupra;sp:0T. S 

Dans Berlin 3115, pl. 40, il y à la liste des jours de fête. 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 

co 
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5. Peut-être ph est-il pris iei dans le même sens que dans le correspondant sérose de 3ed6y0o 

aux décrets de Canope et de Memphis :.ph-s n ht, en hiéroglyphes = EN 17 s et 

Sac Van, CE. Pap. mag. de Londres et Leyde, traduction, p. 351, et Setna, _V, 26 2 

Comme à la ligne 1, le texte s'interrompt après «les dieux Éve rgètes ». 

6. Quelques termes techniques difficiles. 7% est connu par Berlin 3115 où le Aawane verse 3 t# 

TAC SC 

8. Sur 

et 30 deben d'argent; le MegenaT 1 #5 1}, et 55 deben d'argent. Voir aussi Caire 31178, 

1. 6, où le #$ est versé mensuellement. Hny est peut-être le même mot qui apparaît dans 

Caire 30620, 1. 8. Pour t$t$, il y a une mention dans BruGson, Dictionnaire, p. 1569, mais 

on n'en peut tirer aucun éclaircissement. Quant à ‘ze, quoiqu'en pense Srre@eLserG, le sens 

«fonction» paraît préférable à «bétail». On aurait ici une sorte de summa honoraria. CE 

San NicoLo, Il, p. 161 sq. 

« Tous les mois». Les cotisations sont décomptées par mois, Cf. Caire 306053, IL. 6 sq; 

30606, 1. 7; 31178, 1. 6 sq et 30619, 1. 4 sq., où l'éditeur transerit, à une ligne de distance, 

le même groupe, une fois par n-’#-n nb, et l'autre par hr ”bd nb. De même, dans Caire 30618, 

long fragment de comptes d'une association religieuse que SPIEGELBERG. suppose en étroits 

rapports avec Caire 30619, le titre doit être lu (p. 61 et pl. 2930), non pas « Silber-Ein- 

nahme für ein Fest», mais «Recettes pour un mois» (n w° bd). Le signe ovale qui subsiste 

du dernier mot, non seulement autorise, mais commande cette rectification. Cf. stips menstrua 

(Sax Nrcoro, II, p. 138). Les listes de Caire 30606 et 31179 montrent un double décompte, 

par année et par douzièmes (comme nos avertissements de contributions actuels). Comment 

SPIEGELBERG n'a-t-il pas saisi ce rapport? L'expression «par mois» était si couramment 

employée qu'elle s'est stylisée en copte sous la forme opebor. CE SrieGeLzserG, Recueil, 

XVII, p. 90 sq. 

m'apparaît plutôt comme l'administrateur ou le trésorier que comme le président. Assurément 

il faut tenir compte de l'équivalence attestée ailleurs de rd et de tpootätre, mais SAN N1coLo, 

II, p. 56 et 87, paraît avoir pris un peu trop au pied de la lettre le sens « Vorsteher » 

donné par SPIEGELBERG, d'autant plus que dans Caire 30605, rd est traduit, à une ligne de 

distance (23—24) « Vorsteher» et « Verwalter». Dans bien des circonstances, ce titre semble 

bien appartenir à un simple fondé de pouvoirs. Cf. Trompson (T'heban, Ostraca, p. 58, n. 2 

de D. 32) : «steward » d'un temple. 

les sanctions on consultera les ouvrages de ZreBarrx (Das griechische Vereinswesen, p. 166 sqq) 

et de Poraxp (Geschichte des griechischen: Vereinswesens, p. 444 sqq), le chapitre eorrespon- 

dant de San Nicoro n'ayant pas encore paru. On comparera aussi, dans le « Gnomon de 

l'Idios Logos », la jurisprudence SpPRENE aux CPE (ef, W. Sonusarr, À. Z., LVI, p. 89 sq). 

Hrw fy s'oppose à [ LINE Re , (ŒKahun papyri, pl.35, 1. 28). 

Les principaux D reconnus valables sont définis dans Caire 30605, 1. 10 : 

maladie, emprisonnement, procès avec l'état. Je n'ai pas cru devoir adopter la restitution 

« malade », à cause de la préposition où, restée bien visible, 

9. La juxtaposition de gnbe et de ‘y montre que les termes n'étaient pas considérés comme syno- 

nymes. Le contexte, ici et ligne 24, m'oblige à rendre par «assemblée » et non «association ». 
10. Si la lecture 17, 1/, 1/, est exacte, pourquoi cette étrange proportion ? 

Pour gns, qui n'est pas ici le même mot que dans le reste du document, cf. Rylands, 

p. 399. 

On connait les légendes qui ont couru dès l'antiquité sur les origines judéo-égyptiennes 

de la lèpre; mais on ne sait trop par quel mot la maladie était désignée dans la littérature 
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LE. Le 

médicale pharaonique. Certains ont admis @ e°, affection qui s'attaque à de nombreuses 
parties du corps (cf. Hasnixes, Dictionary of the Bible [1900], s. v. leprosy), mais cette 
hypothèse ne paraît pas avoir été retenue, On n'a pas davantage retrouvé les prototypes 
des mots coptes désignant la lèpre, “cobo et ceoT, lesquels cependant semblent bien 
égyptiens. Peut-être le second terme dériverait-il de [ fr KO «anéantissement », 
la conservation du T final étant due généralement à la chute d'une autre lettre. Dans une 
conférence prononeée au Musée Guimet le 6 février 1921, M. P. Perprizer signalait une 
terre-cuite gréco-égyptienne de la collection Fouquer présentant un masque de lépreux d'un 
réalisme impressionnant. 

Après la clause relative à la lèpre, que peut-il être question de communiquer, spéciale- 
ment à une femme, si ce n'est une maladie vénérienne? Alors ’wt serait le prototype de 
oveiTe. Cela coûterait quatre fois plus cher que l'adultère sans autre complication que le 
flagrant délit. Je crois bien lire sn. On aurait alors PEMHCOOPNH, yvwgréc. Dans Caire 31179, 

1. 21 sq, les articles relatifs à la lèpre et à l'adultère se suivent. 
< Journées de temple» rappellent, à longue distance, le troisième contrat de Siout: 

J'avais adopté cette interprétation, sans la tenir pour assurée — le mot rpy étant les 
deux fois presque effacé et peu distinct — lorsque mon attention c'est portée sur un groupe 
d'ostraca commentés par SpreceLrerG (À. Z., XLIX, p. 31 sqq) et Tnompsox (T'heban ostraca, 
p.51 sqq). On y relève les expressions +jour de temple(?)» et «mois de temple». Il y 
aurait done confirmation mutuelle et complète si ces documents ne donnaient pas au lieu 
de et si le motif paléographique qui m'a décidé pour rpy exeluait entièrement la 
possibilité de lire Sms qui, aux papyrus du Caire 30607 et 30620 entre dans l'expression 
«jours de service». Le sens serait d'ailleurs peu différent. 

L'expression grecque complète correspondant à » hte ‘# mne et qui aurait dû être citée > 1 P : l 
déjà à propos du N° 4, 1. 15 (p. 21), est Eravayrey àvemiemée (Sphinx, XIV, p. 9). 

12. Pour les titres ar dk et wr en général, il me suffira de renvoyer à mon article de la Revue 
Archéologique, ou j'ai démontré que, dans leur édition des Prinz Joachim Ostraka (Stras- 
bourg, 1914), PretsiGke et SrIRGELBERG se sont fourvoyés en faisant des mots ropspfus et 

rophwrrs des noms propres, ce qui les a conduits à de graves erreurs d'interprétation, et à 
des tortures injustifiées infligées aux textes. Les orthographes variées du premier de ces 
titres empruntés par le grec à l'égyptien, forment une série dont les termes extrêmes sont 
Fopep$iuis et mouspeyrGire. Outre le «supérieur du faucon» et le «supérieur de Thot», c'est- 
à-dire de l'ibis, connus par les ostraca grecs, nous allons rencontrer dans le N° 31 de la 

présente collection, un groupe de prêtresses, «supérieures », dont celles du faucon, de Thot, 
d'Amon etc. Cet ensemble répond assez bien à notre expression «le reste des supérieurs» et à 
la mention (1. 6) de «tous les dieux d'Égypte compris dans l'association ». A. WIEDEMANN 
(Sphinx, XIV, p. 37) a attiré l'attention sur un titre RE porté par le titulaire d'une 
statue trouvée à Memphis (Perrte, Memphis, I, p.13 et pl. 31 sq) remontant, soit à Necta- 
nébès, soit à Ptolémée I. Il vaut peut-être mieux le mettre en rapport avec les fonctions 

sacerdotales ici étudiées, plutôt que d'y voir, comme WikpemaANx, une appellation honorifique 
équivalent à péyires. A propos des inscriptions thébaines citées dans le pos-scriptum de mon 
article sur le Thiase d'Ombos, il y a lieu de rappeler le «pastophore du cimetière des ibis 
et des faucons» de la nécropole de Thèbes, mentionné aux papyrus de Berlin N° 3111 et 
5141. (Sriecersere, pl. 18 sqq; cf. Recueil, XXIIT, p. 99). Enfin une inscription rupestre 
démotique publiée par Srrecezserc (À. Z., LI, p.68) fournit le titre *HAEMHHUE MNÈRHOE. 

9* 
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13. Les 

Les papyrus du Caire (30605, L. 11 et 31179, 1. 12) présentent les mêmes clauses et 

en partie les mêmes expressions. Il n'y est pas question de se joindre en cortège aux prêtres, 

mais d'accompagner les divinités, ce qui au fond revient au même. Par contre il est fait 

allusion à l'enterrement des crocodiles sacrés, des «dieux Souchos» et cela nous replace 

dans le cadre tracé par les ostraca d'Ombos. Ce parallélisme rend tout à fait claire la 

mention «comme l'autre année», de 30605, étant donné qu'à Ombos les obsèques d’ani- 

maux sacrés étaient solennelles, au sens strict du terme. $ 

La restitution à la fin de la ligne 12 peut se justifier par Caire 30605, L. 4 : p ‘y htp 

p msh. On aurait ici l'équivalent ispxxorapstoy sur le modèle de xponodsrhoragetor. L'article 

maseulin conservé empêche de restituer gst, comme dans les passages analogues du Caire. 

« Alors qu'il peut le faire». C£ Guvarès &v (Dronore, 1, 77). 

clauses pénales afférentes aux fautes commises envers les notabilités du thiase se retrouvent 

dans tous les parallèles. Au Caire il est question du Aemnnuwe; à Berlin du Aaujane. Si 

dans le cas présent, on devait lire w'b au lieu de ën, on n'en aurait pas moins le corres- 

pondant de l'écytepebs. Sur le $ à, cf, en dernier lieu, G. Leregvre, Annales du 

Service des Antiquités, XX, p. 96. Quant à pe-f r, c'est à coup sûr l'équivalent du m4 sn 

des autres documents. Je les rends tous deux par «<coadjuteur». On sait que le titre 

Me9cHaT s'est conservé dans la hiérarchie des communautés chrétiennes. Cf, en dernier 

lieu, SAN Ni0o10, IT, p.97, n 1 

À Berlin on envisage aussi le cas où le Aawane, comme ici le mopspffne, serait 

l'offenseur et l'amende est aussi plus forte quand c’est l'autorité qui se met dans son tort, 

selon l’adage «noblesse oblige ». La tournure manque ici de clarté et pourrait entraîner des 

confusions, mais on en retrouve une toute semblable à la ligne 25, quand il est question 

d'adultère et que le doute n’est pas permis. Quant au sens exact des mots Len$ et mhy, on 

peut le tirer de leurs substituts coptes owoTuy et Mruje. Le premier est rendu par Aocpe; 

le second par matässeuw. On peut se demander si, au lieu de l'interprétation antérieure : 

«médire » (Boucxé-LEcrErcQ) on ne doit pas comprendre le passage de Magdôla grec : & 

ts d/(U),Gv raxoteper, Ôwa, plutôt ainsi : &v Tic bpGv xaudit iepéa, V. 1. 23. = 

On verra plus loin au tableau des amendes que, dans les papyrus du Caire, chaque 

article ayant trait aux insultes ou violences faites à des personnes déterminées, comporte un 

double tarif. Le second chiffre, majoré d'un tiers environ, est introduit par la phrase : p nt 

e-f r-f, que SPIRGELBERG traduit, avec doute : «die, welche er (weiter) begeht». Que faut- 

il entendre? L'idée de récidive? En tout cas, c'est bien de réciprocité qu'il est question, 

comme à Berlin et à Lille, quoique sous une forme abrégée. Car, d'abord, pour la catégorie 

multiple des rm ‘8, la tournure est au pluriel : p nt ex r-f. Puis il y a un cas qui ne 

comporte pas de réciproque, c’est celui de la mauvaise conduite envers un membre quel- 

conque de la corporation; et en effet l'article correspondant fournit un seul chiffre. La série 

de clauses pour laquelle SrreGez8erG hésitait devient done parfaitement claire, le type 

général étant : «Offense faite au grand prêtre : x deben. Celle qu'il ferait (lui-même) : 

x + y deben.» 

15. mer eo oITooTY. 

16. Ici, comme à la ligne précédente, je traduis m{k par «procès». On comparera les passages où 

figure ce mot dans les papyrus du Caire que Serne à colligés dans son Sarapis, p. 93 sa. 

et retraduits après SPIRGELBERG, pour les besoins de sa thèse. Si Serne a eu pleinement 
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raison de rectifier en plk la lecture g{k de SPrEGEL BERG, par contre, dans son désir légitime 
d'unifier l'interprétation de »{4, qui, chez son devancier, est tantôt « Krieg», tantôt « ProzeB », 
il a opéré la correction dans le mauvais sens. SPIRGELBERG rend mÙk md Pr-‘o par «für die 
Sache des Künigs kämpfen»; Serme par <Krieg, Sache des Künigs». Assurément MAO 
veut dire le plus souvent «combat, lutte à main armée» et cela dès l'époque qui nous 
occupe. Cf. Canope 13. Mais cette acception guerrière paraît ici peu en situation. Il n’est 
guère probable que les membres d'un elergé local, si modeste soit-il, aient été enrôlés de force 
dans l'armée active. On sait ce qu'il en était pour la marine. Aussi l'expression m1k md Pr-‘o 
correspond-elle plutôt à «procès, litige avec l'état», de nature fiscale probablement. Au 
Roman de Setna, V, 26, Tabubu ordonne le meurtre des enfants de Setna, afin que ses futurs 

enfants à elle ne se voient pas contester (»/%) plus tard leurs droits sur les biens du père. 
De même ml n 2 n'est pas <(weggehen in) Kriegsdienst fehlerhafterweise», mais « procès 
pour une faute», procès correctionnel ou criminel. Sur 2, cf. surtout SPIRGELBERG À. Z., 

XLII, p.97 sq. Le passage où il est question d'une cotisation à verser à l'intéressé «für seinen 
Kriegsdienst», est plutôt amélioré si l'on admet un secours en argent «pour son procès ». 
Enfin ste-n plk-f [-] pe-f milk n'est pas «bis wir ihn trennen von seinem Kriegsdienst». 
HOÂS, HOÂR se rencontre fréquemment dans les documents juridiques coptes au sens «dé- 
partager, coneilier ». Je n'invoquerai, à l’appui, qu'une seule pièce, inédite, une lettre sur 
papyrus appartenant à mon collègue Raymoxp Wæizz. On y lit les expressions aRnoÂG 
AUUTPMAMTIMOOT, puis trois fois HEROÂSHK MNHEPHOT, enfin THMONT MAHEPHOT soit : 
«tu nous à mis d'accord avec l’homme d'Antinoé»; «tu nous a mis d'accord entre nous » 
et «nous serons d'accord entre nous». (Cf. d'ailleurs, SprecerserG, À. Z., LXVI, p. 115). 
Aussi le passage de Caire 30619, 1. 7 paraît-il devoir s'entendre à peu près : «jusqu'à ce 
que nous lui arrangions son procès par voie de conciliation», soit, en somme, «jusqu'à ce 

que nous le fassions mettre hors de procès ». 

Ces considérations, tirées des seuls documents antérieurement connus, sont confirmées 

par la présente phrase, où il s'agit de faire porter des provisions à un détenu, de l'assister 
dans son procès, de témoigner dans le sens qui lui est favorable et de tenter d'aboutir à une 

conciliation, si l'on plaide au civil ou à un acquittement si c'est l'état qui poursuit. 

Pour la restitution à la fin de la ligne 16, cf. Serue, Sarapis, p. 98, n. 9. 

17. Dans kr $n pt on peut comprendre que l'intéressé est sous le coup d'une sorte de procédure 

Sur 

d'extradition, tendant à l'arracher, par des moyens légaux, à l'asile choisi par lui. N'y at-il 
pas différence d'artiele entre les deux #°? A cette époque, on peut, semble-t-il, entendre aussi 
bien MR que HR soit «décider» ou «entreprendre». Le passage ne 
paraît pas sans intérêt pour le débat encore ouvert sur les xéroya, On sait que Serue, 

(Sarapis, p. M; Güttingische (relehrte Anzeiïgen, 1914, N°7, p. 409 sq et À. Z., LIII, p. 42) 

défend l'égalité dk n rpy — ipod èyaroyos. Dans s:t-sb° on doit peut-être voir le rasrogéotov 

(Sarapis, p. 92). 

la durée des diverses opérations de l'embaumement, cf. Grirrirm, Stories, p.29 sq. Le 

chiffre 35 revient aussi dans Berlin 3115, pl. 39 et les deux chiffres 35 et 25 aux pl. 40—41, 
L. 15. Les quatre passages sont assez obscurs, mais, du moins, voit-on qu'il s'agit de momi- 

fication et que, comme ici, les nombres paraissent avoir valeur de substantifs, le mot « jour » 
étant sous-entendu. Pour des renseignements sur ce sujet, postérieurs à l'importante note de 

GrIFritE, consulter SPrGecserG, Recueil, XXX, p. 145 sqq {stèle de la Bibliothèque Natio- 
nale) et À. Z, LIV, p. 111 sqq (papyrus du British Museum). La lecture dbe n'est pas 



70 SOTTAS, PAPYRUS DÉMOTIQUES DE LILLE. 

assurée, mais rendue très vraisemblable par l'ordre des éléments attesté notamment par le 
passage de Setna dont, par réciprocité, notre texte permet d'améliorer l'interprétation. Il 
semble, en effet, exclure, pour ‘q, le sens premier « Eintreten » (Hxss), <entry» (Grirrrru), 
cintroduiré» (Masrero), au profit du sens dérivé «revenus, rations» qui s'accorde d'ailleurs 
bien mieux avec le verbe xx. 

20. Sur le «schène», cf. Gmerrn, P. S. B. A, XVII, p. 104 sq et Stories, p.22. 
Stp s'écrit d'ordinaire avec le déterminatif À = 

21. Pendant que la délégation assiste aux obsèques, les autres membres de la corporation se séparent 
en signe de deuil, 

22. Le sens premier de #4n «s'approcher» ne convient évidemment pas. SPIRGELBERG interprète 
corrompre par des présents. Je me demande s’il ne s’agit pas plutôt de faire obstacle à 
l'administrateur dans l'exercice de ses fonctions. 

23. Dans Caire 30605, 1. 19, la faute consiste en ce que le plaignant ne s'est pas adressé aux membres 
de l’association avant de recourir à l'autorité. Il y a peut-être dans ces clauses un écho des 
conflits de juridiction signalés, pour l'Ancien Empire, par A. Morer dans son article Donations 
et Fondations, ap. Recueil, XXIX, p. 57 sqq. Si Bouoné-Lrocerco (Lagides TT, p. 177) a raison 
d'interpréter par «médire » le xaxwtepet du papyrus grec de Magdôla, c'est ici que le parallèle 
peut se faire entre les textes. Cf. 1. 13. Jouauxr a déchiffré dernièrement deux évrebEax de 
Magdôla, en mauvais état, où des membres d’un thiase se plaignent, semble-t-il, de l’inexécu- 
tion des clauses relatives aux enterrements. Ce sont là des cas d'appel à la juridietion ordinaire. 

25. La construction est peu heureuse et laisserait croire que c'est le mari trompé qui paie l'amende. 
On retrouve cette clause, différemment formulée, dans Caire 31179 et Magdôla. 

Sur oce, cf. outre Bruason, Dictionnaire, p.16, Revirrour, Chrestomathie démotique, 
p. 120 et SrixaerBerG, Pap. d'Éléphantine, p: 24. 

29. Le document se termine par soit «obligatoirement et sans délai», soit par la mention du seribe. 
Dans l'incertitude, la deuxième hypothèse paraît préférable, si l'on tient compte des docu- 
ments similaires. 

Papyrus grec de Magdôla N° 29!'', 

Comptabilité d’une association. — 2° période ptolémaïque. 

En partie publié par Joueurr, Comptes rendus de l'Académie des Inscriptions, 1902, p. 350 sqq. Of. 
Pretsiere, Sammelbuch griechischer Urkunden, N° 5627. 

Trouvé à Medinet en Nahas, aux environs des tombes ptolémaïques, à quelques centimètres au 
dessous du sol, perdu dans le remblai d'une sépulture de crocodile. | 

0 m. 31 X Om. 71, Rouleau de papyrus de fabrication assez grossière. Au verso, à quelque distance 
à gauche des dernières lignes de la 1'° colonne, on lit, de haut en bas : “Hewènc. Plus haut, dans le coin 
et horizontalement : ‘Ho[6èns] ? 

6 xoNiuara. Largeur des feuilles en centimètres, comptée au recto : x + 4; 11; 11; 11; 13; 20 + x. 
l'y a de grands espaces anépigraphes. Au recto, la col. 1 finit à O0 m. 17 du bord inférieur. La col. 2 
est sur la 5° page. Les pages 3, 4 et 6 sont blanches. 

Au verso, la col. 1 finit à O0 m:24 du bord inférieur; la col. 2 à O0 m. 22. Elle empiète sur la 3° page. 
La col. 3 prend, à la 3 page, sous les lignes les plus longues de la col. 2. Ses paragraphes sont distants 
de 0 m, 08. La col. 4 occupe toute la 4° page. Intervalle de 0 m. 04 avant la ligne 12. La 5° page est blanche. 
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Deux écritures bien différenciées. Celle de la 2 main beaucoup plus grande. Peu de ligatures. 
La copie initiale a été établie par Joueuxr en novembre 1920. J'ai proposé la plupart des petites 

restitutions, qui ont été révisées et adoptées d'un commun accord. 

Recto. 

Col. 1. — 1° main. 

KlJorñe sreppoërie - BT 

[W'evé]aios [ayüvos + AY 

Fat NO CIE Bo 

5. Ilavñaks ‘Aroës B® 

11] œlvios - BP 

"Olosevodgts Sourovüus + BP 

Aplmocec ‘Appuwotsc t B: 

10. ‘Qpoc] Wevésies + AU 

Qzos ’O]poe[o]üorc 

Koha]yüelie Xew:] 

’Opce] vüg [ie] 

15. (lacune de 3 lignes environ) 

nl rotiecaine 

Dourolvüpe ’Op[o]evügs 

: A AT Re 
20. “Aowvyrbers Tey[y]Goets 

Col. 2. — 2° main. 

[leteocüyos Ilarisy + BU 

Koïñs [ereoucütie + BT 

Sox Uavüs + BP.. 

Niocvots Ilavñoic + Bo 

LE.  .]] Souxovoms ‘Opcu + AU 

Ilavao ‘Aroñs + Bd | 

SA 

Ierescodyo Isreccdos 

’Opsevügee Sourov@ers + BP 

10. ‘Apuôa Aomüa + BIT. .]]P 

FOsoc Devia + BP 

15. : "Opoc ‘Arome /'REPPX 

\ ss 2 s 
Zsvrorcots Opcevüs 

FOpos Oposvüais 
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25. 

pe 

- Youxuue Éhalcy àhsubaveiat 

10. 

5. 

5. 

20: 

Kaññs fuuooy xepd. 

+ 2 ; 4. Re JS n Au e ; vec Pré PRIE il sn COR. L . 

Moveñs Monnier RENE 
eva Hayôvss NE 

NC TPE NS 
äv re dlo}poy LARONEQEL (js 

DA : : > | sai 

ËTav TS AUVGYNoY FT" 

_ Verso. F 

Col. 1. — 1e main. 

Le(e)émir Le 
ètavyelhere 

Mäçwy dd cuvavdfuaiy 

oi ouyedoitor rvrec 

èredocw oivou [xJepduta 

“Hewdns povond 

Wevicuos Ilayüves té à 

mdvres nat els Toy Aloovoy 

ÉRQLOY 

Col. 2. — 2° main. 

"vos 
CR Le é Er Wu 
QpGng ULIOY TYYYICY  LVCG 

Mooyäs ébuiopa obpoy 
La = 274 
Oppubiats mévTEe nopxo 

Hstécetycs dore he C0 ER ER 
; © Ç ; . ” 48 a +4 is 7 4" ro 

"Opoeydprs Étav Téxn  uwow Auu He oTÉRavo D 

[erecoÿyoc pv 4 | GTé b. (2) à: 

Kahayôts fuu xepd oté Made À Le 

‘lavor xepd où(°) +. oté D 

Kadÿs xopxo REV 

Ilereccüycu xopxo Tév 

EME EE : 
ï MO AT TA = Col. 3. 2 rs ur 

ÊTÂTELS ta G% | 

Ilereco[üy los ‘Avyñc ESA Ar. 

ITezecodycu op[[°]] 

Ierecoüyou + X : 

apréfns 

Ilavñor fuvocy apr 

FQpoc mal xepduuoy apré 
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Col. 4. — 9° main. 

lappüôte . . & Dow xe 

"Opoevige ’On[[o]]vletohs(f) ré 

"Oposvügrs fu ep[é]uua 

lavñot fu oiroy 

5. 'Opoevigu uv xspd 

Wevÿor pu xeot à 

Loriers npalnpx ové 

Mavpïñs Hu avé 

Kaïñs uv xeodu « [älorou 

10.HeNrarvéest Pont] pr 

tonte Feés moe 
? 

y " 

I B = 

Hour m < 0) Q Le] Ct 2 Le} À 

Aout Kokaæyüt + X(E) 

Kaÿs %xe ..o fu à 

"Opcevüge pm (?) até 

[layñot 

Qpogman(h}[. ns, @ .N don f 

Particularités graphiques : (*) un des À est au dessus de l’autre. — (P) t'et € sont jointifs. — (e) Le est écrit à hauteur 
de la ligne 2, — (4) ces deux mots sont un peu au dessous de la ligne. — (€) trait oblique sous ot. — (f) l'o a été effacé et un 
w rétabli au dessus. — (:) le sigle a la forme ©, mais répond certainement à 200, — (b) ln est au dessus de l’a. 

Commentaire. 

Il est probable que nous n'avons pas le début du document, où devait être inscrit le titre général, 
accompagné d'une date complète. L'écriture soignée et l'emploi prodigue du papyrus indiquent que nous 
n'avons pas affaire à un simple brouillon. 

D'une manière générale, le recto est consacré à la comptabilité deniers: cotisations et amendes, tandis 
que le verso (sauf 10 lignes de la 4° colonne) a conservé la comptabilité matières: fournitures délivrées 
régulièrement ou à l'occasion de faits particuliers. 

Une liste du même genre, plus ou moins détaillée, devait être annexée à notre N° 29. Espérons que 
nos cartonnages la rendront un jour, avec la fin des lignes qui nous manque, D'ores et déjà, les papyrus 
du Caire si souvent cités permettent d'établiz des comparaisons utiles. 

Tout d’abord, à l'inverse des listes égyptiennes, il n'y a ici, en regard des noms propres, aucune 
indication de fonctions sacerdotales ou autres. Ce fait pourrait donner raison à Sax Nrco1o (I, p. 14 et 208) 
qui ne voit pas autre chose dans le thiase de Magdôla qu'un groupe de gens se réunissant pour banqueter. 
D'autre part, il ne faut pas perdre de vue la place que tiennent les beuveries chez les associations à 

SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 10 
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teinte nettement religieuse, ni les relations probables avec le dieu Souchos indiquées par Jouauxr. La so- 

lution peut dépendre de l'interprétation de xaxwteper, selon que l'élément prêtre y intervient ou non. 

Un point de ressemblance avec les papyrus démotiques est que certains noms ne sont pas accolés 

à la mention d'une somme ou d'une contribution en nature. Les quantités globales peuvent alors être 

inscrites, ou non, en fin de liste. 

Par contre, on ne trouve pas, comme dans Caire 30618 et 31178, des indications de denrées, sans 

attribution à des individus nommément désignés. 

On remarquera que plusieurs noms propres, souvent accompagnés de leurs patronymiques, se retrou- 

vent dans les différentes listes. Tout en se gardant contre les dangers de l’homonymie, on peut se per- 

mettre de tirer de là des conclusions et même quelques restitutions. Les concordances entre les listes quant 

à l’ordre où sont rangés les noms (par exemple dans les 2 colonnes du recto ou la colonne 3 du verso 

et la deuxième moitié de la colonne 4) ne peuvent être dues au hasard, non plus que l'égalité des nom- 

bres en face des mêmes noms. Ces deux règles ne sont d’ailleurs que partiellement appliquées. Ainsi Wevñas 

Ilxy@voc, presque en tête de la colonne 1 et en queue de la colonne suivante, paie 4400 drachmes la pre- 

mière fois et seulement 650 la seconde. C'est encore lui, selon toute apparence, qui contribue pour des 

couronnes (Vo, col. 1, 1. 8) et pour un demi kéramion (Vo, col. 4, 1. 7). Un certain Koaÿ%s Ilereppoülts verse 

2300 drachmes (Ro, col. 1 et 2), du safran (?) (Vo, col. 2), un demi kéramion et une artabe de céréales 

(Vo, col. 3), un demi kéramion et du pain (Vo, col. 4), 400 drachmes et encore un demi kéramion (Vo, 

col. 5). 

Sauf quelques rares exceptions, les chiffres vont en décroissant dans chaque colonne. 

Il est très malaisé de se rendre compte de ce que représentent au juste les sommes inscrites en re- 

gard des noms. De quel métal est l'unité monétaire envisagée? A quelle durée correspond chaque liste? 

Les deux questions sont liées dans une certaine mesure. Si l'on considère le taux des rares amendes infli- 

gées pour les mêmes manquements que dans les papyrus démotiques (cf. le tableau ci-après), on est tenté 

d'opter pour la drachme d'argent. Dans les documents de la 2° moitié du second siècle, les amendes attei- 

gnent parfois 1000, 1200 et même 3000 qite d'argent, soit le double en drachmes. S'il s'agissait ici de cuivre, 

étant donné la dépréciation de la valeur fiduciaire à cette époque, il y aurait disproportion, ou l'on serait 

amené à remonter plus haut dans le temps. , 

Voici maintenant un résumé des cotisations mensuelles relevées dans les papyrus démotiques. Les 

chiffres s'entendent en qite d'argent. 

Lille 29 probablement 1 

Caire 30606 maximum : 310 minimum : 60 

» 30605 » 160 » 50 ou 40 

24 51140 » 125 » 50 

»'  O0019 » 1500 » 720 

» 30618 > 1500 » 50 (? néophytes) 

On voit, en comparant ce tableau au suivant que, sauf pour Caire 30619, les cotisations annuelles 

moyennes et les plus fortes amendes sont sensiblement du même ordre de grandeur. Les chiffres donnés 

au recto du papyrus grec pourraient ainsi représenter le montant des cotisations pour l’année entière, tandis 

qu'aux deux dernières colonnes du verso, il serait fait mention de versements partiels. Mais que de points 

d'interrogation! Pourquoi un des Pétésouchos donnerait-il 1200 drachmes en 12 jours äu plus? Pourquoi les 

deux listes semblables, mais non identiques, au recto ? A ces questions, et à bien d'autres encore, je n'ai 

pas de réponse précise à faire. 

En ce qui concerne la date, Jouauer fournit les précisions suivantes : la forme du sigle pour le 

talent indique l'époque ptolémaïque. Les caractères généraux de l'écriture exeluent le IIT° siècle. 
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Recto. 

Col. 2, 1. 15. L'’addition donne 26300 au lieu du total inscrit 33600. Pour rétablir l'harmonie, on 

admettra d'abord que le chiffre 1800 s'applique aux 4 derniers noms, soit, en tout, 31700. On tomberait 
juste, numériquement, en imaginant que le scribe à inscrit pour 2500 un membre qui payait 4400, comme 

à la colonne précédente, Mais cela est plus scabreux. 

Le second total, 3360, laisse supposer que les 7 derniers membres nommés contribuaient chacun pour 

560 dr. 

R°, col. 2, L 23—24. Cf. le commentaire du N° 29, IL. 13 et 23. — PREISIOKE, d’après Bruxo Kerr, 

propose la leçon xax@s ëper. — On serait tenté, dans dv ou ray ste duGv, de corriger en #u@v, pour faire cadrer 
le texte grec avec la tournure «celui d’entre nous» des papyrus démotiques de toute provenance. Les 
tendances à l'iotacisme de nos scribes ne paraissent pas assez marquées pour nous y autoriser. Il faut 

donc admettre que ce document n’est pas rédigé au nom de tous les participants au groupement, mais 

communiqué, sur le mode impératif, par une ou plusieurs personnes investies d’une autorité sur l’ensemble. 

R°, col. 2, 1. 25—26. Of. le commentaire du N° 29, 1. 95. 

R°, col. 2, 1. 27. Prerstéke, d'après Bruxo Keir, propose de corriger en xvisasav. L'original ne permet 

aucun doute sur la lecture. Selon notre morale, il y aurait dans le fait supposé par Bruno Kærr une circons- 

tance aggravante. Or l'amende est moins forte que pour äAkoretav. Il vaut mieux s'en tenir à la lettre du 

texte, malgré la conjugaison barbare. Berlin 3115 (colonne dénommée Seite 3 par SrreGergerG; p. 18 et 

pl. 39 de la publication), fournit un rapprochement intéressant avec zuvrynsav. Tant dans son catalogue 

que dans son article de l'Â Z, XXXVIL p. 34 sq., SPIEGELBERG, travaillant après Revicrour, à amélioré 

la compréhension du passage en identifiant 66e\o; mais il n'en a pas donné, à ma connaissance, de 

traduction intégrale. Voici un essai d'interprétation qui comporte encore une notable part d'hypothèse : 

bn e rh rm pt 5m à gp gngl ms n...... [ge] mte-f gp at-f mte-f ’ntac a n......mte-f lq-w a-hr-wr. 

« Personne au monde n'aura le droit de capturer des chauve-souris, si ce n’est les.........., à 

moins qu'il ne se contente de les capturer, qu'il les apporte aux .............. et qu’il les achève en 

leur présence.» Le mot deux fois laissé en blanc à été rendu, avec doute, par SrreceLgerG : ‘8, «die ge- 

wühnlichen Priester ». J’y souscris difficilement. L'expression est plutôt rm ‘&, et on ne peut guère dire 

que personne n'ait le droit de faire quelque chose, si ce n’est tout le monde, ou à peu près. Tout au 

moins s’exprimerait-on autrement. 

Pourquoi l'interdiction, générale dans le texte de Magdôla, se limite-t-elle à une espèce dans celui 
de Berlin? Attribuait-on un caractère sacré au volatile malodorant? Ou au contraire redoutait-on son con- 
tact impur? On ne peut guère évaluer sa fréquence, dans les temples en pleine activité, d’après les souvenirs 
que laissent une visite au tombeau de Pétamounophis ou aux eryptes de Denderah. Pour le contrôle d'État 

sur la chasse, cf. Rosrovrzerr, J. E. À. VI, p. 171. 

Verso. 

, Col. 1, L. 7. Pour ote b, doit-on lire : cte(gdvwv) pw(otéc)? Jouauer, vu le nombre exagéré, pense aussi 

à orepavous pupplvouc ou puptxivous, ou encore à püpoy. i 

V° col. 1, 1. 9. PrersiGxe, d’après Bruxo Kæïr, corrige mévres en récac, hypothèse ruinée par la lecture 
nouvelle ksubavela. — Lire Xyvey ? (Jouauer). La fourniture de lampes ne joue pas le rôle que l'on croyait 
dans Berlin 3115, car le mot interprété 4bs est en réalité #b, «vase, coupe» (Rylands, p. 412; Petubastis- 
glossar, N° 483). Par contre, au papyrus d'Oxyrhynchos N° 1453 (tome XII), quatre Avyvérret d'un temple 

s'engagent par serment et &AAmAsyy0n à remplir ponctuellement leur office. 

10* 
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V° col. 2, 1. 5. Awow est probablement une 3° pers. sing., bien qu'on lise plus correctement d6c au 

recto, col. 2, 1. 24 et 26. De même, dans Berlin 3115 (pl. 40—41), l’adhérent à qui il naît un enfant (mâle) 

verse une somme d'argent à la caisse commune. 

Vo, col. 4, 1. 18. On restituera le quantième 22, plutôt que 12, pour laisser quelque intervalle entre 

les deux versements. Je dois dire que Joucuer estime l'espace un peu exigu pour x. 

Le tableau qui suit permettra de comparer les clauses qui se répètent, identiques ou suffisamment 

ressemblantes, dans les différents documents. En examinant les sommes et les dates on pourra se rendre 

compte de la dépréciation de la monnaie d'argent. Il ne faut naturellement pas donner, sur ce point, une 

valeur absolue aux chiffres. D’autres facteurs que les variations monétaires entrent en jeu, notamment la 

prospérité des associations. Néanmoins, une progression aussi régulièrement orientée ne sauraït être 

l'effet du hasard. 

| Lille | Caire Caire Caire Caire Caire Berlin | Magdôla 

| No 29 31178 30606 30605 31179 30619 3115 grec 

| Délits (223) | (180/79) | (158/7) | (157/6) (148/1) (138/7) | (107?) | (ptolém.) 

| d'it'e_-d’4/ ro 60mt drachmes 

| défaut de versement de la coti. 
sation! 24 REC ANSE 6 250 250 250 1500 

, nepas se rendre à une convocation | 1}, | 250 1500(?) 100 | 

| accuser faussement de la lèpre. 8 1000 | 1000 1000 

| communiquer une maladie à la 
| femme d’un confrère . . .. 8 | 

| manquer à la procession ou à l'en- | 
| terrement de l'animal sacré . 1 [300] 300 |200+10x 
| - — À + _— + 
| insulter le supérieur de l'animal 
| sacré, ‘41#l: COOPER ) 

| frapper le supérieur de l'animal is ! | 
SACTÉ . . 2 NE 8 

étre insulté ou frappé par le A7 Î 
supérieur (amende infligée à 

| cé dernier) 4,2. PREND 

| insulter le #randeprétre se 6 500 500 50 

TÉCIPTOQUe PP RE 150 750 100 

frapper le grand prêtre . . . . ? ' 650 1200 
TÉCIPrOQUE ENV RN RRE 850 + 1500 

insulter le coadjuteur . . . .. 6 400 600 | ce 
LÉCIPTOQUEN ARR TR 300 600 800 

frapper le coadjuteur . . . . .| ® | 600 800 
féciproque MIRE PENE 100x+50/ 750 9090 

insulter un prêtre ordinaire , . [ 400 600 900 2000(?) 
PÉCIPPOQUE + 2-2 0 ARE 600 900 11000 +10x%x 
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TT ————"—"—"—…——"— …—"— —…———————_—_——]——]—]—]——]—] Ù 

| Lille Caire | Caire Caire Caire Caire Berlin | Magdôla 
No29 | 31178 | 30606 | 30605 31179 30619 3115 grec Délits (223) | (180/79) | (15877) | (1576) |  (148/7) | assm) | (107?) |(ptolém.) 

qit Nan oe nit drachmes 

frapper un prêtre ordinaire 800(?) 800 1000 
réciproque | 900(?)| 1000 1200 

] IR 
| insulter un membre de l’asso- | 
| ciation . 250 500 

frapper un membre del’association 600 200 1000 

ne pas assister un confrère en | 
justice . b 4 3000 

ne pas assister à l'enterrement 
d'un confrère dans la localité 8 50 50 50 es : J 

ne pas consentir à faire partie | | 
d'une délégation pour l’en- | 
terrement d'un confrère hors 
de la localité 4 100 | [100] 200 

ne pas réconforter un confrère 
en deuil . 5O(?) 

ne pas secourir un confrère dans 
le besoin. | 250 250 550 

faire obstacle à l'administrateur | 
dans l’exercicede sesfonctions 6 250 250 500 3000 

refuser les fonctions d'adminis- 
trateur 100 250 300 IL 

se plaindre d’un confrère devant | 
une autorité après jugement | 
rendu par l'association . 6 300 | 1000 1000 2000(?) 

se plaindre devant une autorité | 
avant de l'avoir fait devant 

les membres de l'association 6 250 500 500 

se plaindre, en appeler et être 

deux fois débouté 4 

adultère avec la femme d’un con- 
frère. 2 1000 1000 

ae mi T- 
3 

ne pas se conformer au règlement 3 50 |talents(de 
cuivre) | + in avoir un enfant (mâle). . . 300 | 

| 
chasser . 300 

LE 7: ï 

Quelques uns des chiffres données par SPrEGELBERG ont été modifiés d'après les planches du Caire. 
On litencore, au papyrus de Berlin, l'énoncé, généralement peu clair, de pénalités s'appli uant à d’autres cas. ? P Py nl 2 7 
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N° 30. 

Mémoire d’entrepreneurs et acquit. — III° siècle av. J.-C. 

CGhôran 9. — Momie à couronne, paquet D. — Inv. 235. — 0 m. 111 X 0 m. 160. — PI. XVII. 

La photographie a dû être fortement retouchée, le fond étant de couleur tabac foncé, et l'encre 

délavée par endroits. 

Le manuscrit est palimpseste au verso. Au recto, il semble qu'après un lavage dont les traces restent 

bien visibles, l’eau teintée d’encre ait séché sans‘être essuyée. On distingue encore quelques traces d'écriture. 
; D 

Au verso, le lavage incomplet, l’essuyage dans le sens horizontal ont laissé des traînées qui se confondent 

souvent avec l'écriture pâlie du texte actuel. 

Œ@ 1 OO O1 HR W ND M 

D I OMC 

.n &éduc n-dt n hmur-$ hd qt 2 1/4 p he n p km k-f 

- hd 1/3 tp he are Robe pee p hkm-htt. 

Transcription. 

. mhk tn dy-k mty ht-n hd 20 qt 9 1]3 1/19 1/29 à h hnit 

. a kd avtk (?) anf (?) 19 hd qt 3 1]3 n qt (?) 26 a t sttr pe-w wn dby mh-4 

. 3000 pe-w bk ppy kd [..] gt 9 sun pe ts (?) p fy-w à p mhm (?) 

. kd 1 pe-w hme ‘o hd 2 qt 2 1]9 t mtn n ‘qd-w hn° 

. pe-w ay hd 4 qt 8 ?3 1l1e sun p & ar toy rm pef bk 

pe-f ‘w'y n km-5 qd ht 4 qt [2 sun (?) p bkn 
a 

Traduction. 

. Tu nous a payé — et nous sommes pleinement satisfaits — 20 deben d'argent, 9 qite 1}, 1/,, 1/,, 

à l’équivalence de cuivre, 

. sur 19 deben d'argent au titre normal et 3 qite d'argent !/;, à raison de 26 oboles pour le 

statère. Voici le détail : briques N° 4 :- 

. 8000, leur façonnage au moule [x] deben d'argent, 9 qite ; — prix de leur pressage et de leur 

portage sur l’aire de desséchement, 

. 1 deben d'argent; — leur transport à dos d'âne, 2 deben d'argent, 2 qite !/, ; — le salaire des maçons et 

. de leur équipe, 4 deben d'argent, 8 qite ?/, 1/4, ; — prix du bois employé en étais, et son façonnage, 

. son équipe de charpentiers, 4 deben d'argent, 1], qite; — prix du façonnage 

. des fenêtres par les menuisiers, 2 qite d'argent 1/,; — frais du menuisier lui-même, 

. 1}, 1}, de deben d'argent ; — les frais engagés pour le ........ de l’ouvrier boiseur. 

Commentaire. 

Nous devons avoir affaire à un simple brouillon. Un reçu authentique minuté sur un papier déjà 

maculé préterait aux fraudes. En outre le texte débute ex abrupto, sans date ni mention des parties, et 

par une formule d'acquit incomplète, laissant inexprimé l’objet général de la transaction. Enfin, à supposer 

que le mémoire possède tous ses paragraphes, il manque toujours au dernier l'indication de la somme. 

Le texte semble finir brusquement. 

1.—2. Pour l'équivalence de la monnaie de euivre à celle d'argent, voir ce qui a été dit au com- 

mentaire du N° 21, 1.6. Les difficultés de lecture au début de la ligne 2 seront atténuées 
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si l’on tient compte des remarques de Grirerrn (Rylands, p. 344) et de SrrecerserG (Ærb- 

streit, p. 55), soit OT@TO représenté par un sigle un peu aberrant et znf réduit au seul 

déterminatif. L'ensemble donnerait, selon SPreGELBERG, « fondu normalement.» En tout cas, 

il est fait mention d'une seconde somme en argent. Si la solution que je propose est 

correcte, cette seconde somme est légèrement inférieure à la première. Une fois faite la 

réduction en fractions décimales, les sommes s'exprimeraient, en qite, respectivement par les 

nombres 209,85 et 193,33. Le rapport du second au premier est 0,921. 

On sait que dans la première période ptolémaïque e’est le chiffre 24 qui, régulièrement, 

représente le rapport des valeurs fiduciaires des deux métaux. (Cf. entre autres travaux, 

Revicrour, Rev. Ég., III, p. 79 sqq ; Lagides, III, p. 278 sqq ; Grundzüge, p. LXIIT sa ; 

Lylands, p.137 sqq). Mais, 24 : 26 — 0,923. On peut donc tenter d'expliquer l'ensemble à 

peu près ainsi : la première somme serait en argent monnayé servant de base aux tran- 

sactions, et la deuxième s'entendrait d'argent, sinon pur, du moins d'un titre supérieur. Cette 

variante est tout à fait dans la note des contrats démotiques où, par précaution, on répète 

la même somme plutôt trois fois qu’une et en changeant la formule autant que possible. 

Quant aux 26 oboles pour le statère, on peut, soit les rapporter à la première somme et 

voir dans les deux oboles en sus du change normal un cas de yahxoe où äXhayf (l'agio est 

plus souvent de 21/,); soit, tenant compte de l'égalité des rapports sus-mentionnés, 0,921 et 

0,923, et en raison de l'ordre adopté dans la rédaction, admettre que 26 oboles pour le 

poids d’un statère d'argent au titre supérieur font précisément 24 oboles pour le statère 

d'argent au titre inférieur. Je laisse à des numismates moins amateurs le soin de résoudre 

l'alternative. 

Pour * Toûe (M) MeoqToo®, «briques quatrièmes, briques N° 4», on comparera, aux 

N° 12 à 20, le nombre ordinal exprimant des catégories d'agneaux. 

Dans son Archéologie égyptienne (p.8), Maspkro a indiqué comme normaux deux 

modules : Om. 38 X Om. 18 X Om. 14 et Om. 22 X Om. 11 X Om. 14;il en signale de 

plus forts et de plus faibles. D'après Ermax (Agypten, p. 556), les petits modules appartien- 

draient aux bas temps. Aux Æahun papyri (pl. 23, 1. 38 sq) on lit Cal Ce ne 

«briques de 5 palmes», et, au dessous, «briques de 6 palmes». On indiquait le module 

par la plus grande dimension, soit ici environ O m. 38 et O0 m. 45, chiffres qui correspon- 

dent visiblement aux longueurs des matériaux utilisés dans la construction de plusieurs 

pyramides. de la XII° dynastie. Si nous supposons que l'expression «briques quatrièmes » 

soit l'équivalent de «briques de 4 (palmes) », nous aurons, comme grande dimension, 0 m. 

30 environ, soit approximativement la longueur des briques des maisons de Kahoun. Mais 

ce ne peut-être là qu'une hypothèse, surtout vu la différence des temps. Si l’on en voulait 

tenir compte on n'aurait qu'à faire la moyenne des nombres indiqués dans le paragraphe suivant. 

3. Si nous prenons comme épaisseur des murs la grande dimension, nous pouvons calculer la surface 

du parement, sur Om. 14X Om. 11 d'une part et Om. 18 X Om. 14 de l'autre, soit 

O0 mq. 0154 ou 0 mq. 0252 pour une brique. En mettant le mur à 3 mètres de hauteur il reste 

à multiplier par 1000 pour avoir la longueur, soit 15 m. 40 et 25m. 20. Tenant compte des 

vides, porte et fenêtres, on arrondira à 17 mètres et 27 mètres environ, soit, sur plan carré, 4m. 

25 ou 6 m. 75 de côté. On peut ainsi se faire une idée approximative des dimensions de 

la bâtisse. Malheureusement nous n’en connaissons pas la disposition. Sur la maison ptolémaïque 

au Fayoum, cf, Joucuer. B. C. I1., 1901, p. 380 sqq, et Luoxnarpr, Das Privathaus im ptol. 

uw. rom. ÂAgypten. 
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4. CE. 

Sur atbe-, en néo-égyptien, cf. SrrxceLBEerG, Recueil, XX VI, p. 47; et, en démotique, 

Rylands, p. 349. | 

La somme représentant la confection des briques est malheureusement en partie effacée. 

Le chiffre 9 se rapporte certainement aux dite, dont le trait caractéristique est visible. 

D'ailleurs, appliqué aux deben, il donnerait un total supérieur à 20. Le plus grand nombre 

qu'on puisse restituer est 7, mais alors l'addition n'est pas exacte en ce qui concerne les 

qite et c’est là une preuve de plus de ce que le document n’a pas été achevé. 

On voit aux Pap. Petrie, IT, p. 139 sqq que la confection des briques pouvait coûter, 

vers cette époque, 8 drachmes le mille. 

Swn sans article se retrouve notamment sur la tablette du Caire N° 30641. 

La lecture ts paraît préférable à An et le rapprochement assez tentant avec le sens 

conservé dans OU, mfyruu, cuprthéw. [L'opération décrite par MasPero à été aussi vue en 

Perse par le Chevalier CrarpiN (Voyage, II, p. 76). 

Dans p fy-w nous aurions un exemple d’infinitif de la forme ANA rE «]l 

fait de les entendre» (Harris, 6, 10 == Verbum, II, $ 560 b). 

Mhum, « chauffoir, séchoir » serait une formation nominale à préfixe »# de hmm. Dans la 

grande donation ptolémaïque d'Edfou (Thesaurus, p. 540, 1. 1) il est question des briqueteries : 

7 SA URSS NN 
* eme nieroove, * Tebr 2 sur la tablette du Caire précitée. La fabrication et le transport des 

briques sont décomptés à part et ne devaient pas être confiés au même entrepreneur, si 

l’on en juge par la distinction postérieure entre zAwbovpyc! et rAivbceépor. (San Nicoro, Vereins- 

wesen, I, p. 89 sq). Il est amusant, et même intéressant, vu la date, de rappeler comment 

Néphélococeygie a pu se bâtir sans le concours d'un seul Aïyizzes rauv0ogépoc (Aves, 1133 sq). 

— Notre expression se retrouve exactement dans vadha Boy (WiLoken, Chrestomathie, N° 96, 

VIE 13) 

Pour mtn, «rémunérer », cf. Garner, Recueil, XXXIV, p. 194. 

Le double trait devant gd indique peut-être la prononciation enwT. 

‘Wy, variante ‘w'y, suivi du déterminatif paraît être le collectif = Î= avec changement 

de genre, fait qui n’est pas sans exemple. Pour l'orthographe, cf. us À. Z., XONTESpMIOE 

et pour le sens J. Barrrer, Recueil, XX VII, p. 204 sqq (avec réserves). Il n’est pas question 

d'ouvriers spécialistes, mais de manœuvres mis à la disposition de chaque corps de métier 

pour les travaux de force. 

Le rapprochement avec -{) oblige à forcer un peu le sens ou à prendre des 

libertés avec la syntaxe. Il s'agit probablement des pièces d'angle et de faîte. Cf. la description 

d'ErMAN, loc. cit. 

6. L'alliance de mots *oamue enwT peut désigner le charpentier par opposition au menuisier. A 

moins qu'il n'y ait liaison asyndétique. 

Swn paraît écrit par le seul déterminatif. 

8. Il y a trop de traits parasites pour que le groupe après wbe se lise avec sécurité. P+ un mot 

déterminé pen paraît plus vraisemblable que * ombe nar nre(n)- Pour km ktt, que je 

rends tant bien que mal par « ouvrier boiseur », je pense au vieux mot rs « soutien », 

(Pyram. 2171) conservé dans Die =, «galerie de mine» (Urkunden, IV, 25). IL s'agit 

peut-être d'un couvreur ou d’un ouvrier spécialisé dans la confections des voûtes. On sait 

que, sous la XTT° dynastie, la voûte était employée à Kahoun dans les maisons particulières 
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(G. Masrero, Bibliothèque Égyptologique, VIII, p. 339 sq). Jouauer, qui a pu voir le mémoire 

de Lucxxarpr, me confirme que les papyrus grecs distinguent la construction voûtée (1e42- 

uapwuéyn) de celle à toit plat (oreyaouévr). CE RTnn en face de owbe. — Le même mot 

composé figure dans le papyrus N° 2440 du Louvre (Revrrrour, Chrestomathie démotique, 

p. 228 — Rev. Ég, I, p. 4 et pl. 1). Cf. p. 89. 

Le total des différents paragraphes donne 135 + x deben, 7 qite 1/;. 

| N° 31. 
Liste de prêtresses. — III siècle av. J.-C. 

Ghôran 9, Momie à couronne, paquet D. — Inv. 232. — O m. 265 X O0 m. 225. — PI. XVII. | 

Au dessous de la dernière ligne, une partie anépigraphe, coupée au tiers environ dans la photo- 

graphie, et de 0 m. 121 de hauteur. En raison de la teinte brique foncée du fond, il a fallu retoucher. 

Transcription. 

1. N ur Ta-$y t ar Bst kd qt 6 

2. Ta-p-hr € wr Hr-m-h:t (?) se 144fe 

3. Hr-nh 8rt Nht-nb-f t $ms-ry ’pdw(?) CR 

4. T-klm € hkm-ntr n ntrac RER 7 

D. Rnpt-nfrt ta Hns (?) # hr-kb msi 7 

6. T'-$rt-n-Bst t mh sn ne L 

SM ORrete Sitiior DE sr, 

PIE T8 & ‘Ey à hit E(2) Et S DM Ur 

9, T'ady- Wsr ta Wh-"b-p-R° t wr Mn a. 

10. Tady-Wsr ta “H-‘nh t wr Dhurt PE) 

11. TkEt t hm-ntr Hr en re 

Traduction. 

1. Les supérieures. Tasaïs, supérieure de Bastis, qite d'argent 6 

2. Tüupchoiris, supérieure d'Harmachis, > » 4}, 

3. Harynchis, fille de Necténibis, préposée à la volière, » » 4 

4, T-klom, prophétesse des dieux, » » 31/, 

D. Renpnabré, fille de Chonsis, taricheute, » > Die 

6. Sénobastis, coadjutrice, » > 21/, 

7. S...8e, lectrice d'Isis, supérieure du faucon femelle, » » 25 

LRU CREER , lectrice, directrice, fille d’Isis, » » 21], 

9. Tatosiris, fille d'Aphrès, supérieure d’Amon, » » 2 

10. Tatosiris, fille d'Aynchis, supérieure de Thot, » » 2 

11. Takysis, prophétesse d'Horus, > » Ja 

Commentaire. 

Selon toute probabilité, nous devons avoir affaire à un thiase. La dénomination générale «les 
supérieures » rappelle, dans notre N° 29, 1. 13, «le reste des supérieurs de la corporation». Les différents 
dieux nommés répondent de même à la mention (1. 6) de «tous les dieux égyptiens compris dans l’asso- 

SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 11 
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ciation». Dans une #vrsve de Magdôla inédite, d’ailleurs très mutilée, et dont Jouauer m'a donné la 

primeur, on lit cuvbtaaièu. Les sommes indiquées en, regard des noms doivent être les cotisations men- 

suelles, comme dans les listes analogues. Les chiffres décroissent régulièrement, de même que dans les 

papyrus du Caire. Il est probable que le document se continuait vers la gauche par des listes de membres 

du thiase appartenant à d’autres catégories. 

Cette pièce complète, pour l’époque grecque, notre connaissance des prêtresses affectées à des cultes 

de dieux mâles. Orro (Priester und Tempel, I, p. 92 sq et 103) cite iépeta, mpogftie, your. Nous avons 

ici *ropbwrne en face du rcpûrne des ostraca d'Ombos, De même *ropeyrius, sur le modèle du opspfue 

d'Ombos, dont la forme démotique est fournie par notre N° 29. La prophétesse des dieux est un titre 

connu au masculin par les papyrus du Caire. Pour anÿ | — tapyeuréc, Cf. Rylands, p. 122, n. 3 Le 

titre que je transcris ‘ëy est à comparer à celui qui se lit dans Caire 30605 et 31179 (p. 24 et 295). La 

coadjutrice complète encore l’analogie. 

2, Au lieu de Harmachis, on a peut-être Harmaïs, nom divin attesté au Fayoum (Caire 31169, IX, 5). 

3. Of. à pexedos r@v Omplwv (Hérodote II, 65). Pour la forme du mot composé, cf. mng-ry:t, 

«nourrice» (Petubastisqglossar, N° 148). 

7. Il y a plusieurs signes effacés volontairement avant & wr t bk. Les traces permettent de recon- 

naître que la somme avait été inscrite par erreur avant le titre. 

11. Bien que le signe pour qite manque, je répugne à voir là une fraction de deben, d’abord parce 

que la progression descendante serait dérangée, puis parce que la somme, vraisemblablement, 

aurait été exprimée par 7 qite 1/,. 

N° 32. 

Statistique relative à des mouvements de population dans la province 

du Fayoum. — 264/3 av. J.-C. (ou 226/5). 

Ghôran. Trouvé avec le plastron 13. — Inv. 230. — O0 m. 37 X 0 m. 11. — PI. XVIII. 

Transcription. 

1. n mac a-hb-w n-m-w n sp 22 a ‘n-w a rs rm s 400 

2, a ’n-w a rs n-m-w n bd 3 8m rm s 585 

3. sp 15 63 

4, n rmac e-r ëm n-w Te 

5. a hn ‘bd 2 prit ‘rq rm s 322 

6. ‘bd 3 pri 30 

1. rm s 352 j 

8. a-nw a rs n-m-w n ‘bd 3 prt rm s 269 

9Espirmesloe rer rm s 98 65 

10. er 3m n-w a hn ‘bd tp i[m] ‘rq 130 

11, "bd 2 ëm 10 15 

12/0145 2435 

15. [e]-r n rm k° p t£ p'ym a hn ‘bd 2 8m 11 rm s 707 

14... [444]. pint e prop née road hp ss 

15, wëvw pr nt buw-r-w gm ’wy nd ...[.:..]. 

16. n rytao n 'wy n Hr-m-hb(?) p rd a-wn(?)...30 e-r n rmac 
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14 

18. 

19. 

. p té Sm-w n-1w0 Y qd ryt m-s 30 

hn ryt 385 t-w n-y (?) a 355 

y dt p a-nw à p dmy km ’wy 20 

20. sp 15 b-pe p mS° wS(?). pr(?) hpr ‘y ‘wy 

21. n nd ‘n. 

Traduction. 

1. Individus envoyés ici pendant l’année 22, pour être emmenés dans le sud nombre 

2. emmenés d'ici dans le sud en Épiphi, nombre : 385 

3. reste : 19 (reste) 

4, individus qui s’en sont allés (détail) 

5. jusqu'au 30 Méchir nombre : 322 

6. en Phaménoth 30 

1. nombre : 352 (total) 

8. emmenés d'ici dans le sud en Phaménoth, nombre : 269 

“érestetbmombre th |85] tnt 0.0 nombre : 98 (reste) 

10. S'en sont allés jusqu'au 30 Pa[chons] 130 

ile. 10%Payni 15 

12. 145 243 

13. Individus ayant quitté le nome du Fayoum jusqu'au 11 Payni nombre : 707. 

Rd et Le ter HET Ar Orne celui où est encore arrivé le.... lorsqu'on a bâti sur le sable. 

15. Individus sans abri qui n'ont pas trouvé de tente en toile . .[.. (nombre) ..... LEONE 

16. Baraques, tentes d'Harmaïs l'administrateur, qui étaient . ... 30. Individus 

17. du nome partis (et qui étaient) pourvus d’une habitation, d'une baraque, excepté 30, 

18. sur 385 baraques; retranche les moi, soit 35. 

19. C'est 5 tentes qui ont été envoyées à la ville, sur 20 tentes: 

20. reste 15. La foule des individus sans abri(?) n'a de nouveau pas été pourvue de tentes 

21. en toile. 

Commentaire. 

: 400 

La situation générale n’est pas aisée à reconstituer. De quel « Sud» est-il question? Est-ce la partie 

méridionale du Fayoum ou la haute vallée? Quoiqu'il en soit, si la date proposée est exacte, ce texte 

paraît lié au développement de la colonisation dans la nouvelle province. Les individus dont on note les 

déplacements sont peut-être en partie des travailleurs libres, en partie des prisonniers des guerres récentes 

ou de droit commun. (Cf. Lagides, IV, p.121.) Les uns seraient licenciés, les autres transférés plus au 

sud en vue d'autres travaux. Le document n'est pas assez explicite pour autoriser mieux que. des 

conjectures. 

Les nombres cités donnent lieu aux opérations suivantes : 

a) 400 — 385 — 15 f) 98 + 145 — 243 
b) 322 + 30 — 352 q) 385 + 322 — 507 
c) 352 — 269 — [83] h) 385 — 30 — 355 
d) 15+ [83] — 98 POP De 10 
e) 130+ 15 — 145. 

Certaines relations des nombres entre eux sont indiquées expressément ; d'autres, seulement admissibles 

et il faut avouer qu’elles ne s'agencent pas toujours avee une logique inattaquable. Si l'égalité g est bien 
SOTTAS, Papyrus démotiques de Lille. 12 
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posée, elle prouve que les individus envoyés dans le sud quittent effectivement le Fayoum. Même con- 
clusion, si les 385 de g et k sont identiques. En outre il n’y aurait pas de distinction essentielle entre les 

gens qui «s'en vont» et ceux que sont acheminés vers le sud. 

8. Le sigle (7) répond à Aoév. Pour les autres, cf. N°6, L 8 et N°5 12 à 20, 8 12. 

14. Sans la forme du déterminatif, on serait tenté d'interpréter MoT et de rappeler les ttôvmxétes du 

15. 

16. 

13. 

pap. Paris 68 — WiLokEN, Chrestomathie, N° 385. 

sens donné à ‘wy est pure conjecture. Il faut cependant que ce soit quelque chose de 
transportable. Nd se laisse rapprocher de waT, de façon satisfaisante, à condition de conférer 
à ce mot les principaux sens de îcrés. Cf. pour le premier mot, IKSA K— aussi 
déterminé par fl qui désigne, à l’époque gréco-romainè, une sorte de coffre; pour le second, 
ARS , «tisser, étoffe» (Brucson, Dict., p. 85 et 829; Suppl, p. 34). 
pr, cf. Zylands, p.255, n. 1. Au pap. 44, B, L 5, il est question d’une cabane (pr) construite 
à l'intérieur d'une cour (awo). 

L'appellation «nome du Fayoum> est des plus intéressantes en elle-même: de plus elle permet 
de compléter la datation. On sait en effet (Lagides, I, p. 242 sq) que le nom de « nome Arsinoïte » 
n'a pas été adopté dès l’apothéose d'Arsinoé. Encore en l'an 21 de Ptolémée RC 
des Revenus porte Aluvr, traduction du nom indigène KI A Comme 

nous avons affaire ici à une pièce officielle, émanant d’un bureau centralisateur, que, d'autre 
part, notre N° 4, de l'an 38 et ceux des premières années d'Évergète usent déjà de l’ex- 
pression <nome Arsinoïte », on admettra volontiers que la date est bien l'an 22 de Philadelphe. 
La dénomination «nome du Fayoum» n'est certes pas fréquente dans les documents indigènes 
des temps gréco-romains. Elle reparaîtra plus tard et se maintiendra jusqu'à nos jours. A 
un moment donné, ion désignera, tantôt le lac, tantôt la province, tantôt la capitale. (Cf. 
J. Masrero et G. Wier, Matériaux pour servir à la Géographie de l'Égypte, 1'e série, p. 40 sq 
et 142 sq). A l'époque pharaonique, ym était déjà un mot-protée, ou plutôt de sens général 
(vaste étendue d’eau), employé par des gens qui ne distinguaient pas la mer du lac ou du 
fleuve. C£. Pap. Caire, p. 216 sq. On remarquera que le nom de femme Tagtôyte très répandu 
au Fayoum, et se rapportant au lac vraisemblablement, n'en est pas moins traduit Iorautæve. 
Sur l'aspect maritime du lac et de ses rives, cf. Srragon, XVII, 35. Ën dépit de l'affirmation 
de Wiepemann (Histoire, p. 258), je n'ai pas trouvé, sur le plan fourni par le Pap. hiératique 

N° 1 de Boulaq, de preuve que y», à l'époque considérée, désignât spécialement le lac Mœris. 
Le mot se lit au N° 2 (pl. 2), ‘mais avec valeur de nom commun. Les papyrus de la XIIe 

. > ES 6 2 7 dynastie appellent le Fayoum CA ou CA (Kahun pap., p. 53). 

N° 33. 

Comptabilité d’un Bourg-de-Souchos. — 261 ou 223 av. J.-C. 

Ghôran 63. — Inv. 244. — 0 m. 29 X O m. 125. — Opisthographe. — PI. XVIII. 

Parmi les nombreuses pièces comptables que renferme la collection de Lille, le N° 33 à été choisi 
comme ayant trait à la gestion de «biens communaux» et pour faire pendant au N° 32 qui paraît se 
rapporter à l'administration de la province toute entière. Le verso est aussi couvert de comptes du même 
genre. Voici un aperçu du contenu. On y reviendra quand il y aura lieu de publier le reste des documents 
similaires. 

Les lignes sont comptées à partir de la date, au premier quart de la hauteur. 
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L 

2. 

5 © 

D 

© 

10! 

1; 

2. 

13, 

. «Le domaine sacré de Souchos de Crocodilopolis ($dd), le grand dieu, ., 5». Cf. Rylands, 

17. 

18. 

«24 qui est l'an 25». 

«l'an 25, le 18 Phamenoth, le grb[». 

Il n’y a pas de traces de Asp à la ligne 1. C’est donc que le scribe avait d'abord écrit 
à la ligne 2 : «an 25» et que, s'apercevant de son oubli, il a ajouté au dessus, pour éviter 
toute ambiguïté : <24—25». — En ce qui concerne grb, comme, au verso, il est question 

d'Amon, on peut songer à Amon de Grb, honoré aussi au Fayoum. Cf. Pap. Caire, p. 276, n. 3. 

« Le père divin, scribe, /mouthès (?) fils de Semtheus, de la demeure [....» 

«Le petit bétail du Bourg-de-Souchos, 2700+ x+1/,. La fraction montre que dans l'ensemble, les 

nombres représentent des espèces monnayées, ou ce qui en tient lieu: Déjà dans les papyrus 

de Kahoun on trouve des nombres fractionnaires dans les comptes de bétail. «Theoretical 

amounts», dit Grrrrirx (p. 46). — Au revers, on lit : «Le petit bétail du bourg, 2332». 

« Pigeonnier, 1/,. En plus de cela, 67 1J,.» Sur Spoonurne, cf. Srrecerserc, Dem. Texte auf Kriügen, 

N° 280. Sur Maoowa, autre mot pour <pigeonnier », cf. SPIEGELBERG, ASE, p- 33, n. 5. 

« Chapelle, 30 1/,.» Sur rioe, cf. 4., p. 88, n. 2. 

. Hyt, «vestibule> (oaerT), ou «fosse» (orerr), 22 ?/,. Même mot dans les comptes de ie 

d'une association religieuse. (Caire 30618, recto, col. 9, 1. 9). 

. Mh 13 ?[,. — Mh doit être une piseine ou une citerne. 

. Z'y 55.... Bien que l’y ressemble à un s, on doit avoir xo : xor. Il doit être question de 

réparations. 

«283. En plus de cela, 2400 (+ x?)». 

« Le reste des pains lébès». Si l'on admettait l'orthographe { pour n, on aurait là un rappel 

du pain tiré des fruits de l'arbre J Dit C£ Ame Bey Kamar, Annales du Service, XII, 

p. 240 sqq. Mais il faut tenir compte du grec -vou) et du copte de transition movbe, 

qui ne montrent pas d’/. 

«Les champs des vieillards » (SNA or). CE. mpesBirepor rûy yewpy®v (Lagides, IV, p. 260). 

à PE De 2 , 1. En plus de cela, 87». 

p. 230, n. 2. Déjà tel quel : sd aux Kahun pap. (pl. 18,1. 5). Attesté dès les Pyramides 

(1564) : NAS oc Cf. En. Mzsver, Histoire de l'Antiquité, I, 2, $ 293 n. 

5. « Les champs (eroooe) des dieux du Bourg-de-Souchos, 5 ». 

16. « Offrande à Isis 4; La nourriture des ibis, [...» 

Littéralement «devant Isis». Dans les comptes annexés aux statuts d'une association 

religieuse (Caire 31178), on lit, parmi d’autres dépenses : «devant Thermouthis; devant 

Soconopis (?)», chaque fois avec l'indication d'une somme d'argent. Cf. encore « devant Hathor » 

(Caire 30768, I. 10) et « devant Thot» (Caire 30828, I. 4). — Sur la nourriture des oiseaux 

sacrés, cf, Pap. KReinach, p.188; Joachim Ostraca, p. 24, avec les références à la grande 

donation d'Edfou (1, 15; 2, 2; 4, 4). 

« Ceux qui y ont travaillé, 70». 

« La nourriture des faucons, 4», 

12* 
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40 . ? + » 

(Voir, en outre, dans le commentaire, les pages marquées d’un astérisque aux index.) 

P.8.— Héracléopolis. Pour des orthographes anciennes sans à, ef. P. Lacan, ANZIADEND DIE 

en démotique, Orakelglossar, N° 334. 

P. 13. — Hozeuräux. Une meilleure transcription du nom égyptien est fournie par Ilerevesbtus (cf. 

Pap. Caire, p. 268, n. 3). | 

P.15. — P'o-22 est connu en hiéroglyphes, du moins au féminin : SA | K | Ke (Lres- 

Len, N° 2044). Quant à la transcription, elle est plus qu'ambiguë pour le dernier élément. En composition, 

il répond à (Ka}rüre ou (Ppeux)yhros, et dans le dérivé en y, tant à Zoôis qu'à Tibéns (cf. Maspero, Recuel, 

XXV, p. 15 sqq). 

P. 22. — @ozsôs. On comparera l'orthographe &lT vi, d'époque gréco-romaine (À. Z., XL, 

p. 101) montrant une confusion de nombre qui vient à l'appui de la confusion de genre supposée. Spreçær- 

BerG (0. L. Z., IV, col. 317 sqq) a consacré un article spécial à Nirgte. 

P. 23. — Arer est à rapprocher de ‘AE du pap. de Strasbourg N° 3 b et de (P-)T1 (4.7; Life. 10). 

Cf. Iahcde et Ilextauc. 

P, 33. — Hr-n-Py est connu aussi par le pap. de Strasbourg N° 10 (cf. Rerom, Mumientüfelchen, 

p. 65). Il est difficile de décider si notre forme ‘Agepgoïs confirme ou infirme le rapprochement proposé 

par Masrero (Recueil, XXIV, p. 78, n. 2) avec Apipgc. 

P.51. — Harsaphès. J'ai transerit Hr-fy, bien que les orthographes des Ancien et Moyen Empires 

imposent l’étymologie hry-$-f, soit «celui qui est sur son lac». Pour les basses époques on doit temir 

compte de l'étymologie populaire consacrée. La confusion a été facilitée par la présence, dans le mot 

“=D: de la tête de bélier, élément caractéristique de la forme du dieu héracléopolitain. 

 P, 51. — Sésoôsis. Outre les exemples ptolémaïques qu'a cités SPIEGELBERG (Recueil, XXVIIT, 

p. 195 sqq) du nom porté par plusieurs rois de la XII° dynastie, on en a relevé sur des ostraca thébains 

(Trompson, T'heban ostraca, p. 44 saq). Chez aucun d'eux l’ de Wsr:t n’est représenté, même par y; 

mais, à l'mverse de ceux de Lille, ils sont tous suivis du déterminatif divin. THompson (p. 45) n’a pas 

cru devoir gréciser le nom, faute de transcription contemporaine. Ses serupules sont peut-être excessifs, 

car le Xecéwats de Diodore répond le mieux du monde aux graphies démotiques qui, elles-mêmes, con- 

firment l'existence d’une forme vulgaire de Yec@srete, aboutissement des déductions de Sere (À. Z., XLI, 

p. 49 sqq) antérieures à leur identification. A certains égards, Xecéwas se comporte, vis-à-vis de Zecüotpte, 

comme ”Ouets en face d’OvGoptc. 

P. 51. — Kheperkara. Si l'on peut se fier aux formes du signe Se en démotique ancien, données 

dans les Contrats Égyptiens (p.72, 202 et 438) et qui diffèrent de ce que l’on trouve dans Rylands 

(p. 378), on doit avoir ici un nom propre identique au «prénom» royal porté, et par Nectanébos, roi 

régnant, et jadis par Sésostris I, Il voisine, ici même, avec ce dernier nom et, parmi les autres prénoms 

de la XII° dynastie, non seulement on retrouve fréquemment, à cette époque et dans ces régions, Marrès, 

prénom d'Amenemhêt III, mais G. Mürrer a signalé (Pap. Rhind, p. T, n. 5) celui de Sésostris IIT, 

appartenant à un prêtre enterré précisément à Abousir el Meleq. Sur les constructions des rois de la 

XIIe dynastie à Héracléopolis, cf. Masprro, Histoire, I, p. 510 sq. 
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P. 53. — L'analyse du nom Isis-resh est confirmée par la forme hiéroglyphique qui se lit sur la stèle 
ptolémaïque du British Museum N° 1141. On le trouve aussi en démotique dans Caire 81169, verso, col. 2, 
1. 2, bien que SrIRGELBERG ait transcrit différemment. 

P. 63. — Horus Behoudti. Serue (Grabdenkmal des Sahure, I, p. 96, n. 6) croit que, sous l'Ancien 
Empire, le second élément du nom divin doit être entendu comme nom de ville au génitif et pas comme 
adjectif. Il en a été autrement plus tard et, ici même, l'absence de déterminatif géographique montre que 
nous avons affaire à une véritable épithète. On comparera le processus indiqué, p. 85, pour le nom de 
Souchos de Crocodilopolis. 

P. 71. Youxovüetc. Voir les équivalents démotiques proposés, avec doute, par SPIEGELBERG (Pap. Caire, 
p. 370). 

P. 71. — Kahæyüs semble avoir pour première composante ce préfixe Kai-, d'origine mystérieuse 
(nubienne, libyenne ?), auquel SrrgGerBerG, traitant des xxhasioes d'Hérodote (À. Z., XLIII, p. 87 sqq), a 
attribué un sens voisin de «jeune homme» ou de «fils», quand on le.trouve joint à un nom de divinité : 
Kahapüv, Kakocigte. Il faut en rapprocher Ka, GT-hb en démotique, peut-être aussi le nom Gyl-S de 
notre N° 4, et la forme probablement apocopée ?-gyl (Chrest. dém., p. 384; 397 sq). Nous pourrions 
avoir, au masculin, une sorte de succédané de Se, &eÇi (Lregcern, N° 1555 et 399). 

P. 81. — Harynchis. Même nom de femme parmi les contractants de Caire 30602 : En hiéroglyphes 
et 2 . 

P. 81. — T-klm. Telle semble être la lecture, bien que RAon soit masculin. A cette irrégularité 

on trouve les deux formes 

près, ce serait un nom de la forme Opäpx. Les traces n’autorisent pas à interpréter * mam\oM, nom 
théophore apocopé sur le modèle ’Mn-pa-qlm (Pap. Caire, p. 2179). 

P. 81. — Cette forme, avec article, du nom Apriès expliquerait les transcriptions grecques et sémi- 
tiques en p ou ph. SrrecerserG (0. L. Z., XV, col. 5) invoque l'influence d'autres noms, comme le proto- 
type de Putiphar. Aurait-il perdu de vue les exemples, tout semblables au nôtre, publiés par lui même 
dans les papyrus du Caire, p. 259 et 265? 

Parmi les noms propres dont l'aspect n'est, ni égyptien, ni grec, il y en a, sans doute, de sémitiques 
ou d'iraniens. La prudence commande d'abandonner à de plus compétents le soin de les identifier. 



ADDENDA ET CORRIGENDA. 

(Les fractions entre parenthèses indiquent la hauteur approximative dans la page.) 

P.1 (fin). — Le contrat de Codoman a été publié de nouveau par Revicrour dans ses Contrats 

Egyptiens, N° 76, p. 608 sqq. ; 

P. 4 (début). — Ou encore à Abousir el Meleq. 

P. 4 (1/3). — Lire: depuis l’an 4, Athyr 17. 

P.5 (1/,). — J'aurais dû donner une mention à l’article d'A. FerrABINo, La Cronologia dei primi 

Tolemei (Atti d. R. Accad, d. Se. di Torino, LI, p. 243 sqq). Les conclusions de cet auteur, qui dépassent 

le cadre que je me suis fixé, ont été très clairement résumées par I. Berz (J. Æ. A. VI, p. 189) et 

longuement discutées par J. LesquiEer dans l’article cité p. 7 (à partir de la page 148). 

P.9 (1/,). — J'ai relevé le 11 avril 1921, dans la bibliographie de la revue italienne Ægyptus, LI, 

fase. 1 (febbraio 1921), p. 120 (et ailleurs depuis), l'indication suivante : Demotische Urkunden zum 

ägyptischen Bürgschaftsrechte, vorzüglich der Ptolemüerzeit, hgg. u. erklürt v. K. SETHE, mit einer rechts- 

geschichtl. Untersuchung v. J. PARTSCH (— Abh. Sächs. Akademie 32), pp. VIII—812, con 68 tavole e 

2 figure, Leipzig, Teubner, 1920. — L'impression était trop avancée pour que cet important mémoire, 

si longtemps attendu, pût être utilisé. A quelque chose malheur est bon : le lecteur, en comparant des 

versions entièrement indépendantes, pourra juger de la confiance à accorder aux démotisants contemporains. 

P. 11 (1/;). — Au lieu de «gardiens du Bourg», lire : «gardiens de la prison du Bourg ». 

P.13 (?/,). — Au lieu de : O. Rrcxerrs, lire : L. SPEBELERS. 

P.16 (fin). — Il y a encore la possibilité, admise par certains auteurs, que les exploitants de la 

«terre sacrée» aient été qualifiés de <«cultivateurs royaux». Of. Grundzüge, p. 279, n. 2, et Chresto- 

mathie, N° 68. | 

P.17 (début). — Strictement, Mdy Kmy répondrait à la rare dénomination Ispoaryorties (Lagides, IV, 

p. 40). Il est curieux de voir un « Perse de l'épigonie» jouer ici le rôle de protecteur, alors que cette 

classe d'individus paraît soumise, en matière d'exécution, à un régime d'exception plus rigoureux. Cf. 

Mivreis, Grundzüge, p. 20 et 46. — J'ai retrouvé tout dernièrement une lettre du tant regretté J. Lxs- 

Quier, datée du 9 Juillet 1914 et dont les évènements avaient oblitéré le souvenir. Il y affirmait, plus 

nettement que je ne l'avais fait dans mon article du J. À., l'équivalence de rs et de quAaxisns et proposait 

de voir dans le Mdy n Kmy, peut-être un pdéymes. A ce dernier détail près, je me trouve finalement 

d'accord avec le spécialiste des questions d'organisation militaire et policière dans l'Égypte gréco-romaine. 

P.19 ({/;). — Il serait plus juste de dire que l’infinitif s'est conservé intact, par analogie. 

P. 21 (1/3). — Pour l’asylie; voir l’intéressante note de P. Perprizer, Asiles gréco-égyptiens, Asiles 

romans, ap. Annales du Service, XX, p. 252 sqq. 

P. 21 (milieu). — On comparera la phraséologie des documents analogues connus sous le nom 

d'ECCPHATIRH ooMoNotwra et dont on a de nombreux spécimens, notamment parmi les papyrus coptes 

d'Aphrodito (Cru, ap. I. Bezr, Greek Papyri in the British Museum, IV, N° 1494 à 1551, p. 435 sqq), 

et ailleurs. 

P. 28 (fin). — Lire : Eschons, plutôt que : Neschons. 

P. 24 (début). — Lire : Chensthôtès, au lieu de Chonsthotès. 
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P.26 (fin). — Il est d'autant plus intéressant d’avoir ici la traduction de Évrnot que THompsox 
(Theban Ostraca, p.31) s'est demandé si nsytykwn ne serait pas une transcription de furév. D'autre part, 
Grirerra (Rylands, p. 193) a confirmé que, dans ce, on devait voir un mot emprunté à l’égyptien, soit 
en Le Ce dernier serait lui-même en rapport étymologique avec MM, «presser», si l’on en croit 
W. F. ArsiGur (American Journal of semitic Languages, XXXIV, p. 250). 

228 (1) — Au lieu de : N° 9, 1. 16, lire : N° 29, 1. 16. 
P. 34 (1/1). — Il est vraiment dommage que la lecture dmy soit si incertaine. S'il s’agit d’une localité, 

on comparera Wirckex N° 305 — Magdôla N° 36 (Ptol. III où IV) : Hbuger (? Lesquier : Awveüoyet) roy 
x Kpcxodiawy r]ékews. Si, au contraire, on à affaire à une mention précisant la nature de la profession et 
formant, par exemple, avec CàOT-, un complexe répondant à Afwgcc, ce serait précisément le prototype 
d'édéoy, que SrreGeLBErG en fait dériver par l'intermédiaire de l'hébreu Ms (Agyptische Lelmwürter in 
der ülteren griechischen Sprache, ap. Zeitschrift für vergleichende Sprachforschung, XLI, p. 127 sqq). Le 
vocable s'est conservé jusqu'au Pap. Mag. (N° 150), sous la forme ’tmet et avec le sens premier «fil 
rouge», mais il se peut que, dans la langue courante, la signification se soit élargie. 

F6940/5)2—" Aurlieusder: eti2, 1.17, lire :2, L. 15.et 4,117. 

P. 44 (1/,). — Aux noms des naturalistes ajouter celui de M. Hrrznemmer (ap. Sahure, II, p. 178 sq). 
P. 47 (début). — Corriger Khons en Chons, pour unifier. 
P.49 (fin). — Le signe que j'ai transerit rm (?), en raison d'une vague ressemblance, mais dont 

la lecture est totalement inconnue, paraît être un sigle répondant à épelws et introduisant un nouveau 
paragraphe, soit item. Tuompsox (T'heban ostraca, p.33 sqq) en à rencontré, dans des reçus de taxes, 
plusieurs exemples, de formes assez variées, mais conciliables entre elles et avec la nôtre. Ils précèdent 
l'enregistrement de chaque versement partiel, le premier excepté. 

P. 52 (1J). — Au lieu de : milieu du IV°s., lire : 1e moitié du IV°s. 
P. 80 (/). — Le groupe difficile après wbe semble pouvoir se résoudre en #w, mot pour lequel 

le Petubastisglossar (N° 194) donne le sens approximatif « drapeau». On n’ose pas accepter un rapprochement 
tentant avec nos usages, bien que Maspero (Histoire, I, p. 313, n. 1) n'aît pas craint de faire une sup- 
position analogue. 

P. 87 (début). — Pour Isis-resh nous avons précisément une transcription araméenne d'époque perse 
(SrrcerserG, O.L.Z., XV, col. 4). Elle donnerait à peu près Esreshout. Très vraisemblablement, ici 
comme dans l'exemple du Caire, la finale # était représentée, après le déterminatif de la fleur, dont on 
voit encore une partie. 

P. X (milieu). — Au lieu de : les méthodes sont, lire : les méthodes générales sont pour une part. 

Quelques fautes d'impression, aux mots et pages : des suppositions (3) — revenue (5) — au N° ?1 
(6) — la lecture (11) — déjà (12) — antérieur (19) — contrats (20) — certains (21) — appelés (31) — 
comparution (36) — représenté (44) — s'est portée (67) — équivalent (67) — confection (80). 

Dernière heure. — L'ouvrage de Serne et Parrson signalé plus haut (p. 9 et 88) m'est enfin parvenu 
(17 août). Je ne dispose ni du temps, ni surtout de l’espace nécessaires pour rendre compte ici de ce 
travail, colossal monument d’érudition, d’ingéniosité et de patience. Voici toutefois quelques remarques 

essentielles se rapportant directement aux pages qui précèdent. 

Nos N° 1 et 2 ont été repris en détail par Serxe (N° 22 et 23 de la série; p. 464—486: fac-similés 

au trait aux pl. 56—64). Comme il était prévu, nos avis s'accordent sur quantité de points, d’une façon 

à impressionner les sceptiques. En outre, Serux a rectifié quelques incorrections de mon article un peu 

hâtif de 1914, et cela généralement dans le même sens et au moyen des mêmes arguments que moi-même 
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au début de la présente publication. Les divergences résiduelles sont peu de chose. Deux cependant 

auraient leur importance si elles ne devaient disparaître sitôt aperçues: 

1° Srue (p. 474 sqq; $ 21 et 25) a proposé légitimement, pour le N° 1, I. 10, la même correction 

que moi {ci-dessus, p. 20) en MTATMNTY; mais il à été trop loin en en faisant l'application au passage 

similaire de la L. 8 qu'il interprète comme une dittographie. Il ne manquera pas de reconnaître son 

erreur, au vu de notre N° 4. 

2% Serne fournit, pour le N°1, 1. 14—15, l'intéressante version: Nicht werde ich sagen kôünnen: 

«Ich habe dir getan gemäf allen Worten, die oben sind», solange der Brief, der oben ist, in deiner 

Hand ist. Je me rallie volontiers à son interprétation (p. 128 sqq) de l'auxiliaire, exprimé où sous-entendu. 

On peut envore invoquer, à l'appui, le cas, postérieur mais très explicite, du texte copte de Djême dont 

j'ai cité quelques mots (ci-dessus, p. 17 sq) et qui doit son existence au fait que le cautionnement initial 

n'avait pu être retrouvé, partant restitué, au moment où les deux individus étaient réintégrés en prison. 

Par contre, la difficulté signalée par Serue lui-même (p. 464) s'accentue du fait que 3 et, peut-être, 

4 proviennent aussi des mêmes archives que 1 et 2. Elle devient une terrible objection si l’on fait intervenir 

le groupe 9 à 11, car on ne peut imaginer que les garants aient tous failli à leurs engagements. Quel 

que soit le sens exact de la clause, il semble, comme je l’ai dit au commentaire (p. 35), qu'elle n’était 

pas exécutée à la lettre. 

Parrson (p. 671 sqq) présente une interprétation juridique du N°1 qui, à première vue, ne parait 

pas s'imposer. On y discerne l'influence de la leçon «indem er sich darin niederläBit» (1. 6), basée sur 

la correction abusive, par Serue, de »s en #tp. L'original est formel, et même la seule phototypie aurait 

dû inciter à se montrer moins affirmatif. Særxe avait de bonnes raisons (p. IV sq) pour reproduire ses 

textes à la main, et nul ne sait copier plus exactement que lui. Néanmoins, les rares fois où il lit mal, 

comme ici, ou au N° 2, 1.5 (kry, deux fois) ete., son fac-similé est notoirement infidèle; et cela vient à 

l'appui de ma remarque de la p. XI. 

Je relève, dans un des extraits réunis par Sxrue (p. 504, N° 27), un exemple copte de l'expression 

RH-M HO07 eopaï, discutée ci-dessus, p. 48. Il semble confirmer ma première manière de voir. Cf. 

d'ailleurs la remarque de Serge, p. 270. s 

Le recueil de Sxrue ne renferme pas d'autres cautions de comparution que les deux documents de 

Lille et les trois fragments du Caire déjà signalés dans mon article du Journal Asiatique (Semme à 

habilement raccordé 30659 et 31191). Ce fait donne beaucoup de relief aux quatre premières pièces de 

la collection de Lille. Quant aux N° 5 à 11 de Lille, ils ne trouvent pas d’équivalent parmi les 24 textes 

étudiés par Serne, tous déjà publiés, sauf deux, et dont 18 seulement sont des contrats. Jouçuxr a donc 

eu, cette fois encore, la main heureuse, puisque, le nombre des cautionnements démotiques connus étant 

maintenant porté à 33, Lille fournit le tiers de ce total, et en documents de teneur nouvelle. 



A.— Divinités. 

Amon 44. 67. 81, 85 

Anubis 65 

Bastis 81 

Harmachis 23, 81 

Harmaïs 82 

Harpsenisis 4 

Harsaphès 3*. 4. 23. 51. 54, 

86% 

Harsemtheus 63. 

Hathor 63. 64. 85, 

Horus 12/53. 81, 

Horus Behoudti 7. 

64, 87*, 

Horus de Méten 24. 

Ir-nb-m'-hrw 4 

Isis 36. 43. 81. 85 

Neith 22 
Osiris 4. 50. 51 

Ptah 54 

Rannout 41 

Sérapis 43 

58. 63*. 

Socouopis 85 

Somtheus 3%, 51 

Souchos 16. 63. 68. 74. 84. 85 

Thermouthis 85 

Thot 12. 67. 81. 85 

B. — Souverains. 

Adrien 45 

Alexandre le Grand 1. 2. 15. 

16-42. 46.-06..58..62.163 

Alexandre II 2 

Amasis 20. 41. 48 

Amenemhet III 86 

Amrou 42 

Amyrtée 1. 2. 8 

Arsinoé Philadelphe 43* et 

passim 

Artaxerxés 1. 7. 8%, 55* 

Auguste 63 

Bérénice (mère de Ptol. II) 

58. 62 

Danus I 2% 578" 93. 45 

27100 

Darius III 2. 88 

Hakoris 1. 2. 8*, 54. 57 

Khabbash 2 

Mouthès 8 

Nectanébès 2. 8*, 54, 67 

INDEX. 

(L'astérisque indique une discussion au commentaire.) 

Nectanébos 2. 4. 7, 8%, 50. 

86 

Néphoritès 8 

Philippe Arrhidée 2 

Psammétique Ie" 43 

Psamouthis 8 

Ptolémée Ier 2, 14. 15. 16*. 

38. 67 

Ptolémée IL et III — passim 
Ptolémée IV 5. 6 

Ramsès II 26. 43 

Sabacon 17 

Sésostris 86 

Tachos 8 

C.— Noms de particu- 

liers. 

Aherdys 54. 55# 

Alcétès 63 

Almsks 23 

Altibios 16 

’Amn-p-qlm 817 

"Avyñs 72. 13 

’Aoñts 39 

"Aopñs 30. 51. 53. 81. 87* 

’Awbaïos 40 

Apollonidès 16. 46 

’Arokkcodvns 46 

Arer 23. 86* 

’Apistoxpdtns 25. 30. 33 

’Aptotézpitos 33 

’Aptardtns 15. 16% 

Artémidoros 10. 11 

’Avwtkes 24 

Aynchis 81. 87* 

Bas 71 

Chensthôtès 24. 88 

- Xe 71 

Cheperkara 50. 51. 86% 

Chons(is) 46. 47. 53. 81. 89 

Aattovôas 23, 24# 

Anurtptos 46 

Atoyévns 38—42 

_ Dionysia 63 

Eschons 23. 88 

Esreshout 53. 87*. 89% 

Estefnecht 51 

Fevvovpu 71 

Tepñts 73 

Gyl-Isis 14. 15. 87 

“Awdns 71 

fApeuvois 31. 33. 86% 

‘Appaydpos 4 50. 53 

Harmaïs 25. 30. 83 

‘Apmidog 71—73 

Harnebynchis 25. 30 

‘Apwvrwets 71 

Harpaêsis 50 

Aooeubeds 40 

Harynchis 81 

Haryothès 51 

‘Atpñs 71 

Héraclidès 10. 11. 17*. 

“Hedritis 71 

Hérieus 14. 15 

Hériobastis 28 

‘Howôns 70. 72 

Hor-necht-dot 30 

‘Qpürxs 72 

FQpoc 23. 29. 40. 47 

Hiw-f 41 

Iasos 63 

Imouthès 85 

Iapôs 30. 31. 33%, 35 

KahauGy 87 

Kakayüts 71—73. 87* 

Kañs 71—74 

KakïBis 87 

Kahosiow 87 

Katdtix 86 

Ma‘-hrw-f 40 

Mavpñs 22. 71. 73 

Mäpuv 72 

Mappñs 3. 10—12. 15. 16. 20— 

22#..26. 47. 86 

Meyiorn 16 

Ménécratéia 46. 47 

Ménémachos 15 

Mocyos 72 

Moschion 46. 47 

Myrtô 10. 11 

NeybeviBis 9. 30. 31, 33. 81 

NeyOüpi 28. 40 

Neitheus 10, 11. 15. 16. 22%, 

47 

Niorvéu 71. 73 

Nr 22. 86* 

’Ouoxs 86 

’Owdops 73. 86 

Opoevoëgux 71—73 

Ilafñrx 33 

Iluyñs 39 

ay&v 71. 72. 74 

Pakysis 9 

[alods 86 

Ilapivis 71 

Panéchatès 40 

Pa-Neith 36 

Ilavjou 71—73 

Iovos 71 

Pa-noub 39. 40 

[laws 11 

Paoush 23 

Iariex 71. 73 

Iapuüds 73 

Pa-she 10, 11* 

Ilarevtius 12. 13*, 86 

P(a)-in 40 

Patus 29 

Pa-yr 10. 11* 

Pélaias 9 

Is 86 

Pete-Hor-Méten 28 

Ilerepodvs 31. 33. 35 

Ilereveodius 86% 

Pete-p-gbr 30 

Ilerepuoülis 41. 71. 74 

Ilerecoÿyos 39—41. 71—74 

Petosiris 36 

ITetoovy 41 

P-qyl 87 

Phégémon 9 

Pedwy 46 

Philammon 46 

Püwy 16 

Philoxénos 9. 14. 15. 17*# 

P-'0-22 14, 15. 86% 

Ppexayñros 86 

P-Ka-Aménophis 30 

Pnoub 28 

Ilotauiavx 84 

Weviois 71—74 

Psénobastis 50 

Iroksuats 16 

(Trenpnabré 30. 33%, 81 

Rhodôn 10, 11 

Zaliriu 71 

Sedmet 12 

Somtheus 3. 50. 51. 53, 85 

Semtoouierdys 3. 15. 54 

Semtoouitefnecht 3. 47. 50. 53 

Sénobastis 81 

Zeodwois 50. 51. 86* 

Zecootps 86 

Silas 63 

11% 
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XZioots S6 

Zovxuius 72 

Zovrovoes 71. 87* 

Sroush 46. 47* 

S.t-Huw 87 

Tahikamounis 25 

Takysis 81 

Tamounis 14. 15. 86* 

Tads 10. 11* 

Tapchoiris 81 

Tapevodots 11 

Tapis 84 

Ta(p}saïs 25. 81 

Tatbêkis 33 

Tatosiris 81 

Tééphibis 30 

Téos 12. 14. 15. 28. 29. 46. 48 

Thalios 10, 11 

Thatrès 9 

Thotemheb 14. 15. 46. 47 

Goteds 22. 86* 

Thotortaios 29 

Thotsytmis 36 

T='o.t-22 86* 

Opñpx 87 

Ovusy 16 

Tôons 86 

Tklom 81. 87* 

Tanroheuos 15. 16% 

Tvapspu 11 

Tovtvis 71 

Trémobastis 50. 53 

Trolyn 23 

Zénon 16 

D. — Localités. 

Abousir el Meleq 54. 86. 88 

Abydos 54 

Akhmim 55 

Alexandrie 26 

’Apouvon 3%, 10—12. 14. 15. 

16*, 26. 46 

Arsinoïte (nome) 10. 11. 12. 

15. 43. 58. 84* 

Bedja 17 

Bspewxls 3. 25. 26%. 58 

Birket Karoun 3 

Bouto 33 

Busiris 4. 51 

Canope 7. 16. 20. 26. 63 

Crocodilopolis 85. 89 

Dendérah 63. 75 

Djême 17. 18. 45. 90 

Edfou 6. 52. 54, 56. 57. 63: 

80. 85 

Ethiopie 24 

Ednu:pia 3. 26 

Fayoum 82—S4* et passim 

Gebelen 35 

Ghôran 2* et passim 

‘Anpet 44 

Héracléopolis magna 3%. 4. 8. 

60. 51. 53: 86* 

Héraclidès (district de) 26 

‘Hpdrkex 64 

Hermopolis magna 12. 38. 42 

Hibeh 20. 32. 41 

Hittite 43 

Ibshawi 3. 64 

Kahoun 41. 45. 79. 80. 85 

Magdôla 2*, 3. 25. 28. 56. 67. 

70. 73. 82 

Mède 9. 10. 17* 

. Medinet en Nahas — v. Mag- 

dôla 

Memphis 67 

Mendès 44 

Maœris (lac, canal) 11. 58. 62*, 

G4*, 84F 

Neref 3—4%, 50. 51 

Ombos 64. 67. 68. 82 

Oxyrhynchos 41 

Pathyris 63 

ILspoayonrios 88 

Perse 17*. 80. 88 

Philae 26. 65 

Ilioat 3%, 7. 9. 10. 58 64% 

Poy 33* 

Rome 47 

Serapeum 24 

Silsile 54 

Thèbes 63. 67 

Thémistès (district de) — 

passim 

Touems 30 

E. — Mots égyptiens 
discutés. 

*wy = tente (?) 81 

’wk — une maladie (?) 67 

’bd — mois 66 

’nge — conyza 65 

r — schène 70 

*sy = perte 70 

sw — reçu 27 

’sw — mouton 44 

’qnums — économe 26 

‘y — demeure 26. 55 

y —= corporation 65. 66 
‘yÿ — contribution 64 

wo — petit bétail 45 

avy — équipe 80 

‘nhk — vivre, vive! 43 

‘hm — un titre religieux 64 

‘fe — un titre religieux 64 

ym — étendue d’eau 84 

wy — cultivateur 16. 33. 88 

wpy — détailler 57 

wn-pr — pastophore 51 

wr — supérieur 33. 67 

whm — renouveler 8. 54 

wht — une maladie 66 

wthk — fondre 79 

b'-‘o-p.t — chèvre 44 

bwt — abomination 45 

bk — faucon 33. 67 

ppy = presser 80 

pli — concilier 69 

ph —= parvenir 66 

fy —= apporter 64. 66 

mr-n — grand prêtre 68 

mr-kt — conducteur de tra- 

vaux 12. 47 

mlh — procès 68 

mh-ntr — coudée divine 53 

mhy —= frapper 68 

mhm — chauffoir (?) 80 

ms — naissance 13 

mktl — tour de guet 47 

min — rémunérer 80 

nw — drapeau (?) 89 

nby — brancard 51 

nd — toile 84 

ryt — baraque 81 

rs — vigile 17. 88 

rd — représentant 66 
lbs — sorte de pain (?} 87 

hwÿ — insulter 68 

hme — frais de transport 80 

hyb —= agneau 44 

hyt — vestibule (?) 87 

hms — siéger 65 

hry (a) — un adverbe de 

temps 48. 90 

hrt —= vision 24 

hq — bière 26. 65. 89 

hit — soutien 80 

ky — mesurer 55 

hw — vase d’eau 65 

hhr — associé 48 

hrp = primat 51 

h — copie 63 

hny — une redevance 66 

sw-hrw — délai 18 

shn-f — nomarque 42 

sht — lèpre 66 

sht — tisserand 33 

sh- Pr-‘o = basilicogrammate 26 

sgn — onguent 65 

s.t-sb — salle de discipline 69 

# — entreprendre 69 

#.t — contrat 21 

.8w — sec 52 

#p-dr.t — caution 18 

ëms=—ry — préposé 82 

ëdh — une boisson 89 

gnbe — association 63. 66 

gnhe — chapelle 87 

qns — aggraver 66 

grmp = pigeon 85 

grgr —= luxe (?) 24 

£ — district 43 

tÿ — une redevance 66 

ttÿ — une redevance 66 

tn — approcher 70 

ts — fouler (?) 80 

dbe — ensevelissement 69 

dby —= brique 79 

dmy — sorte de fil 34. 89 

zy — mur 87 

zanf — équilibré 79 
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LIBRAIRIE ORIENTALISTE PAUT GEUTHNER 

opinion, and not all Mr. Gunn’s conclusions will be accepted by scholars. But the treatement is 
everywhere both original and learned, and a large number of positive and incontestable discoveries 
emerge. Interesting results arise from Mr. Gunn’s conviction that the Egyptians were better able 
to indicate differences of tense than has been previously imagined; and the probleme of the nega- 
tives likewise opens out new vistas. I would sum up my opinion by saying that I consider 
Mr. Gunn’s book to be the most stimulating and important contribution to Egyptian grammar that 
has appeared for many years. 

JÉQUIER (G.). Le papyrus Prisse et ses variantes (Papyrus de la Bibliothèque Nationale 
183-194, Pap. Brit. Mus., n° 10371 et 10435 et Tablette Carnarvon du Caire), 16 planches 
en phototypie mesurant en moyenne 60 centimètres en longueur, et 13 pp. de texte, 
a CR AO CC ENT ERREUR ARR AE SORTENT RAT Vas 

MARESTAING (P.). Les écritures égyptiennes et l'antiquité classique, 145 pp.,-8, 1913 12 fr. 
Dans cet ouvrage, M. Marestaing a réuni tous les témoignages grecs et romains sur les hiéro- 

glyphes. Chaque texte est accompagné d'une traduction et d’un commentaire. L'auteur a laissé de 
côté la littérature chrétienne qu’il se propose de traiter séparément. 

MEYER (Ed.). Histoire de l’antiquité, tome IL : L'Égypte jusqu’à l’époque des Hyksos, trad. 
par À. Moret, XXIV, 388 pp. gr. in-8, 1914 . NT 0 15 fr. 

Sources pour l'histoire de l'Égypte — I. Commencements de la civilisation et de l’histoire 
d'Égypte — IL. Les états primitifs d'Égypte. Les royaumes des adorateurs d'Horus — III. L'Égypte 
sous les Thinites — IV. L'ancien empire. — V. La fin de l'ancien empire et l'époque de transition. 
— VI. Le moyen empire — VII. Décadence du moyen empire et domination étrangère — Index. 

MIGEON (Gr). Collection Paul Mallon, ° fascicule, 13 planches dont 2 en couleurs, 15 f. n. 
et #71 en un cartonnage, 1919,-presque épuisé, 0. nn UN 07 fr. 

Art hindou — art chinois — art égyptien. 
Superbe édition, planches en photogravure : Edition tirée à petit nombre et non dans le 

commerce. 
Planches : VIIT. Statuette en calcaire polychromé, IV° dynastie (École Memphite) — IX. Même 

statuette que pl. VIIT, de profil — X. Fragment de bas-relief en calcaire polychromé, IVe dynastie 
(École Memphite) — XI. Statuette en bois d’ébène, fin X° ou début XI° dynastie — XII. Même 
statuette que planche XI — XIIT. Détail de la statuette figurant aux planches XI et XII. 

MIGEON (G.) et A. MORET. Collection Paul Mallon, deuxième fascicule, avec la collaboration 
de M. Pézard, 23 planches dont 5 en couleurs et 18 en héliogravure, avec texte expli- 
ir dansunreartonnage 1921 MN UN 7. 120 

Planches : XIII : Scribe lecteur (art égyptien) V° dynastie — XIV : Même statuette que 
pl. XIII — XV : La princesse Hathor-Ouad-Senbet-s, XI° ou XII° dynastie (Deir el Bahari) — 
XVI : Même statuette que pl. XV — XVII : Même statuette que pl. XV et XVI — XVIII : 
Base en bois de la statuette des pl. XV-XVII — XIX : Tête d'homme, XVIII dynastie — 
XX : La même que pl. XIX — XXI : Princesse de la famille d'Amasis, XXVI° dynastie — 
XXII : Même statuette que pl. XXI — XXIII : Grand Bas-relief en albâtre, Palais d'Assourna- 
zirpal à Kalakh (aujourd'hui Nimroud). — Les planches VII, VIII, X, XI et XII sont en couleurs. 

NAVILLE (E.). L'évolution de la langue égyptienne et les langues sémitiques, XIII, 179 PP: 
DR ER RSS UPPER Le RUE COR IN ER PUR RRIERAUPELOn 

I. L'écriture (origine figurative de l'écriture égyptienne — origine de l'écriture cananéenne 
— le déterminatif et l’ordre des signes en égyptien) — II. La grammaire — III. Le démotique 
et l’araméen — IV. Le copte — V. L'hébreu. 
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REVILLOUT (E.). Les origines égyptiennes du droit civil romain. | 
d'après les textes juridiques hiéroglyphiques, hiératiques et dém 

ceux des Assyro-Chaldéens et des Hébreux, avec un premier si 
trats égypto-araméens d’Eléphantine, un index alphabétique d s que 

économiques et historiques et un index ue des noms Pier re 
ions Pt NET 

ve 

ste — Nouveaux emprunts — Sa sur les contrats. s égypt araméo 

REVILLOUT (E.). Le syllabaire démotique, 2 Te gr: in-8, 1912- He 

Fascicule 1 :"T.et 1840pp., LOS CR no RER 

Ce premier fascicule concerne l’ensemble de la phonétique égyptienne, l'histoir( 
tant en démotique qu'en copte, en hiéroglyphes, en phénicien en grec et en latin ainsi 
d'un nouveau système de vocalisation rationnelle. , | 

Fascicule 2 : Période classique, pp. 185 à 2 AIS à ne Lee 

Ce fascicule est le dernier de l'ouvrage. Publication interrompue Le la mo 

déRot en 4 ven 662 pp., i7-8, 1911- 1912, “attégaie ; 

Fasce. 1 : Bocchoris et la première race éthiopienne, p. 1-77,. 1911, 15 fr. 
Fase. 2 : Seconde race éthiopienne, pp. 18-214, 1911, 15 fr. TS 

Fasc. 8 : Amasis et son fils, pp. 215-438, 1911, 15 do 
Fasc. 4 : Les Persans, pp. 439-662, 1912, 15 fr, 

ROSSI (Fr.). Grammatica Egizia nelle tre scritture eroglica, demotica) e cop 
in-8, 1901 Re Re NS 

SCHMIDT (V.) Museum Münterianum : collection de stèles égyptiennes léguées 
de Copenhague par feu F. Muenter, évêque de Sélande et actuellement cor 
Glyptothèque Ny Carlsberg à Copenhague, port. ps pl, 49 pp, 2-4, cart. 

SOTTAS (H). Étude critique sur un acte. de vente notes de ancien emp 
2 planches, 20 pp., 9r47-824918, ON 

SOTTAS (H.) et E. DRIOTON. Introduction à la lecture des iérogiyphes gr. 8, en 
préparation. run “ nn 

WEILL (R.). Les décrets royaux de l’ancien empire ‘égyptien: Le sur les décrets royaux 
trouvés à Koptos au cours des travaux de la Société ruine des fouilles are co 
giques (campagne de 1910) et sur les documents similaires d’autres provenanc 
et 5 fig. dans le texte, 108 pp, 4/ cart MORE RE 

Les deux décrets de Nofirkara Papi Fo . duo B) — Les cha: tes ir 

Merira Papi à Koptos et à Dahehour — Le décret administratif de Ouez ei — 
administratif de Nofirkara à Abydos — + Dépendence » et « dépendants » des sanc 
domaine royal — la lettre royale de Nofirkaouhor — Décret de fondation de 
successeur indéterminé de Nofirkara - — Décret de fondation d'un roi indétermin. 

résultats historiques. 
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